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A5 - CANALISATIONS PUBLIQUES 
D’EAU OU D’ASSAINISSEMENT 



 

 

 

SERVITUDES DE TYPE A5 
 

SERVITUDES POUR L’ETABLISSEMENT DE CANALISATIONS PUBLIQUES 
D’EAU OU D’ASSAINISSEMENT  

 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

C – Canalisations 
b) Eaux et assainissement 

 1  Fondements juridiques 

Avertissement : L’établissement des canalisations publiques d’eau ou d’assainissement a souvent 
fait l’objet d’un accord amiable avec les propriétaires des parcelles concernées et donné lieu à 
l’établissement de servitudes conventionnelles. Ces servitudes ne sont pas des servitudes d’utilité 
publique et ne doivent pas être téléversées sur le Géoportail de l’urbanisme. Seules les SUP établies 
selon les modalités définies dans la présente fiche devront être téléversées sur le GPU. 

 1.1  Définition 

Il est institué au profit des collectivités publiques, des établissements publics ou des 

concessionnaires de services publics qui entreprennent des travaux d'établissement de 

canalisations d'eau potable ou d'évacuation d'eaux usées ou pluviales une servitude leur conférant 

le droit d'établir à demeure des canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté 

les cours et jardins attenant aux habitations. 

 

La servitude donne à son bénéficiaire le droit : 

 d’enfouir dans une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra 

dépasser trois mètres, une ou plusieurs canalisations, une hauteur minimum de 0,60 mètre étant 

respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les travaux ; 

 d'essarter, dans la bande de terrain prévue ci-dessus et, le cas échéant, dans une bande plus 

large déterminée par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à 

l'entretien de la canalisation ; 

 d'accéder au terrain dans lequel la conduite est enfouie, les agents chargés du contrôle 

bénéficiant du même droit d'accès ; 

 d’effectuer tous travaux d'entretien et de réparation. 

 
Les propriétaires et leurs ayants droit doivent s'abstenir de tout fait de nature à nuire au bon 

fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage. 
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L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnité dont les contestations sont jugées comme 

en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

 
Si le refus d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans 

la parcelle considérée, son propriétaire peut requérir l'acquisition totale de la parcelle par le maître 

de l'ouvrage, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation. Si le permis de construire est accordé 

sous réserve d'un déplacement des canalisations, les frais de ce déplacement sont à la charge du 

bénéficiaire de la servitude. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes :  

Loi n° 62-904 du 4 août 1962 instituant une servitude sur les fonds privés pour la pose des 

canalisations publiques d’eau ou d’assainissement 

Décret n° 64-153 du 15 février 1964 relatif à l'application de la loi n° 62-904 du 4 août 1962 instituant 

une servitude sur les fonds privés pour la pose des canalisations publiques d'eau ou 

d'assainissement 

 

Textes en vigueur : 

Articles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15 du code rural et de la pêche maritime 

 1.3  Décision 

Arrêté préfectoral. 

 1.4  Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation 

Les responsables de la numérisation sont les collectivités publiques, les établissements publics ou 
les concessionnaires de services publics. 

Le responsable de la publication est l’autorité compétente créée par l’administrateur local du 
Géoportail de l’urbanisme.  

L’administrateur local pour cette SUP est soit : 

- la DREAL du siège du concessionnaire ou de l’établissement public concerné. 

- la DDT(M) quand le gestionnaire de la servitude est une collectivité locale infra départementale. 

Les autorités compétentes sont les collectivités publiques ou leurs concessionnaires et les 
établissements publics. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation de la numérisation. 
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 2.2  Où trouver les documents de base 

Standard CNIG SUP  : Se reporter au Standard CNIG SUP 

Recueil des actes administratifs de la préfecture 

Annexes des PLU et des cartes communales 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP. 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU.  

 2.4  Numérisation de l’acte 

L'acte instaurant la servitude doit avoir pour fondement les articles du code cités au paragraphe 1.2. 
Il peut exister d'autres servitudes créées par le code rural et de la pêche maritime pour faciliter l'accès 
aux terrains concernés par des canalisations mais qui ne sont pas des servitudes d'utilité publique. 

Archivage : copie de l’arrêté préfectoral en entier (annexes, plans d’origine)  

Téléversement dans le GPU, simplement copie de l'arrêté préfectoral (sans les annexes) 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : De préférence, BD Parcellaire 

Précision : 1/250 à 1/5000 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

Le générateur 
 

La canalisation publique d’eau ou d’assainissement pour laquelle une servitude d’utilité publique a 
été instituée, conformément aux modalités définies dans la présente fiche, est le générateur. 

Aussi, dans le cas où la canalisation fait l’objet de servitudes conventionnelles et de servitudes 

d’utilité publique, seules les portions de canalisation pour lesquelles une servitude d’utilité publique 

a été instituée devront être numérisées. 

Le générateur est de type linéaire. Sa représentation est un objet de type polyligne. 
 

L’assiette 
 

La bande de terrain dont la largeur est de 3 mètres (ou supérieure si l’arrêté le précise) est l’assiette. 

 

L’assiette est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone. 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
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 3  Référent métier 

Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire 
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 
Direction de l’Eau et de la Biodiversité 
Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 
 

 
Procédure d'instauration de la servitude 

 

À défaut d'accord amiable avec les propriétaires, la servitude est instaurée dans les conditions et 

selon les étapes suivantes : 

1. Demande d'instauration de la servitude par la personne morale de droit public maître de l'ouvrage 

ou son concessionnaire, adressée au préfet. La demande comprend : 
 une note donnant toutes précisions utiles sur l'objet des travaux et sur leur caractère 

technique ; 
 le plan des ouvrages prévus ; 
 le plan parcellaire des terrains sur lesquels l'établissement de la servitude est envisagé. Ce 

plan indique le tracé des canalisations à établir, la profondeur minimum à laquelle les 

canalisations seront posées, la largeur des bandes de terrain où seront enfouies les 

canalisations et essartés les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien 

de la canalisation ainsi que tous les autres éléments de la servitude ; 
 la liste par commune des propriétaires des parcelles concernées ; 
 l'étude d'impact, le cas échéant. 

2. Consultation des services intéressés et notamment du directeur départemental des territoires 

chargés du contrôle ; 

3. Enquête publique dans les formes prévues par les articles R. 152-5 à R. 152-9 du code rural et 

de la pêche maritime. 

Lorsque les travaux font l'objet d'une déclaration d'utilité publique et que le demandeur est en 

mesure, avant celle-ci, de déterminer les parcelles qui seront grevées par la servitude et de fournir 

le tracé précis des canalisations à établir, l'enquête peut être menée en même temps que l'enquête 

parcellaire avec laquelle elle peut être confondue. 

4. Notification individuelle du dépôt du dossier est faite par le demandeur aux propriétaires 

intéressés, dans les formes et suivant les conditions prévues aux articles R. 131-6 et R. 131-7 du 

code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; cette notification comporte la mention du 

montant de l’indemnité proposée en réparation du préjudice causé par l’établissement de la servitude 

et toutes les sujétions pouvant en découler ; 

5. Établissement de la servitude par arrêté préfectoral. 

6. Notification de l'arrêté préfectoral au demandeur et au directeur départemental des territoires. 

7. Notification de l'arrêté préfectoral à chaque propriétaire, à la diligence du demandeur, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception. Au cas où un propriétaire intéressé ne pourrait 

être atteint, la notification est faite au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ou, à 

défaut, au maire de la commune où se trouve celle-ci. 

8. Affichage de l'arrêté préfectoral à la mairie de chaque commune intéressée. 

9. Annexion au plan local d'urbanisme. 
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AC1 - MONUMENTS HISTORIQUES



SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.



1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

1.3 - Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

1.4 - Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. La SUP peut être diffusée, visible et
téléchargeable dans la totalité de ses détails.

2 - Processus de numérisation

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

1 Suite à la loi  n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création,  à l'architecture et  au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.
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3 - Référent métier

Ministère de la Culture
Direction générale des patrimoines
Bureau de la protection des monuments historiques
3 rue de Valois
75033 Paris Cedex 01
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'Etat, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté
du ministre chargé de la culture.

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par :
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ;
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ;
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l’État.

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle
est situé l'immeuble.
La demande est accompagnée de :

- la description de l'immeuble ;
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ;
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art.

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente.
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut :

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ;
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision.
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble.

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement.
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord
du propriétaire sur cette mesure.
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région.

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de
l'immeuble en l'avisant  qu'il  dispose d'un délai  de deux mois  pour présenter  ses  observations
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à
l’État.
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7. La décision de classement mentionne :
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ;
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ;
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ;
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété.

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs.

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.
Article R621-9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué.

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Article R621-10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement.

Servitude AC1 – Monuments historiques – 22/03/2017



Localisation
Département : Aude

Commune : La Palme

Autres communes :

R500
Appellation : Porte de la Barbacane

Monument(s)
Appellation : Porte de la Barbacane

Protection : inscription

Arrêté : inscription le 17/02/1926

Étendue de la protection : Porte de la Barbacane : inscription par arrêté du 17 février 1926.

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.
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AC2 - SITES INSCRITS ET CLASSÉS
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SERVITUDES DE TYPE AC2 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

B - Patrimoine culturel 
b) Monuments naturels et sites 

 

1 Fondements juridiques 

 

1.1 Définition 
 

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments 

naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, 

historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 

 
L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne 

présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une 

mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil adapté à la 

préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin, 

elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d’un classement, les enclaves et 

les abords d’un site classé. 

 
Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de 

tous travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site. 

 
 

1.1.1 Sites inscrits 

 
L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les 

intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui 

concerne les fonds ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir 

avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 

L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet 

avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis 

de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme. 

 
L'inscription a également pour conséquence : 

SITES INSCRITS ET CLASSÉS 



Servitude AC2 – Servitudes relatives aux sites inscrits et classés – 05/09/19 2/7  

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 

• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 

• d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (L. 581-8 du code de 

l'environnement) ; 

• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission départementale de 

la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (R. 111-48 du code de l'urbanisme). 

 
Les servitudes de site inscrit ne sont applicables ni aux immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques, ni aux immeubles protégés au titre des abords ou situés dans un site 

patrimonial remarquable définis au livre VI du code du patrimoine. 

 
 

1.1.2 Sites classés 

 
Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état 

ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux : 

 
• par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites ; 

• par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France. 

En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé 

des sites dans un délai de 15 jours. 

 
Le classement a également pour conséquence : 

 
• de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques 

nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques 

d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade 

d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ; 

• d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de 

toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

• d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer 

l'aspect des lieux ; 

• de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des 

sites ; 

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 

• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 

• d'interdire la publicité (L. 581-4 du code de l'environnement) ; 

• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites (art. R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R. 111-48 du code de 

l'urbanisme). 
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Attention : Les zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de 
la loi du 2 mai 1930 modifiée 

 

La loi du 2 mai 1930 dans son titre III avait prévu l’établissement d’une zone de protection 

autour des monuments classés ou de sites classés ou inscrits, lorsque la protection 

concernait des paysages très étendus et que leur classement aurait dépassé le but à 

atteindre ou encore aurait été trop onéreux. 

 
Suite à l’abrogation de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 relatif à cette zone de protection 

par la loi de décentralisation de 19831, l’article L. 642-9 du code du patrimoine prévoyait que 

ces zones de protection créées en application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 

continuaient à produire leurs effets jusqu’à leur suppression ou leur remplacement par des 

zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou des aires de mise en 

valeur de l'architecture et du patrimoine. 

 
L’article L. 642-9 du code du patrimoine a été abrogé par la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 

relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Par conséquent, les 

zones de protection qui subsistent sont privées d’effets juridiques et ne constituent plus des 

servitudes d’utilité publique. Elles ne doivent donc pas être téléversées sur le Géoportail de 

l’urbanisme. 

 
La liste des servitudes d’utilité publique figurant en annexe du Livre Ier du code de 

l’urbanisme a été actualisée par le décret n° 2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine 

mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables qui a 

supprimé la mention des « zones de protection des sites créées en application de l’article 

17 de la loi du 2 mai 1930 conformément à l’article L. 642-9 du code du  patrimoine ». 

 
 
 
 

1.2 Références législatives et réglementaires 
 

Anciens textes : 

Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels 

et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque ; modifiée ; 

 
Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai 

1930 sur la protection des sites. 

 
Textes en vigueur : 

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement. 

 
 
 

1 Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'Etat, dite Loi Deferre 
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1.3 Décision 
 

Site inscrit : arrêté du ministre chargé des sites et, en Corse, délibération de l'Assemblée de Corse 

Site classé : arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État 

 

1.4 Restriction Défense 
 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails. 

 

2 Processus de numérisation 

 

2.1 Responsable de la numérisation 
 

Le gestionnaire de la servitude d’utilité publique est le Ministère de la Transition écologique et 

solidaire. 

 
Le responsable de la numérisation de la publication est l’autorité compétente créée par 

l’administrateur local du géoportail de l’urbanisme. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation 

de la numérisation. 

 

2.2 Où trouver les documents de base 
 

Standard CNIG SUP : Se reporter au Standard CNIG SUP. 

Journal officiel 

Annexes des PLU et des cartes communales 

 

 

2.3 Principes de numérisation 
 

Application du standard CNIG SUP 2013 ou CNIG SUP 2016 ou CNIG SUP 2016b. 

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes de saisie des métadonnées 
SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 

2.4 Numérisation de l’acte 
 

Archivage : copie du Journal Officiel (JO) ou de l’intégralité de l’acte officiel (annexes, plans 
d’origine) 

Téléversement dans le GPU, simple copie du JO ou de l’acte officiel (sans les annexes) 

 

 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

 
Référentiels : De préférence, BD Parcellaire 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
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Précision : 1/250 à 1/5000 

 
 

2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 
 

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites. 

 
Le générateur : 

 
Le générateur est surfacique :il s’agit du contour du monument naturel ou du site inscrit ou classé. 

Sa représentation s’effectue à l’aide d’un polygone. 

 
L’assiette : 

 
L’assiette est définie par le plan de délimitation annexé à la décision d’inscription ou de classement. 

 
En l’absence de plan, le responsable de la numérisation propose une délimitation du périmètre à 

l’inspecteur des sites chargé du suivi de la servitude. Le plan définitif numérisé doit être validé par 

l’inspecteur des sites. 

 
Pour cette servitude, le générateur et l’assiette se superposent et se confondent. 

 
 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et solidaire. 

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 

Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages 

Sous-direction de la qualité du cadre de vie – bureau des sites et des espaces protégés 

Tour Sequoia 

92 055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

 
Procédures d’instauration, de modification et de suppression 

de la servitude 

Sites inscrits. 

 
1. L’initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages 

et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou 

une association ; 

 
2. Le préfet communique alors la proposition d’inscription à l'inventaire des sites et monuments 

naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné 

par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil 

exécutif ; 

 
3. Passé un délai de trois mois et en l’absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé 

favorable ; 

 
4. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l’environnement ; 

 
5. L’inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites sans que l'accord des 

propriétaires concernés ne soit requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de 

l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l’État ; 

 
6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le 

président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la 

décision ne leur soit pas opposable. Toutefois, une mesure générale de publicité est prévue lorsque 

le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel est 

supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le 

domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien ; affichage 

en mairie) ; 

 
7. L’arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription est ensuite publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ; 

 
8. La décision d’inscription et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux 

d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une 

servitude. 

La désinscription totale ou partielle d’un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une 

levée d’inscription par application de la règle du parallélisme des formes. 

 

 
Sites classés. 

 
1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d’une demande de 

classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de 

proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission 

départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la 

commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte. 
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2. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l’environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet : 

 
Outre les documents et pièces listés à l’article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique 

comprend : 

• un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et 

géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations 

de gestion ; 

• les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ; 

• un plan de délimitation du site à classer ; 

• les plans cadastraux correspondants. 

 
Pendant la durée de l’enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition 

ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de 

l’enquête, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au commissaire 

enquêteur ou au président de la commission d’enquête au siège de l’enquête. À l’expiration de ce 

délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois, lorsque l'arrêté de 

mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à l'expiration du délai 

équivaut à un accord tacite. 

 
3. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État selon les cas 

énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l’environnement. 

 
4. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de 

l’immeuble classé. 

 
5. Publication de la décision de classement au Journal officiel. 

 
6. Notification de la décision de classement au propriétaire si elle comporte des prescriptions 

particulières tendant à modifier l’état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la 

mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières. 

 
7. Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans 

locaux d’urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue 

ainsi une servitude. 

Le déclassement total ou partiel d’un monument ou d’un site classé est prononcé, après avis de la 

commission supérieure des sites, par décret en Conseil d’État. Le déclassement est notifié aux 

intéressés et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes 

conditions que le classement. 

Lorsque le déclassement est justifié par la disparition totale de l’objet de la protection, il est prononcé 

par arrêté du ministre chargé des sites, après mise à disposition du public selon les modalités 

définies à l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement. 

 
Il existe une procédure exceptionnelle, l’instance de classement. Elle est déclenchée par un courrier 

du ministre en charge des sites notifié aux propriétaires concernés. Tous les effets du classement 

s’appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité de l’instance 

de classement est de un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la procédure de 

classement, lorsqu’une menace grave et imminente est identifiée. 
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EL9 - SERVITUDE DE PASSAGE 
DES PIÉTONS SUR LE LITTORAL



 
 
 
 
 

 

 

SERVITUDES DE TYPE EL9 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles                  
R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

I – Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
A – Patrimoine naturel 

b) Littoral maritime 

 

1 Fondements juridiques 

 

1.1 Définition 
 

La servitude de passage des piétons sur le littoral est destinée à assurer exclusivement le passage 

des piétons le long du littoral et à leur assurer un libre accès au littoral. 

Outre un droit de passage au profit des piétons, elle interdit aux propriétaires des terrains grevés et à 

leurs ayants-droit d'apporter à l'état des lieux des modifications de nature à faire, même provisoire- 

ment, obstacle au libre passage des piétons, sauf autorisation préalable accordée par le préfet, pour 

une durée de six mois au maximum. 

La servitude instaure en outre un droit pour l'administration compétente d'établir la signalisation né- 

cessaire en vue de préciser l'emplacement de la servitude de passage et effectuer les travaux né- 

cessaires pour assurer le libre passage et la sécurité des piétons, sous réserve d'un préavis de quinze 

jours sauf cas d'urgence. 

 
La servitude comprend : 

 
1. Une servitude de passage longitudinale au rivage de la mer qui grève sur une bande de trois 

mètres de largeur les propriétés privées riveraines du domaine public maritime. 

 

 

L'autorité administrative peut décider de : 

➔ modifier le tracé ou les caractéristiques de la servitude, afin : 

•  d'assurer, compte tenu notamment de la présence d'obstacles de toute nature, la conti- 

nuité du cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer ; 

 

SERVITUDE DE PASSAGE DES PIETONS SUR LE LITTORAL 

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, l'assiette de la 
servitude est, sur les propriétés privées situées pour tout ou partie dans la zone comprise 
entre la limite du rivage de la mer et la limite supérieure de la zone dite des cinquante pas 
géométriques définie par l'article L. 5111-2 du code général de la propriété des 
personnes publiques – ou, à Mayotte, par l'article L. 5331-4 de ce code – calculée à partir 
de la limite haute du rivage. 
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•  d'assurer, compte tenu de l’évolution prévisible du rivage, la pérennité du sentier per- 

mettant le cheminement des piétons ; 

 
• de tenir compte des chemins ou règles locales préexistants. 

 
Le tracé modifié peut grever exceptionnellement des propriétés non riveraines du domaine public 

maritime. 

 
➔ à titre exceptionnel, la suspendre. 

 
Sauf dans le cas où l'institution de la servitude est le seul moyen d'assurer la continuité du chemine- 

ment des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, celle-ci ne peut grever les terrains situés à 

moins de quinze mètres des bâtiments à usage d'habitation édifiés avant le 1er janvier 1976, ni gre- 

ver des terrains attenants à des maisons d'habitation et clos de murs au 1er janvier 1976. 

 

 

2. Une servitude de passage transversale au rivage de la mer qui peut être instituée sur les voies 

et chemins privés d'usage collectif existants, à l'exception de ceux réservés à un usage profession- 

nel, afin de relier la voirie publique au rivage de la mer ou aux sentiers d'accès immédiat à celui-ci, en 

l'absence de voie publique située à moins de cinq cent mètres et permettant l'accès au rivage. 

 

 

1.2 Références législatives et réglementaires 
 

Anciens textes : 

 
Loi n°76-1285 du 31 décembre 1976 portant réforme de l'urbanisme 

Décret n°77-753 du 7 juillet 1977 pris pour l'application de l'article 52 de la loi n°76-1285 du 31 dé- 

cembre 1976 instituant une servitude de passage des piétons sur le littoral 

Loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral 

Décret n°90-481 du 12 juin 1990 modifiant le code de l'urbanisme et relatif aux servitudes de pas- 

sage sur le littoral maritime 

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, et sauf lorsque l'institu- 

tion de la servitude est le seul moyen d'assurer la continuité du cheminement des piétons ou leur 

libre accès au rivage de la mer, la servitude ne peut grever les terrains situés à moins de dix 

mètres des bâtiments à usage d'habitation édifiés avant le 1er août 2010, ni grever des terrains 

attenants à des maisons d'habitation et clos de murs au 1er août 2010. Ces dispositions ne sont 

toutefois applicables aux terrains situés dans la zone comprise entre la limite du rivage de la mer 

et la limite supérieure de la zone dite des cinquante pas géométriques, que si les terrains ont été 

acquis de l’État avant le 1er août 2010 ou en vertu d'une demande déposée avant cette date. 

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, la servitude transver- 

sale peut également être instituée, outre sur les voies et chemins privés d'usage collectif exis- 

tants, sur les propriétés limitrophes du domaine public maritime par création d'un chemin situé à 

une distance d'au moins cinq cents mètres de toute voie publique d'accès transversale au ri - 

vage. L'emprise de cette servitude est de trois mètres de largeur maximum. Elle est distante d'au 

moins dix mètres des bâtiments à usage d'habitation édifiés avant le 1er août 2010. Cette 

distance n'est toutefois applicable aux terrains situés dans la zone comprise entre la limite du ri- 

vage de la mer et la limite supérieure de la zone dite des cinquante pas géométriques, que si les 

terrains ont été acquis de l'Etat avant le 1er août 2010 ou en vertu d'une demande déposée avant 

cette date. 
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Décret n° 2010-1291 du 28 octobre 2010 pris pour l'extension aux départements d'outre-mer des 

servitudes de passage des piétons sur le littoral 

Textes en vigueur : 

Articles L. 121-31 à L. 121-37 et R. 121-9 à R. 121-32 du code de l'urbanisme. 

Ainsi que pour l’outre-mer : les articles L. 121-51 et R. 121-37 à R. 121-43 du même code. 

 

1.3 Décision 
 

L'instauration de la servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire ne soit né- 

cessaire. 

Arrêté préfectoral ou décret en conseil d’État en cas de modification du tracé 

 

1.4 Restriction Défense 
 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 

2 Processus de numérisation 

 

2.1 Responsable de la numérisation 

 
Le Responsable de la SUP est le Ministère de la Transition écologique et solidaire. 

Le responsable de la numérisation et de la publication est l’autorité compétente créée par 

l’administrateur local du géoportail de l’urbanisme. Dans le cas d’espèce l’administrateur local pour 

cette SUP est la DREAL. 

 

2.2 Où trouver les documents de base 

 
Standard CNIG SUP : Se reporter au Standard CNIG SUP. 

Préfecture du département 

Annexes des PLU et des cartes communales 

 
 

2.3 Principes de numérisation 
 

Application du standard CNIG 2016 

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données par le CNIG 
 
 

2.4 Numérisation de l’acte 
 

Copie des articles L. 121-31 à L. 121-37 et R. 121-9 à R. 121-32 du code de l'urbanisme. 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/12/171219_Consignes_saisie_metadonnees_SUP_v2017.pdf
http://cnig.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/12/171219_Consignes_saisie_metadonnees_SUP_v2017.pdf
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En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, : copie des articles L. 121- 

51 et R. 121-37 à R. 121-43 du même code. 

 
Copie de l'arrêté préfectoral ou du décret en Conseil d'Etat en cas de modification du tracé 

Quand une servitude a fait l’objet d’une suspension, elle ne doit pas être versée dans le GPU 

 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

 
Référentiels : BD Ortho, BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/250 à 1/5000 

 
 

2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 

 
Servitude de passage longitudinale au rivage de la mer 

 
Le générateur 

 

Pour la métropole, le générateur est la limite du domaine public maritime (DPM). Dans les DOM, il 

s’agit de la limite du rivage de la mer. 

Le sentier du littoral n’est en aucun cas le générateur de la servitude. 

Le générateur est une polyligne représentant le DPM ou la limite du rivage de la mer. 

 
Dans les zones à forte érosion, il est recommandé de procéder à une actualisation fréquente de la 

servitude. Par exemple, si la limite du DPM a été déterminée via le référentiel BD ortho, l’actualisa- 

tion peut être faite à chaque nouvelle version. 

 
L’assiette 

 

Ne sont concernées que les propriétés privées. 

Pour la métropole, l’assiette est une bande de 3 mètres à compter la limite du DPM et à moins de 15 

mètres de bâtiments d’habitation. 

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, , il s’agit de la limite du rivage 

de la mer et la limite supérieure de la zone des cinquante pas géométriques et à moins de 10 mètres 

de bâtiments d’habitation. 

L’assiette de la servitude est surfacique. 

Dans les zones à forte érosion, une zone tampon peut être ajoutée. 

 

 

Servitude de passage transversale au rivage de la mer 

 
Le générateur 

 

Les voies et chemins privés d'usage collectif existants, ou à créer en Guadeloupe, en Guyane, en 

Martinique, à La Réunion et à Mayotte, définis par l’arrêté préfectoral d’instauration de la servitude 

sont le générateur. 
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Celui-ci est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone. 

 
 

L’assiette 

 

L’assiette est égale au générateur. Elle est de type surfacique. Sa représentation est un objet 

polygone. 

 
 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et solidaire 

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

Procédures d'instauration et de modification de la servitude 

 

 
Servitude de passage longitudinale au rivage de la mer 

 
L'instauration de la servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire ne soit né- 

cessaire. 

 
La modification du tracé et des caractéristiques de la servitude, ainsi que la suspension de la servi- 

tude, s'effectuent selon les modalités suivantes : 

1) Constitution du dossier par le chef du service maritime puis transmission au Préfet pour sou- 

mission à enquête publique ; 

2) Enquête publique du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique; 

3) Avis du ou des conseils municipaux intéressés ; 

4) Approbation du tracé et des caractéristiques de la servitude par arrêté préfectoral, en l'ab - 

sence d'opposition de la ou des communes intéressées, ou par décret en Conseil d’État, en cas 

d'opposition d'une ou plusieurs communes. 

5) Mise en œuvre des modalités de publicité et d'information ; 

6) Annexion de la servitude au plan local d'urbanisme ; 

7) Publication à la Conservation des hypothèques. 

 

 

Servitude de passage transversale au rivage de la mer 

 
L'instauration de la servitude s'effectue selon les modalités suivantes : 

 
1) Constitution du dossier par le chef du service maritime puis transmission au Préfet pour sou- 

mission à enquête publique ; 

2) Enquête publique du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

3) Avis du ou des conseils municipaux intéressés ; 

4) Approbation du tracé et des caractéristiques de la servitude par arrêté préfectoral, en l'ab - 

sence d'opposition de la ou des communes intéressées, ou par décret en Conseil d’État, en cas 

d'opposition d'une ou plusieurs communes ; 

5) Mise en œuvre des modalités de publicité et d'information ; 

6) Annexion de la servitude au plan local d'urbanisme ; 

7) Publication à la Conservation des hypothèques. 

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, lorsque la servitude longi- 

tudinale modifiée emprunte les voies existantes situées sur les domaines privés, limitrophes du 

domaine public maritime, de l’État, des collectivités territoriales ou des établissements publics qui 

permettent la circulation des piétons le long ou à proximité du rivage de la mer dans les zones 

classées comme naturelles ou forestières par les documents d'urbanisme ainsi que dans les es- 

paces naturels de la zone des cinquante pas géométriques, la modification du tracé et de ses ca- 

ractéristiques est prononcée par un arrêté préfectoral qui constate l'ouverture au public des che- 

minements existants au titre de la servitude de passage des piétons sur le littoral, par voie de 

convention passée avec la collectivité ou l'établissement public propriétaire ou gestionnaire de 

l'espace concerné. 
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EL11 - INTERDICTIONS D’ACCÈS 
GREVANT LES PROPRIÉTÉS 
LIMITROPHES DES ROUTES EXPRESS ET 
DES DÉVIATIONS D’AGGLOMÉRATIONS 



 
 
 
 
 
 

SERVITUDE EL11 
 
 
 
 

**** 
 

SERVITUDE RELATIVE AUX INTERDICTIONS D’ACCES 
GREVANT LES PROPRIETES LIMITROPHES DES 

ROUTES EXPRESS ET DES DEVIATIONS 
D’AGGLOMERATIONS 

 
**** 

 
I. - GENERALITES 
 

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes 
des routes express. 
 

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes 
des déviations d'agglomérations. 
 

Code de la voirie routière : articles L. 151-1 à L. 151-5 et R. 151-1 à R. 151-7 
pour les routes express), L. 152-1 à L. 152-2 et R. 152-I à R. 152-2 (pour les 
déviations d'agglomérations). 

 
Circulaire n° 71-79 du 26 juillet 1971 (transports). 
 
Circulaire n° 71-283 du 27 mai 1971 relative aux voies express et déviations à 

statut départemental et communal. 
 
Circulaire du 16 février 1987 (direction des routes) relative aux servitudes 

d'interdiction d'accès grevant les propriétés limitrophes des routes express et des 
déviations d'agglomérations. 
 

Circulaire n° 87-97 du 1er décembre 1987 relative à l'interdiction d'accès le 
long des déviations d'agglomérations. 
 

Ministère chargé de l'équipement (direction des routes). 
 

Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 
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Il. - PROCEDURE D'INSTITUTION 
 
A. - PROCEDURE 
 
Routes express 

 
Le caractère de route express est conféré à une voie existante ou à créer 

après enquête publique et avis des collectivités intéressées : 
 

- par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé de la voirie 
routière nationale, lorsqu'il s'agit de voies ou de sections de voies appartenant au 
domaine public de l'Etat ; 
 

- par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre de l'intérieur 
lorsqu'il s'agit de voies ou de sections de voies appartenant au domaine public 
des départements ou des communes (art. R. 151-1 du code de la voirie routière). 

 
Ce décret prononce le cas échéant, la déclaration d'utilité publique des travaux 

en cas de création de voies (art. L. 151-2 du code de la voirie routière). 
 

Les avis des collectivités locales doivent être donnés par leurs assemblées 
délibérantes dans le délai de deux mois. L'absence d'avis dans ce délai vaut avis 
favorable (art. L. 151-2 du code de la voirie routière) (1). 
 

L'enquête publique est effectuée dans les formes définies aux articles R. 11-3 
et suivants du code de l'expropriation (art. R. 151-3 du code de la voirie routière). 
 

Lorsqu'il s'agit d'une voie à créer, l'enquête publique peut être confondue avec 
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux. Le commissaire 
enquêteur doit alors émettre des avis distincts pour chacun des deux objets de 
l'enquête (art. L. 151-2 et R. 151-3) 
 

Le dossier soumis à l'enquête comprend, outre les documents énumérés à 
l'article R. 11-3 du code de l'expropriation : 
 

- un plan général de la voie, indiquant les limites entre lesquelles le caractère 
de route express doit lui être conféré ; 
 

- l'indication des dispositions prévues pour l'aménagement des points d'accès à 
la route express et pour le rétablissement des communications ; 
 

- la liste des catégories de véhicules ou d'usagers auxquels tout ou partie de la 
voie express sera en permanence interdit. 
 

(1) Suivant qu'il s'agit de voies départementales ou communales, l'initiative relève du département ou de la commune. 
C'est donc moins un avis qui est attendu de la collectivité maître d'ouvrage qu'une délibération exprimant clairement sa 
volonté. 
Le plus souvent d'autres collectivités se trouvent concernées par sa décision, soit en raison des conséquences que la route 
express ne peut manquer d'avoir sur l'environnement, soit qu'il convienne de réaliser un maillage rationnel du réseau 
rapide et, a cet effet, d'éviter des initiatives concurrentielles. 
Il faut noter que les avis défavorables n'emportent pas eux-mêmes le rejet du projet. Il est bien évident cependant que la 
décision a prendre serait compromise par la présence dans le dossier d'oppositions caractérisées. 
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Une enquête parcellaire est effectuée dans les conditions définies aux articles 
R. 11-19 et suivants du code de l'expropriation. Toutefois, le dossier soumis à 
enquête comprend, outre les documents énumérés à l'article R. 11-19 dudit code, 
une notice accompagnée des plans nécessaires précisant les dispositions 
prévues pour assurer : 
 

- le désenclavement des parcelles que la réalisation de la voie doit priver 
d'accès, lorsqu'il s'agit de la construction d'une route express ; 
 

- le rétablissement de la desserte des parcelles privées du droit d'accès à la 
voie, lorsqu'il s'agit de conférer le caractère de route express à une voie ou 
section de voie existante. 
 

Dans ce dernier cas, un plan est approuvé dans les formes prévues pour les 
plans d'alignement des voies de la catégorie domaniale à laquelle appartient la 
route express (art. R. 151-4 du code de la voirie routière). 
 

A dater de la publication du décret conférant à une voie ou section de voie, le 
caractère de voies express, aucun accès ne peut être créé ou modifié par les 
riverains. 
 

L'aménagement des points d'accès nouveaux et la suppression des points 
d'accès existants peuvent être autorisés par arrêté ministériel pris après enquête 
publique et avis des collectivités locales intéressées, sans préjudice de 
l'application des règles d'urbanisme prévues notamment aux articles L. 121-I et 
suivants du code de l'urbanisme. 
 

Si la création ou la suppression des points d'accès sur une route express 
existante n'est pas compatible avec les prescriptions d'un plan d'occupation des 
sols rendu public ou approuvé, l'enquête doit porter, à la fois, sur l'utilité de 
l'aménagement projeté et sur la modification du plan. La décision concernant les 
accès ne peut être prise qu'après l'approbation de la modification du plan 
d'occupation des sols (art. R. 151-5 du code de la voirie routière). 
 

Le retrait du caractère de route express est décidé par décret pris dans les 
mêmes conditions que celui conférant ce caractère (art. R. 151-6 du code de la 
voirie routière). Toutefois, le dossier soumis à enquête publique ne comprend que 
les documents suivants : 
 

- une notice explicative ; 
 

- un plan de situation ; 
 

- un plan général de la route indiquant les limites entre lesquelles le caractère 
de route express sera supprimé. 
 
 
Déviations d'agglomérations 
 

Dans le cas de déviation d'une route à grande circulation; au sens du code de 



la route, s'il y a lieu à expropriation, l'enquête publique est effectuée dans les 
mêmes formes que pour la création des voies express (art. R. 152-2 du code de 
la voirie routière) (1). Le dossier soumis à enquête comprend les mêmes 
documents, exception faite de la liste des catégories de véhicules et d'usagers qui 
sont en permanence interdits sur la voie express. 
 

L'enquête parcellaire est effectuée dans les mêmes conditions que pour la 
création de voies express (art. R. 152-2 du code de la voirie routière). 
 
 
B. - INDEMNISATION 
 

Aucune indemnisation n'est prévue. 
 
 
C - PUBLICITE 

 
Publication au Journal officiel du décret pris en Conseil d'Etat conférant le 

caractère de route express à une voie existante ou à créer. 
 

Publication au Journal officiel du décret approuvant les déviations de routes 
nationales ou locales. 
 

Publication au Journal officiel de l'arrêté ministériel autorisant l'aménagement 
des points d'accès nouveaux et la suppression des points d'accès existants des 
routes express ou des déviations d'agglomérations. 
 

Eventuellement celle inhérente à la procédure d'expropriation. 
 
 

(1) Les déviations de routes nationales ou locales ne nécessitant pas l'intervention d'un décret en Conseil d'Etat, le 
préfet reste compétent pour déclarer l'utilité publique du projet de déviation (tribunal administratif de Nantes, 7 mai 1975, “ 
Les amis des sites de la région de Mesquer” rec., p. 718 Conseil d'Etat, consorts Tacher et autres, req. n

0
4523 et 4524). 

 
 
 
 
 
 
 
 
III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

Possibilité dans le décret (en Conseil d'Etat) de classement d'interdire, sur tout 
ou partie d'une route express, l'accès de certaines catégories d'usagers ou de 
véhicules (art. R. 151-2 du code de la voirie routière). Le préfet peut interdire les 
leçons de conduite automobile, les essais de véhicule ou de châssis, les courses, 
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épreuves ou compétitions sportives (art. 7 du décret n° 70-759 du 18 août 1970 
non codifié dans le code de la voirie routière). 
 

Possibilité pour l'administration de faire supprimer aux frais des propriétaires 
riverains, les accès créés par ces derniers, sur les voies ou sections de voie, 
après la publication du décret leur conférant le caractère de voies express ou 
encore après leur incorporation dans une déviation. 
 

Possibilité pour l'administration de faire supprimer toutes publicités lumineuses 
ou non, visibles des routes express et situées : 
 

- soit hors agglomération et implantées dans une zone de 200 mètres de 
largeur calculée à partir du bord extérieur de chaque chaussée de ces routes 
express ou encore, celles qui au-delà de cette zone n'auraient pas fait l'objet 
d'une autorisation préfectorale ou seraient contraires aux prescriptions de l'arrêté 
interministériel qui les réglemente ; 
 

- soit à l'intérieur des agglomérations et non conformes aux prescriptions de 
l'arrêté conjoint du ministère de l'intérieur et du ministre chargé de l'équipement 
qui les réglemente. 
 
2 Obligations de faire imposées au propriétaire 
 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à leurs frais à la 
suppression des accès qu'ils ont établis, sur les voies ou sections de voie, après 
la publication du décret leur conférant le caractère de route express. Il en est de 
même, peur les accès établis sur une voie ou section de voie, après leur 
incorporation dans une déviation. 
 

Obligation pour les propriétaires riverains de demander une autorisation 
préfectorale pour l'installation de toute publicité lumineuse ou non, visible des 
routes express et située là où elle reste possible, c'est-à-dire au delà de la zone 
de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord extérieur de chaque chaussée 
des voies express. 
 

Obligation pour les propriétaires de procéder, sur injonction de l'administration, 
à la suppression des panneaux publicitaires lumineux ou non, visibles des voies 
express et implantés irrégulièrement. 

 
B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1 Obligations passives 
 

Interdiction pour les riverains de créer ou de modifier les accès des voies ou 
sections de voie, à dater soit de la publication du décret leur conférant le 
caractère de routes express, soit à dater de leur incorporation dans une déviation. 
Les interdictions applicables aux accès existants ne peuvent entrer en vigueur 
qu'après rétablissement de la desserte des parcelles intéressées (art. L. 151-3 et 
L. 152-2 du code de la voirie routière). 
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Interdiction pour les riverains d'implanter hors agglomération toute publicité 
lumineuse ou non, visible des voies express et située dans une zone de 200 
mètres de largeur calculée à partir du bord extérieur de chaque chaussée des 
dîtes voies express, et au-delà de cette zone, sans avoir obtenu préalablement 
une autorisation préfectorale (art. L. 151-3 et 9 du décret n° 76-148 du Il février 
1976) (I). 
 

Interdiction pour les riverains d'implanter en agglomération, toute publicité 
lumineuse ou non, visible des voies express et non conforme à la réglementation 
édictée par un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre de 
l'équipement et du logement pris à cet effet (art. L. 151-3 du code de la voirie 
routière). 
 

Ces interdictions ne visent pas les panneaux destinés à l'information touristique 
des usagers, ni ceux qui signalent la présence d'établissements autorisés sur les 
emprises du domaine public (décret n° 76-148 du Il février 1976). 
 
2 Droits résiduels du propriétaire 
 

Néant 
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I3 - CANALISATIONS GAZ, 
HYDROCARBURES ET 
PRODUITS CHIMIQUES 



 

 

SERVITUDES DE TYPE I3 
 

SERVITUDES APPLICABLES AUX CANALISATIONS DE TRANSPORT DE 
GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES 

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme dans les rubriques : 
 

II – Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
A– Energie 

C – Canalisations 
a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques 

 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

  1.1.1 Champ d’application 

Les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures ou de produits chimiques 
peuvent présenter des risques ou inconvénients, soit pour la commodité du voisinage, soit pour la 
santé, la sécurité et la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, 
de l'environnement et des paysages, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que 
des éléments du patrimoine archéologique (article L.554-5 du code de l’environnement). 
 
L’article L. 554-6 du code de l’environnement précise les définitions des termes : « canalisations » 

et« canalisations de transport » et « canalisation de distribution ». 
 
- Une canalisation comprend une ou plusieurs conduites ou sections de conduites ainsi que les 

installations annexes qui contribuent, le cas échéant, à son fonctionnement. 

- Une canalisation de transport achemine des produits liquides ou gazeux à destination de réseaux 
de distribution, d'autres canalisations de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales ou 
de sites de stockage ou de chargement. 

- Une canalisation de distribution est une canalisation, autre qu'une canalisation de transport, 
desservant un ou plusieurs usagers ou reliant une unité de production de biométhane au réseau 
de distribution. 

Les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures ou de produits chimiques 
mentionnées au 1° de l'article L. 554-5 sont celles qui répondent à certaines caractéristiques, qu'elles 
soient aériennes, souterraines ou subaquatiques. La liste de ces canalisations est énumérée à l’article 
R. 554-41 du code de l’environnement. 
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IMPORTANT :  

-Les servitudes applicables aux ouvrages de distribution de gaz instituées en application des articles 
L. 433-5 à L. 433-11 du code de l'énergie font l’objet de la fiche SUP I5.  

-Les servitudes associées aux zones d’effets instituées en application de l’article L. 555-16 du code 
de l’environnement font l’objet de la fiche SUP I1. 

Le régime applicable aux différentes canalisations de transport  a été harmonisé par l’ordonnance du 
27 avril 2010 qui a aménagé dans le titre V du livre V du code de l’environnement relatif à la prévention 
des pollutions, des risques et des nuisances, un nouveau chapitre portant sur les canalisations de 
transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques (articles L. 555-1 à L. 555-30 du code de  
l’environnement). Le décret n°2012-615 du 2 mai 2012 précise les modalités d’application de ces 
dispositions.  
Concernant les SUP instituées sur le fondement des textes antérieurs, il convient de se référer aux 
textes applicables au moment où les SUP ont été instituées, ceux-ci pouvant prévoir des dispositions 
spécifiques.  

 

       1.1.2 Servitudes d’utilité publique dont bénéficie le titulaire de l’autorisation de 
construire et d’exploiter une ou plusieurs canalisations 

 
Objet des servitudes 

 
Le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter une ou plusieurs canalisations dont les travaux 
sont déclarés d’utilité publique bénéficie de servitudes d’utilité publique (SUP). 
Les droits conférés au titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter une ou plusieurs 
canalisations de transport varient en fonction des bandes de servitudes.  
Depuis le 5 mai 2012, date à laquelle sont entrées  en vigueur les dispositions du décret n° 2012-615 
du 2 mai 2012, la largeur des bandes des SUP est fixée par la déclaration d’utilité publique (DUP). 
Auparavant, ces servitudes étaient instituées sur le fondement des textes dont les références sont 
mentionnées ci-dessous. 
 
Les servitudes définies ci-dessous s'appliquent dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article 
L .555-27).      

 

 

SUP applicables dans la « bande étroite » ou « bande de servitudes fortes » 

 
Dans la bande étroite, le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter une ou plusieurs 
canalisations dont les travaux ont été déclarés d’utilité publique est autorisé à : 

- enfouir dans le sol les canalisations avec les accessoires techniques nécessaires à leur 
exploitation ou leur protection ;  

- construire en limite de parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les ouvrages de 
moins d'un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement ;  

- procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages 
des arbres et arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de pose, de surveillance et 
de maintenance des canalisations et de leurs accessoires. 

 
 
La largeur de cette bande de servitudes ne peut être inférieure à 5 mètres et ne peut dépasser 20 
mètres (article R. 555-34). 
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SUP applicables dans la « bande large » ou « bande de servitudes faibles » 

 

Dans la bande large incluant la bande étroite, le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter 
une ou plusieurs canalisations a le droit d’accéder en tout temps audit terrain notamment pour 
l'exécution des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration 
continue de la sécurité des canalisations (article L.555-27, I, 2°, al.1er). 
 
La largeur de cette bande de servitudes ne peut dépasser 40 mètres (article R. 555-34). 
 
 
Modalités d’institution des servitudes 

 
Le plus souvent, une convention est signée entre le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter 
et les propriétaires des terrains concernés par le tracé du projet de canalisation.                     
A défaut d’accord amiable sur les servitudes (indivision, propriétaires non identifiés, etc.), le préfet 
détermine par arrêté de cessibilité, sur proposition du bénéficiaire de l'autorisation, la liste des 
parcelles qui devront être frappées des servitudes.              
 
 
Servitudes conventionnelles 

 
Des conventions sont passées entre le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter les 
canalisations et les propriétaires des terrains concernés par le tracé du projet de canalisation ayant 
pour objet la reconnaissance de servitudes dans une bande d’au moins 5 mètres de largeur. Sauf cas 
particuliers, ces conventions n’ont pas valeur de SUP. 

 

Certaines de ces conventions peuvent produire les mêmes effets qu’une SUP1 Ces conventions ne 
sont pas versées dans le GPU (voir paragraphe 2.2). 
  
SUP instituées par arrêté préfectoral 
 
A défaut d'accord amiable entre le bénéficiaire de l'autorisation et au moins un propriétaire d'une 
parcelle traversée par le projet de canalisation, le préfet du département concerné conduit, pour le 
compte du bénéficiaire de l'autorisation, la procédure prévue au livre Ier et aux articles R. 131-1 à R. 
132-4 et  R. 241-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, afin d'imposer les servitudes 
prévues à l'article L. 555-27 du code de l’environnement. Le préfet détermine par arrêté de cessibilité, 
sur proposition du bénéficiaire de l'autorisation, la liste des parcelles qui devront être frappées des 
servitudes (article R. 555-35). 

 
SUP maintenues pour les exploitants des canalisations existantes   
 

L'exploitant d'une canalisation existante, définie à l'article L. 555-14, conserve les droits d'occupation 
du domaine public, ainsi que ceux attachés aux servitudes existantes, découlant d'une DUP ou d'une 
déclaration d'intérêt général (DIG) prise en application des dispositions législatives antérieures 
abrogées par l'ordonnance n° 2010-418 du 27 avril 2010 harmonisant les dispositions relatives à la 
sécurité et à la DUP des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques (L. 555-29 ).  
 
 
 

                                                 
1 Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-19.810).  
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Les SUP maintenues sont celles qui sont prises en application des articles mentionnés ci-dessous 
(article R. 555-30) : 
  
- articles 10 et 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie pour les canalisations de 
transport de gaz ; 

- article 11 de la loi n° 58-336 du 29 mars 1958 pour les canalisations d'hydrocarbures ; 

- articles 2 et 3 de la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par 
canalisations pour les canalisations de transport de produits chimiques; 

- loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipeline entre la Basse-Seine et la région 
parisienne et la création d'une société des transports pétroliers par pipeline. 

 

SUP maintenues en cas de changement de nature de fluide transporté 

 En cas de changement de nature de fluide transporté, les SUP sont maintenues même s’il y a 
 changement d’exploitant. La DUP ou la déclaration d'intérêt général dont bénéficie une  canalisation 
 existante vaut DUP pour le nouveau fluide transporté (article L.555-26). 

 

1.1.3 SUP s’imposant aux propriétaires des fonds grevés        

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs des bandes de servitudes mentionnées 
à l'article L. 555-27, ou leurs ayants droit, s'abstiennent de tout fait de nature à nuire à la construction, 
l'exploitation et la maintenance des canalisations concernées. Les propriétaires de terrains situés dans 
la bande étroite des servitudes sont soumis à des contraintes plus fortes. Ils ne peuvent édifier aucune 
construction durable et ils s'abstiennent de toute pratique culturale dépassant 0,60 mètre de 
profondeur et de toute plantation d'arbres ou d'arbustes. 

Si la profondeur réelle d'enfouissement de la canalisation le permet, en tenant compte du risque 
d'érosion des terrains traversés, la déclaration d'utilité publique pourra fixer une profondeur maximale 
des pratiques culturales supérieure à 0,60 mètre mais ne dépassant pas un mètre, et permettre, dans 
les haies, vignes et vergers traversés, des plantations d'arbres et arbustes de basses tiges ne 
dépassant pas 2,70 mètres de hauteur (article L.555-28, I). 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

  

Pour le transport de gaz naturel : 

- Loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie (articles 10 et 12) modifiée par les lois du 19 
juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 
17 juin et 12 novembre 1958 et n° 67-885 du 6 octobre 1967   

- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz (article 35) 

- Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l’expropriation portant modification 
de l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 

- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public 
de l’énergie 
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- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes.  

- Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l’application de l’article 35 modifié de la loi du 8 avril 
1946 concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz 
qui ne nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que les conditions d’établissement 
des dites servitudes 

- Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 
canalisations (articles 5 et 29) abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

- Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n°70-492 du 11 juin 1970 précité 

 

Pour le transport des hydrocarbures : 

- Loi n° 58-336 du 29 mars 1958 (article 11) 

- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public 
de l’énergie 

• Décret n° 59-645 du 16 mai 1959 portant règlement d'administration publique pour l'application 
de l'article 11 de la loi de finances n° 58-336 du 29 mars 1958 relatif à la construction dans la 
métropole des pipe-lines d'intérêt général destinés aux transports d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés sous pression. 

• Décret n° 2003-1264 du 23 décembre 2003 pris pour l'application au ministère de l'économie, 
des finances et de l'industrie de l'article 21 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 

Pour le transport des produits chimiques : 

• Loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par canalisations 
(articles 2 et 3) 

• Décret d’application n° 65-881 du 18 octobre 1965 

 

Textes en vigueur  

 

- Articles L. 555-27 à L. 555-30 du code de l’environnement 

- Articles R. 554-41, R. 555-30 et R. 555-32 à R. 555-36 du code de l’environnement 

- Loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d’un pipe-line entre la Basse-Seine et la 
région parisienne et la création d’une société des transports pétroliers par pipe-lines 

- Article 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 
1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 

- Article L. 433-1 du code de l’énergie, 

- Circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés, produits chimiques) 
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 1.3       Décision 

Exemples de décisions : 

- Décret déclarant d’intérêt général les travaux relatifs à la construction et à l’exploitation des 
canalisations de transport de produits chimiques pris en application de la loi n°65-498 du 29 juin 
1965 et du décret n°65-881 du 18 octobre 1965 précités  

- Décret déclarant d’intérêt général les travaux relatifs à la construction et à l’exploitation de pipe-
lines destinées au transport d’hydrocarbures pris en application du décret n° 59-645 du 16 mai 
1959 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 11 de la loi de 
finances n° 58-336 du 29 mars 1958 relatif à la construction dans la métropole des pipe-lines 
d'intérêt général destinés aux transports d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression 

- Arrêté préfectoral ou interpréfectoral déclarant d’utilité publique les travaux de construction et 
d’exploitation des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 
produits chimiques et instituant les servitudes prévues aux articles L. 555-27 et R. 555-30 a) du 
code de l’environnement : l’arrêté fixe la largeur des bandes de SUP. Pour les actes anciens, 
lorsque l’arrêté ne précise pas la largeur des bandes, une fiche, établie par le gestionnaire,  
récapitule la largeur de ces bandes.  

- Arrêté préfectoral de cessibilité et portant institution de servitudes administratives. 

- Arrêté préfectoral portant approbation du projet de détail des tracés de la canalisation et 
établissant les servitudes légales de passage concernant les anciennes canalisations de 
transport de gaz naturel, instituées sur le fondement de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906, de 
l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 et des décrets d’application 

- Arrêté préfectoral portant approbation du projet de détail des tracés concernant les anciennes 
canalisations de transport de produits chimiques déclarées d’intérêt général instituées sur le 
fondement de la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 et du décret n°65-881 du 18 octobre 1965 précités  

- Conventions signées avant le 5 mai 2012 : Convention amiable signée entre le concessionnaire 
/le transporteur et le propriétaire 

 1.4  Restrictions de diffusion 

En application de l’article L. 133-3 du code de l’urbanisme, l’insertion dans le portail national de 
l’urbanisme (dit GPU) des SUP ne doit pas porter atteinte notamment à la sécurité publique ou à la 
défense nationale. 

Des restrictions de diffusion sont applicables aux SUP I3 sensibles au sens de la circulaire du 22 juillet 
2009 (paragraphe 1.4.1). Des restrictions complémentaires applicables aux SUP I3 relatives aux 
canalisations relevant de (ou intéressant) la défense nationale, viennent s’ajouter aux restrictions 
énumérées au paragraphe 1.4.1 (paragraphe 1.4.2).   

  1.4.1 Restrictions de diffusion applicables aux SUP I3 « sensibles » au sens de la 
circulaire du 22 juillet 2009 

La circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés, produits chimiques) distingue les données cartographiques sensibles des données 
ordinaires. 

Concernant les données sensibles, les restrictions de diffusion sont les suivantes : 

- Les données relatives à cette catégorie ne sont pas téléchargeables et aucune donnée ne sera 
transmise sous forme vectorielle (les données ne pourront être consultées qu’au format image).  
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- Les données relatives à cette catégorie ne peuvent être consultées à une échelle plus précise que 
le 1/25 000 ème, correspondant au niveau de zoom inférieur à 14. 

- Les géométries des générateurs, dont la localisation précise est sensible, ne seront pas transmises 
au GPU.  

- Seule l’assiette de la servitude correspondant à la bande « large » ou « zone de passage » est 
représentée dans le GPU. 

 
1.4.2. Restrictions de diffusion complémentaires applicables aux SUP I3 relatives 
aux canalisations  relevant de ou intéressant la défense nationale   

Concernant les SUP I3 relatives aux canalisations relevant de ou intéressant la défense nationale les 
restrictions de diffusion énumérées ci-dessous, viennent en complément des restrictions énumérées 
au paragraphe 1.4.1. Ces restrictions de diffusion sont les suivantes : 

- les données classifiées ou faisant l’objet d’une mention de protection ne doivent pas être 
mentionnées dans le GPU  

- Une SUP ne doit pas pouvoir être rattachée techniquement à une autre SUP au sein du GPU. 

- L’identité de l’autorité bénéficiant ou utilisant les SUP doit être anonymisée ; 

- La résolution de la cartographie doit préserver les intérêts de la défense nationale  

Ces restrictions particulières s’appliquent notamment aux canalisations de transport du Service de 
l’énergie opérationnelle (SEO), au réseau des oléoducs de défense commune (ODC) ainsi qu’aux 
systèmes d’oléoducs présentant un intérêt pour la défense nationale. 

 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
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◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l’
autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les transporteurs de gaz, d’hydrocarbures ou de produits chimiques, en leur qualité de 
gestionnaires, sont responsables de la numérisation  et de la publication des SUP sur le Géoportail 
de l’urbanisme. Ils sont désignés autorités compétentes.  
 
Les administrateurs locaux sont : 
- la Direction générale de la prévention des risques (DGPR) pour les gestionnaires nationaux 

- la DREAL pour les gestionnaires locaux. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

- Pour les décrets déclarant d’intérêt général les travaux relatifs à la construction et à l’exploitation 
des canalisations de produits chimiques et d’hydrocarbures : Journal officiel de la république 
française 

- Pour les arrêtés ministériels de DUP concernant les travaux portant sur certaines anciennes 
canalisations de transport de gaz naturel : Journal officiel de la république française 

- Pour les arrêtés préfectoraux ou interpréfectoraux de DUP : auprès des autorités compétentes (voir 
coordonnées mentionnées dans la fiche d’informations réglementaires), recueil des actes 
administratifs de la préfecture et site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un an 

- Pour les arrêtés préfectoraux de cessibilité et les anciens arrêtés portant approbation du tracé des 
canalisations de gaz naturel, de produits chimiques ou d’hydrocarbures : auprès des autorités 
compétentes (voir coordonnées mentionnées dans la fiche d’informations réglementaires), recueil 
des actes administratifs de la préfecture  

Annexes des PLU et des cartes communales 

 

- Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités compétentes, ne faisant pas l’objet 
d’une publication administrative et non annexés aux documents d’urbanisme. Ces conventions 
contenant des informations personnelles et financières, elles n’ont pas vocation à être publiées sur 
le Géoportail de l’urbanisme (GPU). Dans ce cas, l’autorité compétente fournit la fiche 
d’informations.  
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- Une fiche d’informations précisant la réglementation et les coordonnées des transporteurs de gaz 
naturel responsables de la numérisation est publiée sur le GPU. 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).  La dernière 
version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en ligne sur le Géoportail de l’urbanisme. 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Décret déclarant d’intérêt général les travaux relatifs à la construction et à l’exploitation des 
canalisations de produits chimiques et d’hydrocarbures 

- Arrêté ministériel, préfectoral ou interpréfectoral de DUP.  Pour les actes anciens, lorsque l’arrêté 
déclarant d’utilité publique les travaux ne précise pas la largeur des SUP, seule la fiche 
d’informations réglementaires sera publiée dans le GPU pour les parcelles concernées.  

- Arrêté préfectoral de cessibilité et portant institution de servitudes administratives 

- Arrêté préfectoral portant approbation du tracé de la canalisation et établissant les servitudes 
légales de passage. 

- Fiche d’informations réglementaires (date de l’acte instituant la SUP, rappel des obligations légales, 
SUP applicables sur la parcelle et coordonnées des gestionnaires) en cas de convention. 

 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d’utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

Le générateur 

 

Le générateur est constitué par la canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures ou de produits 
chimiques, celle-ci comprenant une ou plusieurs conduites ou sections de conduites ainsi que les 
installations annexes nécessaires à son fonctionnement. 

Le générateur est de type : 

- linéaire pour la canalisation 

- surfacique pour les installations annexes. 

 

La publication des installations annexes dans le GPU n'est pas systématique et dépend du réseau de 
chaque transporteur. 
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 L’assiette 

Les assiettes des SUP correspondent aux bandes situées de part et d’autre de la canalisation de transport 
de gaz, d’hydrocarbures ou de produits chimiques, à savoir : 

• Une « bande étroite » ou « bandes de servitudes fortes » ou « zone de protection » ,dont la 
largeur      précisée dans la DUP depuis l’entrée en vigueur des dispositions du décret n° 2012-
615 du 2 mai 2012, ne peut être inférieure à 5 mètres et ne peut dépasser 20 mètres. 

• Une « bande large » ou « bande de servitudes faibles », ou « zone de passage » incluant la 
« bande étroite », dont la largeur précisée dans la DUP ne peut dépasser 40 mètres. 

 

Seule l’assiette  de la servitude correspondant à la bande  « large » ou « zone de passage », issue de la 
DUP ou des conventions amiables conclues avec les propriétaires est représentée dans le GPU. 

Les assiettes de ces SUP sont de type surfacique. 

 

 3  Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires 

Direction Générale de la Prévention des Risques 

Service des risques technologiques / Bureau de la sécurité des équipements à risques et des 
réseaux 

Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 
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I6 - EXPLORATION ET EXPLOITATION 
DES MINES ET CARRIÈRES 



 

 
SERVITUDES RELATIVES A L’EXPLORATION ET A L’EXPLOITATION DES 

MINES ET CARRIERES 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au livre Ier dans les rubriques : 

 

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

B – Mines et carrières 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

La servitude relative à l’exploration ou à l’exploitation des mines et carrières permet la mise en 

place de deux types de servitudes. 

  Servitudes d’occupation 

A l’exception des terrains attenant aux habitations ou clos de murs ou munis de clôtures 

équivalentes1, possibilité pour les exploitants d’une mine d’occuper les terrains nécessaires à son 

exploitation et aux installations qui sont indispensables à celle-ci, y compris : 

1. les installations de secours tels que puits et galeries destinés à faciliter l'aérage et l'écoulement 

des eaux ; 

2. les ateliers de préparation, de lavage et de concentration de combustibles et minerais extraits 

de la mine ; 

3. les installations destinées au stockage et à la mise en dépôt des produits et déchets qui 

résultent des activités susmentionnées ; 

4. les canaux, routes, chemins de fer et tous ouvrages de surface destinés au transport des 

produits et déchets susvisés, ou de produits destinés à la mine. 

Cette servitude est également applicable aux explorateurs pour l'exécution de leurs 

travaux à l'intérieur des parcelles sur lesquelles porte leur droit d'exploration, ainsi qu’aux 

titulaires d’un permis exclusif de recherches pour l'exécution, à l'intérieur du périmètre du 

permis, des travaux de recherches et la mise en place des installations destinées à la 

conservation et à l'évacuation des produits extraits ou destinés aux travaux. 

Ces servitudes peuvent également être instituées, sous réserve d’une déclaration d’utilité 

publique, à l’extérieur des permis précités. 

                                                 
1 Les articles L. 153-1 et L. 153-2 du code minier dispose que, pour les mines : 

 dans les enclos murés, les cours et les jardins, nul droit de recherches ou d’exploitation ne vaut, sans le 
consentement du propriétaire de la surface, autorisation de faire des sondages, d’ouvrir des puits ou galeries, ni 
d’établir des machines, ateliers ou magasins ; 

 les puits, sondages de plus de 100 mètres et les galeries, à l’exception de ceux visant des gîtes géothermiques 
à basse température, ne peuvent être ouverts dans un rayon de 50 mètres des habitations et des terrains 
compris dans les clôtures murées y attenantes, sans le consentement des propriétaires de ces habitations. 
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A noter toutefois que, pour les mines : 

 dans les enclos murés, les cours et les jardins, nul droit de recherches ou d’exploitation ne 

vaut, sans le consentement du propriétaire de la surface, autorisation de faire des 

sondages, d’ouvrir des puits ou galeries, ni d’établir des machines, ateliers ou magasins. 

 les puits, sondages de plus de 100 mètres et les galeries, à l’exception de ceux visant des 

gîtes géothermiques à basse température, ne peuvent être ouverts dans un rayon de 50 

mètres des habitations et des terrains compris dans les clôtures murées y attenantes, sans 

le consentement des propriétaires de ces habitations. 

  Servitudes de passage 

Possibilité pour le bénéficiaire d'un titre minier, à l'intérieur du périmètre défini par ce titre et, sous 

réserve, à l'extérieur de celui-ci, d'une déclaration d'utilité publique prononcée dans les formes 

prévues au titre II du livre Ier du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique : 

1. d’établir à demeure, à une hauteur minimale de 4,75 mètres au-dessus du sol, des câbles, 

canalisations ou engins transporteurs ainsi que les pylônes et mâts nécessaires à leur soutien ; 

2. d’enterrer des câbles ou canalisations à une profondeur minimale de 0,50 mètre et établir les 

ouvrages de moins de 4 mètres carrés de surface, nécessaires au fonctionnement de ces 

câbles ou canalisations ainsi que les bornes de délimitation ; 

3. de dégager le sol de tous arbres, arbustes ou autres obstacles. 

La largeur de la bande de terrain sujette aux servitudes est fixée dans la limite de cinq mètres par 

l'arrêté préfectoral ou l'acte déclaratif d'utilité publique. 

Est, en outre, déterminée dans les mêmes conditions une bande de terrain, dite " bande large ", 

comprenant la bande prévue ci-dessus et ne pouvant dépasser une largeur de quinze mètres, sur 

laquelle est autorisé le passage des personnes chargées de mettre en place, surveiller, entretenir, 

réparer ou enlever les matériels susmentionnés ainsi que le passage des engins utilisés à cet effet. 

En terrain forestier, l'essartage peut, en cas de nécessité, être autorisé jusqu'aux limites de la 

bande large. 

  Application des servitudes minières aux substances de carrières 

Ces deux types de servitudes peuvent également être instituées, à l’intérieur d’une zone spéciale 
de carrières, au profit du titulaire d’une autorisation de recherches de substances de carrières à 
défaut du consentement du propriétaire du sol ou d’un permis exclusif de carrières. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes :  

Articles 71, 71-1 à 71-6, 72, 73 et 109 du code minier (ancien). Ces articles ont été abrogés par 

l’ordonnance n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code 

minier. Cependant, certaines dispositions des articles 71, 71-1, 71-2 et 73 demeurent en vigueur 

jusqu’à la publication de la partie réglementaire du code minier. 

 

 

 

Textes en vigueur : 

Articles L. 153-1 à L. 153-15 du code minier (nouveau) 

Articles L. 321-1, L. 322-1 et L. 333-1 du code minier (nouveau) 
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Décret n° 70-989 du 29 octobre 1970 relatif aux servitudes établies au profit des titulaires de titres 

miniers, de permis d'exploitation de carrières2 ou d'autorisation de recherches de mines et de 

carrières, à défaut du consentement du propriétaire du sol 

 1.3  Décisions préalables à l'institution de servitudes 

Pour que les servitudes objets de la présente fiche puissent être instituées, l’un des actes suivants 

doit avoir préalablement été délivré : 

 pour les mines 

- un arrêté préfectoral d’autorisation d’effectuer des recherches de mines à défaut du 

consentement du propriétaire du sol (décret du 14 août 1923 sur l’instruction des demandes en 

autorisation d’effectuer des recherches de mines à défaut du consentement du propriétaire du 

sol) ; 

ou 

- un arrêté ministériel octroyant un permis exclusif de recherches de mines (décret n° 2006-648 du 

6 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain) ; 

ou 

- un permis d’exploitation dans les départements et région d’Outre-mer (décret du 6 juin 2006 

précité) 

ou 

- un décret octroyant une concession de mines (décret du 6 juin 2006 précité) ; 

 pour les carrières 

- un décret instituant une zone spéciale de carrières (décret n° 97-181 du 28 février 1997 relatif à 

l’institution des zones définies aux articles 109 et 109-1 du code minier, aux autorisations de 

recherche de substances de carrières et aux permis exclusifs de carrières délivrés sur ces zones) ; 

et 

- un arrêté préfectoral d’autorisation de recherche de substances de carrières (décret du 28 février 

1997 précité) ; 

ou 

- un arrêté ministériel octroyant un permis exclusif de carrières (décret du 28 février 1997 précité). 

 

La plupart de ces actes sont à annexer au document d’urbanisme en application de l’article R. 151-

53 du code de l'urbanisme3. 

 1.4  Décision instituant la servitude 

Arrêté préfectoral. 

                                                 
2 Le titre du décret de 1970 fait référence au "permis d'exploitation de carrières". Le "permis exclusif de carrières" s'y 

est substitué au début des années 1990. A lui seul il ne permet pas d'exploiter une carrière : une autorisation 
environnementale étant requise au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

3 Article R. 151-53 du code l’urbanisme (extrait) : 
« Figurent également en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants :  
(...) 

3. Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ; 
4. Les périmètres de zones spéciales de recherche et d’exploitation de carrières et des zones d’exploitation et 
d’aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du 
code minier ; 

(...) » 
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 1.5  Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation 

Le responsable de la SUP est le ministère de l’économie et des finances (cas des mines non 

énergétiques) ou le ministère de la transition écologique et solidaire (cas des mines énergétiques 

et des carrières). 

Le responsable de la numérisation et de la publication est l’autorité compétente créée par 

l’administrateur local du géoportail de l’urbanisme, celle-ci pouvant déléguer la réalisation de la 

numérisation. Pour cette SUP, l’administrateur local est la DREAL. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Journal officiel pour les décrets et arrêtés ministériels permettant l’instauration de la servitude 

Recueil des actes administratifs de la préfecture pour les arrêtés préfectoraux 

Annexes des PLU et des cartes communales 

Standard CNIG SUP  : se reporter au Standard CNIG SUP. 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG 2016 

Création d'une fiche de métadonnées selon les consignes en vigueur au moment de sa création. 

 2.4  Numérisation de l’acte 

Les actes sont numérisés dans leur intégralité. 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : De préférence, BD Parcellaire 

Précision : 1/250 à 1/5000 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

Le générateur 
Les terrains nécessaires à l’exploration ou à l’exploitation des substances de mines ou de 

carrières, ou sur lesquelles le passage doit être rendu possible à cette fin, définis par arrêté 

préfectoral sont le générateur qui est de type surfacique 

 
L’assiette 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
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L’assiette correspond aux terrains concernés listés dans l’arrêté préfectoral. Elle est de type 

surfacique. 

 

 3  Référent métier 

Ministère de la transition écologique et solidaire 

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 

Direction de l’eau et de la biodiversité 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 1 
 

Procédures d'instauration, de modification et de suppression 
de la servitude 

 

A défaut d’accord des propriétaires pour l’établissement des servitudes I6, les servitudes sont 

établies conformément au décret n° 70-989 du 29 octobre 1970 relatif aux servitudes établies au 

profit des titulaires de titres miniers, de permis d'exploitation de carrières ou d'autorisation de 

recherches de mines et de carrières, à défaut du consentement du propriétaire du sol. 

 

1. La demande d'autorisation est adressée en double exemplaire au préfet du département. Elle 

indique : 

 les nom, prénoms, qualité, nationalité et domicile du demandeur, en y substituant, si la 

demande émane d'une société, les indications en tenant lieu ; 

 l'autorisation de recherches de mines ou de carrières, le titre minier ou le permis exclusifs 

de carrières en vertu duquel la servitude est demandée ; 

 l'objet et l'étendue de la servitude à établir, la nature et la consistance des travaux et 

installations projetés et, le cas échéant, le décret ayant déclaré l'utilité publique desdits 

travaux ou installations ; 

 la commune de situation, le numéro cadastral et la nature des parcelles concernées, la 

superficie totale de chacune d'elles ainsi que celle qui sera grevée de servitudes ; 

 le nom et l'adresse des propriétaires desdites parcelles, de leurs ayants droit et, le cas 

échéant, du ou des exploitants des terrains ; 

 les tentatives faites pour obtenir l'accord amiable des intéressés. 

A la demande est joint un extrait du plan cadastral où est porté le périmètre des zones couvertes 

par les servitudes demandées. Il est adressé au préfet autant de copies supplémentaires de la 

demande et de l'extrait du plan cadastral qu'il y a de communes intéressées. Copie de la demande 

et de l'extrait du plan cadastral sont adressés à la DREAL/DRIEE/DEAL. 

 

2. Dès réception, le préfet transmet la demande et le plan joint à la DREAL/DRIEE/DEAL. Celle-ci 

vérifie si la demande satisfait aux prescriptions de l'article précédent et si, en conséquence, elle est 

régulière en la forme ; elle la fait rectifier ou compléter, le cas échéant. Elle la renvoie ensuite au 

préfet avec ses propositions de notification. 

 

3. Le préfet adresse au maire de chacune des communes où sont situés les terrains intéressés 

une copie de la demande et un exemplaire du plan. Ces documents sont tenus à la disposition des 

personnes intéressées. Le préfet notifie directement à chaque propriétaire, à ses ayants droit 

éventuels et à l'exploitant de la surface s'il n'est pas le propriétaire, qu'ils disposent d'un délai de 

quinze jours à dater de cette notification pour prendre connaissance des pièces déposées à la 

mairie et formuler leurs observations à la préfecture. 

Le propriétaire est tenu de faire connaître les noms et adresses de ses ayants droit et de 

l'exploitant de la surface si ces renseignements ne figurent pas dans la demande. 

4. Lorsque le propriétaire est indéterminé ou que son domicile est inconnu, la notification est faite, 

dans la mesure du possible, au locataire ou preneur à bail des parcelles, et le maire de la 

commune de situation est chargé de la faire afficher à la mairie pendant une durée de quinze jours. 

A l'expiration du délai d'affichage, les propriétaires locataires ou preneurs sont tenus pour 

valablement avertis de la demande en instance et le délai de quinze jours, qui leur est imparti pour 

formuler leurs observations, commence à courir. 
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5. Les observations reçues sont transmises par le préfet à la DREAL/DRIEE/DEAL qui les 

communique, si elle le juge utile, au demandeur, lequel peut, alors, le cas échéant, modifier sa 

demande. La nouvelle demande est soumise à la même instruction que la demande initiale si elle 

concerne de nouvelles parcelles et pour ces dernières seulement. 

A l'expiration des délais définis ci-dessus, la DREAL/DRIEE/DEAL adresse au préfet son avis 

motivé, et ses propositions définitives après avoir procédé, si besoin est, à une visite des lieux. 

 

6. L'arrêté préfectoral autorisant l'établissement de la servitude indique : 

 le nom, la raison sociale et l'adresse du bénéficiaire ; 

 l'objet et la consistance de la servitude ; 

 les parcelles et portions de parcelle intéressées en précisant, pour chacune d'elles, la 

superficie concernée par la servitude ; 

 le nom et l'adresse du ou des propriétaires du sol, éventuellement de leurs ayants droit et, 

s'il n'est pas propriétaire, de l'exploitant de la surface ; 

 le délai, qui ne saurait excéder deux ans, dans lequel la servitude doit commencer à être 

exercée. 

Cet arrêté est notifié par le préfet au demandeur, au propriétaire et à ses ayants droit et, s'il n'est 

pas propriétaire, à l'exploitant de la surface. 

L'autorisation devient caduque s'il n'a pas été fait usage de la servitude dans le délai fixé par 

l'arrêté qui l'a accordée. 

Le silence gardé pendant plus d'un an par le préfet sur la demande d'octroi de servitudes minières 

de passage ou d'occupation vaut décision de rejet.  

 

7. Modalités de publication et d'affichage. 

Aucune publication, ni publicité n’est réglementairement requise 

 

8. Annexion de la servitude au plan local d'urbanisme ou à la carte communale. 
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Annexe 2 
 

Forme géométrique des titres miniers 

 
Les titres miniers, hors hydrocarbures liquides ou gazeux, sont définis par des périmètres qui 
doivent être de forme simple. Historiquement définis par des repères topographiques ou 
monumentaux, ils sont à présent définis par leurs coordonnées Lambert, ou par leurs coordonnées 
Mercator, dites UTM, ou par des systèmes de positionnement par satellites, conformément aux 
dispositions de la directive INSPIRE. 

 
Les titres miniers d’hydrocarbures liquides ou gazeux doivent quant à eux porter sur des surfaces 
constituées par des carreaux de quadrillage Nord-Sud et Est-Ouest dont les caractéristiques sont 
fixées par un arrêté du ministre chargé des mines. 

 
Il ne peut être dérogé à cette règle que si la demande porte sur une surface contiguë au domaine 
public maritime ou fluvial, ou limitée par la frontière du territoire national ou par le périmètre d’un 
titre minier existant. 

 
Pour l’application de ces dispositions et lors de la prolongation d’un permis exclusif de recherches  
d’hydrocarbures liquides ou gazeux  prévue à l’article L. 142-2 du code minier, lorsque la surface 
restante, déterminée conformément aux dispositions du premier alinéa de cet article, ne 
correspond pas à un nombre entier de carreaux, la surface choisie par le détenteur du titre est 
portée au nombre de carreaux immédiatement supérieur. 

 



 
52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 

Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi : 8h30/12h – 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h – 13h30/15h 
Téléphone : 04.68.10.27.00 - Télécopie : 04.68.72.32.98 

Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude : http://www.aude.gouv.fr/ - Facebook : http://www.facebook.com/prefecture.aude 
 

 
 

PRÉFET DE L'AUDE 
 
 

 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Arrêté préfectoral n° 2015-025 
autorisant la société des Carrières de Cap Roumany  

dont le siège social est implanté 968 Avenue de Catalogne -  BP n° 41 –  
11210 PORT la NOUVELLE,  

à exploiter une carrière de calcaire à ciel ouvert  
sur le territoire des communes de LAPALME et PORT LA NOUVELLE  

aux lieux-dits «Pech Gardie», et «Cap Roumany» 

 

Le Préfet de l’Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
 
 
VU le Code Minier ; 
 
VU le Code de l'Environnement relatif notamment aux Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement, à la protection de la ressource en eau et à l’élimination des déchets et à la récupération 
des matériaux ; 
 
VU les titres Ier et II du livre II du Code de l'Environnement ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié, relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement de matériaux de carrières ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 9 février 2004, relatif à la détermination du montant des garanties financières de 
remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2000-3144 approuvant le Schéma Départemental des Carrières de l’Aude ; 
 
VU l'avis de l'Autorité Environnementale du 2 juin 2015 ; 

Direction régionale de l’environnement,- 
de l’aménagement et du logement 
Languedoc-Roussillon 
Unité territoriale Aude/Pyrénées-Orientales 
                 A2 
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VU la demande en date du 5 janvier 2015, présentée par M. LAVOYE Gérard, agissant en tant que gérant 
de la Société des Carrières de Cap Roumany ci-après nommé l’exploitant ; 
 
VU l'ensemble des pièces du dossier de demande et notamment l'étude d'impact et l'étude des dangers, 
 
VU le dossier d'enquête publique à laquelle cette demande a été soumise du 25 juin au 27 juillet 2015 
inclus à la Mairie de LAPALME et de PORT LA NOUVELLE ; 
 
VU l'avis du 26 février 2015, du Directeur de l’Agence Régionale de Santé ; 
 
VU l’avis du 20 avril 2015, de L’Institut National de l’origine et de la Qualité ;  
 
VU la délibération du Conseil Municipal de LAPALME, dans sa séance du 8 juillet 2015 ; 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de la commune de PORT LA NOUVELLE, dans sa séance du 
12 juin 2015 ; 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de la commune de ROQUEFORT DES CORBIERES, dans sa 
séance du 28 juillet 2015 ; 
 
VU le rapport et l'avis du Commissaire-Enquêteur ; 
 
VU le rapport et les propositions de l'inspecteur des installations classées ; 
 
VU l'avis de la formation spécialisée dite « des carrières » de la Commission Départementale de la 
Nature, des Paysages et des Sites dans sa séance du 3 novembre 2015 ;  
 
Le demandeur entendu ; 
 
CONSIDERANT que la nature et l'importance des installations pour lesquelles une autorisation est 
sollicitée, nécessitent la mise en œuvre d'un certain nombre de précautions permettant de garantir la 
préservation des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé ; 
 
CONSIDERANT que les engagements de l'exploitant contenus dans son dossier de demande et 
notamment les études d'impact et de dangers, sont complétées par des prescriptions d'installation et 
d'exploitation conformément à l'article L 512-1 du Code de l'Environnement susvisé ; 
 
CONSIDERANT que l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 
 
CONSIDERANT que les mesures prévues par le volet paysager et de remise en état de l'étude d'impact et 
notamment, la remise en état coordonnée de l'exploitation sont de nature à limiter l'impact visuel ;  
 
CONSIDERANT que les mesures prévues pour assurer la sécurité du public : interdictions d'accès aux 
zones dangereuses, sont de nature à prévenir les risques ; 
 
CONSIDERANT que les mesures de réduction de l’impact de la carrière sur la faune et la flore sont de 
nature à limiter les risques ; 
 
CONSIDERANT que les mesures prévues pour éviter les inconvénients de voisinage notamment 
l’utilisation de matériel conforme à la réglementation sur les émissions sonores sont de nature à prévenir 
ces inconvénients ; 
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CONSIDERANT que les mesures prévues dont une partie est rappelée ci-dessus contribueront, aussi, à 
limiter l'impact sur l'agriculture, les milieux naturels, les équilibres biologiques, la flore, la faune, les 
biens matériels et le patrimoine culturel ; 
 
CONSIDERANT que les installations pour lesquelles une autorisation est sollicitée, notamment eu égard 
à leur nature et à leur importance, aux mesures prévues dans l'étude d'impact en partie rappelées ci-
dessus, aux engagements de l'exploitant complétés par les prescriptions du présent arrêté, n'auront pas 
d'effet sur l'hygiène, la santé et la salubrité publique ; 
 
CONSIDERANT que l'autorisation délivrée par le présent arrêté est compatible avec le Schéma 
Départemental des Carrières de l’Aude approuvé ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture ; 
 

 

 
A R R E T E 

 

ARTICLE 1 : PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS PRÉALABLES 

ARTICLE 1.1 : BENEFICIAIRE DE L'AUTORISATION 
Le renouvellement et l’extension de l’autorisation d’exploitation de la carrière à ciel ouvert de calcaire 
implantée sur le territoire des communes de LAPALME et de PORT LA NOUVELLE aux lieux-dits 
« Pech Gardie » et « Cap de Roumany » délivrée par l’arrêté préfectoral n° 93-1990 en date du 8 
novembre 1993 autorisant la mutation, le renouvellement et la modification de la carrière Cap Roumany 
sur le territoire de la commune de LAPALME, le récépissé de déclaration en date du 13 décembre 1996 
autorisant la société à exploiter une installation de traitement de matériaux d’une puissance de 197,5 KW 
sont accordés à la Société des Carrières Cap Roumany dont le siège social est situé 968 Avenue de 
Catalogne - BP n° 41- 11210 PORT la NOUVELLE, sous réserve de la stricte application des dispositions 
contenues dans le présent arrêté. 

ARTICLE 1.2 : DUREE DE L'AUTORISATION 
L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la date de notification du 
présent arrêté. 
 
L'exploitation ne pourra être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée ; il 
conviendra donc de déposer la demande correspondante dans les formes réglementaires et en temps utiles. 

ARTICLE 1.3 : DROITS DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 1.4 : CONSISTANCES DES INSTALLATIONS CLASSEES 
Les installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les installations situées dans 
l'établissement, non classées, mais connexes à des installations classées, sont soumises aux prescriptions 
du présent arrêté, en application des dispositions de l'article R.512-32 du Code de l’Environnement – 
Partie Réglementaire – Livre V. 
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Les caractéristiques de l'exploitation autorisée sont les suivantes :     
 
Volume /tonnage net de gisement calcaire 1 547 000 m 3, soit 4 161 430 t 
Tonnages moyens annuels à extraire ou à traiter 150 000 t 
Tonnages maximums annuels à extraire ou à traiter 500 000 t *  
Superficie totale de l'ensemble des terrains concernés  15 ha 50  
Dont superficie de la zone à exploiter  9 ha 6 
Substances pour lesquelles l'autorisation est accordée  Roches calcaires 
Modalités d'extraction telles que     Tirs de mine , pelle hydraulique 
Épaisseur d'extraction maximale   35 m 
Limite maximale d’exploitation   60 NGF 
*  Avant le début du chantier temporaire, l’exploitant est tenu d’informer l’inspection des installations 
classées. 
 
Les matériaux de découverte sont stockés, et ne devront pas déborder de l’emprise de l’autorisation ni être 
stockés dans la zone inondable du site.  

ARTICLE 1.5 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSEES 
Les installations autorisées sont visées comme suit à la nomenclature des installations classées : 
 

 
         Désignation de l'installation et taille en fonction des critères 
                              de la nomenclature ICPE 

Nomenclature 
          ICPE 
      Rubriques 
      
concernées 

 
Régime 

Exploitation de carrières à l’exception de celles visées aux articles 5 et 6  : 
L’exploitation représente une superficie de 155 000 m². 

2510-1 A 

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes 
autres que ceux visés par d’autres rubriques, la superficie de l’aire de transit 
étant de 55 000 m². 
 

      2517-1        A 

Installation de broyage concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, 
tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux 
naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, autres que ceux visés 
par d’autres rubriques et par la sous-rubrique 2515-2, la puissance installée étant 
de 1000 kW. 

     2515-1-a        A 

A : Autorisation E : Enregistrement D : Déclaration NC : Non Classable 

ARTICLE 1.6 : CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES DU DOSSIER – MODIFICATIONS 
La carrière sera implantée, réalisée, exploitée, et le site réhabilité conformément aux plans, aux 
dispositions de l'étude d'impact et autres documents présentés dans le dossier de demande d'autorisation 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 
 
En particulier, l'exploitation est conduite et les terrains exploités sont remis en état par phases 
coordonnées, conformément à l'étude d'impact, aux plans d'exploitation et de remise en état, aux 
indications et engagements contenus dans le dossier de demande sus-mentionné en tout ce qu'il n'est pas 
contraire aux dispositions du présent arrêté. 
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Par application de l'article R.512-33 du Code de l’Environnement toute modification apportée par 
l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et de nature à entraîner un 
changement notable des éléments du dossier de demande en autorisation, doit être portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tous éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7 : EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS  
Les installations autorisées sont implantées au lieux-dits « Pech Gardie » et « Cap de Roumany » sur le 
territoire des communes de LAPALME et PORT LA NOUVELLE sur les parcelles suivantes : 
 

Commune Section Lieu-dit N° Superficie cadastrée Surface 
demandée 

Renouvellement : 4 ha 55 a 87 ca 

Port La Nouvelle BK Cap Roumany 97 p       40 ha 55 a 41 ca    Pp 1h a 64 a 98 
ca 

Port La Nouvelle BK Pech Gardie 113 
(ex 98) 

        2 ha 75 a 89 ca              Totale 

Extension : 11ha 11 a 58ca 

Port La Nouvelle BK Pech Gardie 2 
 

                79 a 10 ca              Totale 

Port La Nouvelle BK Pech Gardie 3                 40 a 25 ca              Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 4                 46 a 90 ca              Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 5                 76 a 90 ca              Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 6                 59 a 10 ca              Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 7                 19 a 00 ca              Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 8                 30 a 90 ca              Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 9                   5 a 00 ca              Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 10                 18 a 60 ca              Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 11                   9 a 40 ca               Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 93           1ha 29 a 30 ca              Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 94                  43 a 10 ca              Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 95                  44 a 32 ca              Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 96                  17 a 16 ca               Totale 
Port La Nouvelle BK Pech Gardie 99                  84 a 01 ca              Totale 

Port La Nouvelle BK Pech Gardie 112  
(ex98) 

                 62 a 42 ca              Totale 

Lapalme A Pech de Gardie 534                    1 a 05 ca              Totale 
Lapalme A Pech de Gardie 537                  12 a 25 ca              Totale 
Lapalme A Pech de Gardie 538                  40 a 25 ca              Totale 
Lapalme A Pech de Gardie 539                  18 a 20 ca              Totale 
Lapalme A Pech de Gardie 540                  46 a 10 ca              Totale 
Lapalme A Pech de Gardie 541            1ha 25 a 60 ca              Totale 
Lapalme A Pech de Gardie 542                   22 a 40 ca              Totale 

Lapalme A Pech de Gardie 1671 
ex1618 

                  80 a 27 ca              Totale 

Total du projet : 15 ha 52 a 45 ca 

ARTICLE 1.8 : FONCTIONNEMENT DE LA CARRIÈRE 
Afin de limiter les conséquences des dérangements sur les populations locales d’oiseaux, seule l’activité 
d’extraction sera autorisée dans une bande de 50 m à partir de la limite d’autorisation, dans le Nord et à 
l’Ouest de la zone d’emprise. Il n’y aura donc pas de traitement des matériaux, de stockage ou d’autres 
activités annexes dans cette bande de 50 m.  
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ARTICLE 1.8.1. : PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE  
L’autorisation d’exploiter ne préjuge pas de l’application des dispositions législatives et réglementaires 
concernant la protection des vestiges et fouilles archéologiques. A cet effet, l’exploitant doit aviser 
immédiatement les services de l’Archéologie de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de toute 
découverte fortuite de vestiges archéologiques, conformément aux dispositions de la loi du 17 janvier 
2001.  

ARTICLE 1.9. : ÉLOIGNEMENT DU VOISINAGE 
Les bords des excavations des carrières à ciel ouvert, sont tenus à distance horizontale d’au moins 10 m 
des limites du périmètre, sur lequel porte l’autorisation ainsi que de l’emprise des éléments de la surface 
dont l’intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques. 
 
De plus, l’exploitation du gisement à son niveau le plus bas, est arrêtée à compter du bord supérieur de la 
fouille à une distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. 
 
Cette distance prend en compte la hauteur totale des excavations, la nature et l’épaisseur des différentes 
couches présentes sur toute cette hauteur. Cette distance est au moins de 10 mètres plus la moitié de la 
hauteur de l’excavation. 

ARTICLE 1.9.1. : SIGNALISATION, ACCÈS, ZONES DANGEREUSES 
L'exploitant est tenu, avant le début de l'exploitation, de mettre en place sur chacune des voies d'accès au 
chantier des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de l'autorisation, l'objet 
des travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté. 
 
Afin de limiter le dépôt sauvage de déchets sur le site, celui-ci sera entouré de merlons et/de clôtures. 
L’accès à la voie publique et les aires de circulation seront revêtus d’un enrobé dès le début de 
l’exploitation.  
 
En dehors des heures ouvrées, l’accès au site d’exploitation sera interdit, l’accès à toute zone dangereuse 
des travaux d’exploitation à ciel ouvert est interdit au moyen d’une clôture d’une hauteur suffisante.  
 
Le danger est signalé par des pancartes temporaires placées, d'une part, sur le ou les chemins d'accès aux 
abords des travaux, d'autre part, à proximité des zones clôturées.  

ARTICLE 1.9.2. : REPÈRE DE NIVELLEMENT ET DE BORNAGE 
Préalablement à la mise en exploitation de la carrière à ciel ouvert, l’exploitant est tenu de placer : 
 
Des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l’autorisation, ces bornes sur le 
terrain seront doublées de poteaux métalliques de deux mètres et repérés suivant le plan de bornage 
précité.  

ARTICLE 1.9.3. : PROTECTION DES EAUX 
Un réseau de dérivation empêchant les eaux de ruissellement d’atteindre la zone en exploitation est mis 
en place si nécessité, pendant la période d’exploitation à la périphérie de cette zone. A cet effet, 
l’exploitant procédera à l’édification d’un merlon en périphérie de la zone d’extraction afin de séparer les 
eaux de ruissellement extérieures de celles de la carrière. 

ARTICLE 1.9.4. : GARANTIES FINANCIÈRES  
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ARTICLE 1.9.4.1 : OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 
Conformément aux dispositions de l'article R 516-2 du Code de l’Environnement – Partie Réglementaire 
– Livre V, la présente autorisation est subordonnée à la constitution et au maintien de garanties 
financières répondant de la remise en état du site après exploitation. 
 
L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l'activité, après mise en œuvre des modalités 
prévues à l'article L 514-1 du Code de l'Environnement susvisé. 
 
Aucun aménagement ou exploitation ne pourra s'effectuer sur des terrains non couverts par une garantie 
financière. 

ARTICLE 1.9.4.2 : MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES  
Le montant des garanties financières doit permettre de couvrir les frais de remise en état du site, par une 
entreprise extérieure, correspondant à la situation la plus défavorable envisageable dans laquelle ces frais 
seront les plus élevés au cours de la période considérée. 
 
Sur ces principes, la détermination du montant des garanties financières est effectuée par périodes 
quinquennales successives. 
Le montant minimum de référence des garanties financières est ainsi fixé : 

 

Phase quinquennale n° 1 127 846 €  

Phase quinquennale n° 2 215 202 €  

Phase quinquennale n° 3 261 900 € 

Phase quinquennale n° 4 278 789 € 

Phase quinquennale n° 5                          288 136 € 

Phase quinquennale n° 6 260 909 € 
 
La valeur de l'indice TP01 utilisé pour le calcul du montant des garanties financières est celui d’août 
2014 : 700,1 

ARTICLE 1.9.4.3 : MODALITES D’ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 
Le montant indiqué dans le document d’attestation de la constitution de garanties financières doit être 
actualisé au moins tous les cinq ans. 
 
Ce montant est obtenu par application de la méthode d’actualisation précisée à l’annexe III de l’arrêté 
ministériel du 9 février 2004 susvisé, au montant de référence figurant dans le présent arrêté préfectoral, 
pour la période considérée. 
 
La formule d'actualisation est : 
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CR : le montant de référence des garanties financières. 

 
Cn : le montant des garanties financières à provisionner l'année n et figurant dans le document 

d'attestation de la constitution de garanties financières. 
 
Indexn : indice TP01 au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution de 
garanties financières. 
 
IndexR : indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières fixé 
par l'arrêté préfectoral ou indice TP01 février 1998 (416.2) pour les carrières conservant comme montant 
de référence le montant forfaitaire calculé en appliquant les dispositions de l'arrêté du 10 février 1998. 
 
TVA n : taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document d'attestation de la 
constitution de garanties financières soit 0,196. 
 
TVAR : taux de la TVA applicable à l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de référence 
des garanties financières. Pour les carrières conservant comme montant de référence le montant forfaitaire 
calculé en appliquant les dispositions de l'arrêté du 10 février 1998, ce taux est de 0.200. 
 
Les indices TP01 sont consultables au Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes. 
 
L'actualisation des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant. 

ARTICLE 1.9.4.4. : MODALITES D’ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 
Le document attestant de la constitution des garanties financières correspondant à la première période doit 
être transmis au Préfet simultanément à la déclaration de début d’exploitation prévue à l’article R 512-44 
du Code de l’Environnement – Partie Réglementaire – Livre V . 
 
Le document attestant la constitution des garanties financières doit être conforme au modèle d’acte de 
cautionnement solidaire fixé par arrêté ministériel. 

ARTICLE 1.9.4.5. : ATTESTATION DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 
L’exploitant doit adresser au Préfet le document établissant le renouvellement des garanties financières au 
moins 6 mois avant leur échéance. 

ARTICLE 1.9.4.6. : MODIFICATIONS 
Toute modification de l’exploitation conduisant à une augmentation du coût de remise en état nécessite 
une révision du montant de référence des garanties financières. 

ARTICLE 1.9.5 : CONFORMITÉ AU PRÉSENT ARRÊTE 
Avant mise en service des installations, les dispositions nécessaires au respect du présent arrêté doivent 
avoir été prises. 
 
Avant la mise en service, l'exploitant doit s'assurer de la conformité des aménagements, équipements, 
procédures, avec les dispositions du présent arrêté. 
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Cette déclaration portera notamment sur la : 
 
1 - Réalisation du périmètre et du bornage (périmètre et nivellement). 
2 - Mise en place des panneaux d'identification. 
3 - Réalisation du réseau de déviation des eaux pluviales. 
4 – Réalisation d’un réseau permanent de mesures de l’empoussièrement. 

ARTICLE 2 : CONDITIONS D’AMÉNAGEMENT 
 
ARTICLE 2.1 : CONDITIONS GENERALES  
 
ARTICLE 2.1.1 : OBJECTIFS 
Les installations doivent être conçues, surveillées et exploitées de manière à limiter les émissions de 
polluants dans l'environnement, directement ou indirectement, notamment par la mise en œuvre de 
techniques propres, économes et sûres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 
sélective, le traitement des effluents et des déchets en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des 
quantités rejetées. 
 
Il est interdit de jeter, abandonner, déverser ou laisser échapper dans l'air, les eaux ou les sols une ou des 
substances quelconques ainsi que d’émettre des bruits ou de l'énergie dont l'action ou les réactions 
pourraient entraîner des atteintes aux intérêts visés par l'article L 511-1 du Code de l'Environnement et 
plus particulièrement : 
 

• des effets incommodants pour le voisinage ; 
• des atteintes à la salubrité, à la santé et à la sécurité publique ; 
• des dommages à la flore ou à la faune ; 
• des atteintes à la production agricole ; 
• des atteintes aux biens matériels ; 
• des atteintes à la conservation des constructions et monuments ; 
• des atteintes aux performances des réseaux et stations d'assainissement ; 
• des dégagements en égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques  
         ou inflammables  
• des modifications significatives du régime normal d'alimentation en eau ; 
• des atteintes aux ressources en eau ; 
• des limitations d'usage des zones de baignade et autres usages légitimes des milieux. 

 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour : 
 
- Limiter le risque de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisances par le bruit et les vibrations ; 
- Réduire les risques d'accident et pour en limiter les conséquences pour l'homme et l'environnement ; 
- Limiter les impacts paysagers. 
 
Pour atteindre les objectifs rappelés ci-dessus, l'ensemble des installations doit être au minimum aménagé 
et exploité dans le respect des conditions spécifiées dans le présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.2 VOIES ET AIRES DE CIRCULATION 
L’entretien des chemins communaux régulièrement utilisés par les transports de produits, doit se faire en 
accord avec les instances administratives locales concernées. 
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Les voies de circulation, les pistes et les voies d’accès doivent être nettement délimitées, maintenues en 
constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages…) susceptibles de gêner la 
circulation. 

ARTICLE 2.1.3 DISPOSITIONS DIVERSES – RÈGLES DE CIRCULATION 
Pour le transport des produits susceptibles d’engendrer des émissions de poussières, le transport sera 
réalisé exclusivement par des véhicules bâchés. 
 
L’exploitant vérifiera par ailleurs dans le cas de produits susceptibles de se répandre sur la chaussée, que 
le chargement est en dessous du niveau des ridelles et que la porte arrière des bennes est  convenablement 
fermée.  

ARTICLE 2.1.4. ENTRETIEN DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'établissement et ses abords doivent être tenus dans un état de propreté satisfaisant. 

ARTICLE 2.1.5 ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus sur le site. 

ARTICLE 2.1.6 : CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent être obligatoirement établies par écrit 
et mises à disposition des opérateurs concernés. Elles doivent comporter explicitement les différents 
contrôles à effectuer de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent 
article. 
 
ARTICLE 2.2 : SUIVI DE L'APPLICATION DE L'ARRÊTE PREFECTORAL 
ARTICLE 2.2.1 : GÉNÉRALITÉS 
L'exploitant définit les objectifs, les orientations et les moyens garantissant le respect des prescriptions 
édictées par le présent arrêté et plus généralement celui des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du 
Code de l'Environnement susvisé.  
 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs personnes 
nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 2.2.2. : CONTENU MINIMAL DE LA DOCUMENTATION 
La documentation comprend au minimum : 
 
. les informations sur les produits mis en œuvre ; 
 
. les diagrammes organisationnels sur le plan des responsabilités dans le domaine de la sécurité-
environnement ; 
 
. les différents textes applicables aux installations, et notamment l'étude d'impact, une copie de l'arrêté 
d'autorisation en vigueur pris au titre des installations classées et des arrêtés complémentaires le cas 
échéant ; 
 
. les plans d'exploitation et de réhabilitation d'échelle adaptée à la superficie de la carrière sur lesquels 
seront reportés : 
 

• les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter, en tenant compte du retrait de 50 mètres 
 (zone  d’extraction uniquement) par rapport au périmètre de l’exploitation ; 

• les bords de la fouille ; 
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• les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs ; 
• les zones remises en état ; 
• la position des ouvrages à protéger et, s'il y a lieu, leur périmètre de protection institué en vertu  
• de réglementations spéciales. 

 
Ce plan mis à jour au moins une fois par an comprend : 
 
. les plans d’exploitation et de circulation ; 
. les résultats des dernières mesures sur le bruit ; 
. les rapports d’expertise prévus par le présent arrêté ; 
. les justificatifs de l’élimination des déchets industriels spéciaux (à conserver 3 ans) ; 
. les consignes prévues dans le présent arrêté ; 
. la trace des formations et informations données au personnel ; 
. les registres et documents prévus par le présent arrêté ; 
. tout document constituant des preuves tangibles du respect des obligations réglementaires. 
 
L'ensemble de ces documents est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et du 
service chargé de la police des eaux. 

ARTICLE 2.3 : RAPPORT ANNUEL 
Un rapport de synthèse est établi chaque année.  
 
Ce rapport argumenté comportant chiffres, schémas et diagrammes, doit faire apparaître : 
 
. les vérifications de la conformité au présent arrêté et leurs conclusions ; 
 
. les enregistrements effectués sur les différents indicateurs de suivis ; 
 
. les renseignements importants tels que les dépassements de norme de rejet et le traitement de  
  ces  anomalies ; 
 
. la prise en compte du retour d'expérience des incidents, accidents et alarmes survenus  
  dans l'établissement ; 
 
. le point de l’avancement des travaux programmés, phasage d’exploitation. 
 
. un rapport concernant l’accueil et le stockage des déchets inertes en provenance de l’extérieur du site. 
 
Ce rapport doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et du service chargé de 
la police des eaux, au plus tard le 1er février, pour les données de l'année précédente. 

ARTICLE 2.4 : PROTECTION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE 
L’exploitation fait l’objet du respect d’un calendrier pour les travaux de « défrichement » et décapage 
(mi-octobre à fin février) - (octobre-novembre : enlèvement gîtes reptiles et amphibiens). 
 
Les mesures suivantes sont mises en place afin d’éviter, compenser, et réduire l’impact sur la biodiversité. 
Elles peuvent être modifiées ou complétées par le biais de la dérogation d’espèces protégées en cours 
d’instruction.   
 

•  Limitation de l’activité dans une bande de 50 m en limite Nord et Ouest (limitation  
   dérangement  oiseaux) ; 

•  Création d’habitats Traquet oreillard (10 murets en pierres sèches en limite d’autorisation) ; 
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•  Repositionnement au Sud-Est de la carrière actuelle de la piste d’accès (qui était  
          initialement prévue  

   à l’Ouest) : limitation des dérangements, des dépôts de poussières et des risques d’écrasement ; 
•  Transplantation des individus d’Ophrys des Corbières ; 
•  Limitation et adaptation de l’éclairage ; 
•  Limitation des retombées de poussières ; 
•  Remise en état à vocation naturelle avec création d’habitats favorables à la faune et la flore (mares,  

  zones d’éboulis, pierriers et caches, limitation revégétalisation artificielle, fronts apparents laissés  
  en place…) ; 

•  Suivi des mesures et de leur efficacité par des écologues et rapports. 
 
ARTICLE 3 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 
ARTICLE 3.1 : POLLUTION DES EAUX 
Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux est interdit sur le site. 
 
L’approvisionnement en carburant est réalisé par camion-citerne et l’entretien courant des engins réalisés 
sur aire étanche équipée d’un séparateur d’hydrocarbures, située sur la base de vie, à proximité des 
bungalows.  
 
Le groupe primaire et le groupe électrogène seront installés sur une dalle étanche équipée d’un séparateur 
d’hydrocarbures. 
 
L’approvisionnement de la pelle mécanique sera réalisé en bord à bord sur une aire étanche amovible. 
 
L’entretien des engins de chantier n’est pas autorisé sur le site. 
 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit réutilisés, soit éliminés 
comme les déchets. 
 
Des kits de dépollution sont présents en permanence dans tous les engins en cours d’exploitation. 
 
Tout déversement accidentel liquide susceptible de créer une pollution sur le sol ou dans l'eau doit être 
signalé sans retard à l’Agence Régionale de Santé et au Directeur Régional de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement. 

ARTICLE 3.1.1 - CONTRÔLE DES EFFLUENTS REJETÉS 
L'exploitant est tenu de réaliser avant rejet un contrôle semestriel de la qualité des effluents à la sortie du 
séparateur d’hydrocarbures et de respecter les valeurs limites en concentration définies ci-dessous. 
 
                                 Paramètres                       Concentration maximale 
MEST                                  30 mg/l 
DCO                                  50 mg/l 
DBO5                                  30 mg/l 
Hydrocarbures totaux                                    5 mg/l 
pH                        Compris entre 5,5 et 8,5 

ARTICLE 3.2 : AMENAGEMENT DES RÉSEAUX D’EAU 
Il n’y a pas de rejet d’eau sur le site. 
 
Tous les circuits de collecte, de transfert ainsi que les ouvrages de stockage des eaux doivent être conçus 
pour qu’ils soient et restent étanches aux produits qui s’y trouvent et qu’ils soient aisément accessibles 
pour des opérations de contrôle visuel, d’intervention ou d’entretien. 
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ARTICLE 3.3. : SCHEMAS DE CIRCULATION DES EAUX 
L’exploitant tiendra à jour des schémas de circulation des eaux faisant apparaître les points de 
prélèvements (sortie séparateur d’hydrocarbures), les cheminements, les dispositifs d’épuration. 
 
Ces schémas doivent être tenus en permanence à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 3.4 : ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
L’alimentation en eau potable sera assurée à partir de fontaines d’eau alimentées par bouteilles. 

ARTICLE 3.5. : EAUX DE PLUIE 
L’exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de ruissellement ne 
soient pas affectées par les installations et leur activité. 

ARTICLE 3.6 : EAUX INDUSTRIELLES 
Il n’y a pas d’eaux industrielles sur le site. 

ARTICLE 3.7. : EAUX USEES SANITAIRES 
Les eaux usées sanitaires doivent être évacuées dans des dispositifs d’assainissement autonomes 
spécifiques conformes aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 6 mai 1996 et de l’arrêté préfectoral 
n° 99/2011 du 28 juillet 1999. 

ARTICLE 3.8 : ENTRETIEN DES VEHICULES ET ENGINS 
Il n’y aura pas de stockage d’hydrocarbures sur le site, l’entretien des véhicules sera réalisé à l’extérieur 
du site. Le remplissage du réservoir de carburant de la pelle se fera en bord à bord par un camion-citerne 
sur une aire étanche amovible. Les engins intervenant sur la carrière seront équipés d’un kit anti-pollution 
composé de produits absorbants permettant en cas de fuite accidentelle de limiter l’infiltration vers les 
eaux souterraines. 

ARTICLE 3.9 : PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES 
L’exploitation ne devra pas s’effectuer à une côte inférieure à 60 m NGF.  
Une analyse annuelle de la qualité des eaux souterraines sera réalisée en amont et en aval de la carrière, 
ainsi qu’un état du niveau de la nappe.  
 
Cette analyse portera sur les paramètres suivants (pH, Conductivité, DCO, MES, Indice Hydrocarbures). 
 
Cette analyse sera réalisée lors du démarrage, elle permettra d’établir un point zéro sur les paramètres 
susvisés de l’exploitation en tant que de besoin, lors de tout incident de fonctionnement de l’établissement 
susceptible d’avoir un impact sur la nappe phréatique. Les résultats des valeurs seront transmis à 
l’inspection des installations classées et commentées. 

ARTICLE 4 : PREVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUE S 

ARTICLE 4.1 : PRINCIPES GENERAUX DE PREVENTION DES POLLUTIONS 
ATMOSPHERIQUES 
L’exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l’émission et la propagation des poussières, à cet 
effet, les dispositions suivantes sont mises en place pour prévenir tout envol de poussières pendant 
l’exploitation : 
 

- Le décapage des terres de découverte et leur mise en stock seront réalisés pendant la période 
s’étendant de mi-novembre à début mars. En dehors de cette période, aucune activité de décapage 
des terres de découverte ne sera autorisée sur le site ; 

-     La vitesse des véhicules sur le site est limitée à 30 km/h ; 
- Les pistes de la zone d’extraction font l’objet d’un arrosage régulier en tant que de besoin ; 
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- Les pistes de circulation et d’évacuation des matériaux entre la carrière et la voirie publique seront 
recouvertes dès le début de l’exploitation  d’un enrobé, maintenu en bon état pendant la durée de 
l’exploitation ; 

 
- L’installation de traitement des matériaux est équipée d’un dispositif d’abattage des poussières, 

(capotage, asperseurs etc.) ; 
- Les camions transportant les matériaux seront bâchés si nécessaire, en fonction de la granulométrie  
      du chargement pour ne pas entraîner de dépôts de poussières ou de boues sur les voies de  

  circulation publiques.  
 
L’établissement est tenu dans un état de propreté satisfaisant et notamment l’ensemble des voies et aires 
de circulation des véhicules. 
 
Les produits de ces dépoussiérages doivent être traités en fonction de leurs caractéristiques. 
 
Les stockages de matériaux seront limités au strict minimum. 
  
Les documents où figurent les principaux renseignements concernant le fonctionnement des installations 
doivent être tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 
 
La combustion à l’air libre, notamment de déchets est interdite. 

ARTICLE 4.2. : SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
L’exploitant doit mettre en œuvre des moyens de surveillance de ses effluents atmosphériques et de leurs 
effets sur l’environnement lui permettant de connaître les flux rejetés et les concentrations avec précision 
et dans des délais suffisants pour agir sur le fonctionnement de ses installations. Ces actions garantissent 
le respect des valeurs limites de rejet.  

ARTICLE 4.3 : SURVEILLANCE DANS L’ENVIRONNEMENT DES RETOMBEES DE 
POUSSIERES 
Afin d’évaluer au mieux l’impact de son activité sur l’air ambiant, l’exploitant doit mettre en œuvre un 
réseau de mesures des retombées de poussières sédimentaires. L’implantation et l’exploitation de ce 
réseau de mesures pourront être confiées à un organisme agréé à cet effet par le Ministère de 
l’Environnement. Une convention doit alors être établie entre l’organisme et l’exploitant. 
 
En tout état de cause, ce réseau doit être exploité conformément aux procédures qualité en vigueur, au 
sein du dispositif français de surveillance de la pollution atmosphérique. Les données ainsi produites 
devront être communiquées à la banque nationale des données sur la qualité de l’air selon les formats 
préconisés par l’ADEME. 
 
Le réseau de mesures des retombées de poussières sédimentaires sera constitué par un minimum de 4 
capteurs mis en place en accord avec l’inspection des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement. 
 
L’emplacement de ces capteurs et la fréquence de leurs relevés devront permettre de définir précisément 
l’impact sur l’environnement proche.  
 
L’implantation pourra être modifiée en tant que de besoin en accord ou à l’initiative de l’inspection des 
installations classées.  

ARTICLE 4.4. : SURVEILLANCE DANS L’ENVIRONNEMENT DE LA POUSSIERE DE SILICE 
La qualité de l’air sera mesurée si nécessaire en amont et en aval des installations. 
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Les points de mesure comporteront au minimum une station de prélèvement en amont et une station de 
prélèvement en aval de l’exploitation judicieusement répartis.  
 
Les campagnes de mesures seront effectuées de façon à pouvoir évaluer une qualité moyenne annuelle de 
l’air .  
 
Chaque campagne aura une durée minimale de deux semaines consécutives avec le même support et 
devra être corrélée avec les situations particulières susceptibles d’altérer la représentativité des mesures 
(travaux agricoles à proximité pouvant soulever des poussières, circulation automobile particulière…) 
avec les paramètres météorologiques (vent – pluie) et avec les conditions de marche des installations 
(rythme, créneaux horaires).  
 
Ces campagnes de périodicité annuelle devront porter alternativement sur une période réputée sèche et sur 
une période réputée humide (juillet et novembre).  
 
Les paramètres mesurés sont : 
-  PM10 ; 

 
- Poussières alvéolaires, leur taux de silice cristalline et le dosage des formes de la silice (quartz, 
cristobalite et   tridymite) en suspension dans l’air. 
 
Les résultats sont transmis annuellement, à l’inspection des installations classées et à l’ARS accompagnés 
des commentaires et intentions de l’exploitant quant aux valeurs moyennes des concentrations en 
polluants en regard des Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR) et règlements applicables tant pour 
les PM 10, les poussières alvéolaires que pour la silice cristalline et ses composés. Il conviendra de tenir 
compte de l’évolution des travaux en cours concernant ces VTR et règlements.  
 
Dans l’hypothèse d’une augmentation du tonnage annuel (chantier temporaire), la périodicité des 
campagnes des mesures sera ramenée à six mois. 
 
Au vu des résultats obtenus à l’issue des deux prochaines années, ces dispositions pourront être révisées.  

ARTICLE 5 : ELIMINATION DES DECHETS INTERNES 

ARTICLE 5.1 : GESTION GENERALE DES DECHETS 
Conformément à l’arrêté du 5 mai 2010, modifiant l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations 
de carrières et aux installations de premier traitement de matériaux de carrière, l'exploitant établira un 
plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées. Ce document sera établi avant le début de 
l'exploitation. 
 
Les déchets internes à l'établissement doivent être collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui 
ne soient pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l’Environnement 
susvisé. 
 
Toute disposition doit être prise permettant de limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation économiquement possibles. Les diverses catégories de 
déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 
 
Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des déchets 
doivent être réalisées conformément aux dispositions des titres Ier et IV du livre V du Code de 
l’Environnement et des textes pris pour leur application. 
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Quelles que soient les destinations des déchets internes, leur quantité en stock au sein de l'établissement 
ne doit en aucun cas dépasser la production d'un mois d'activité à allure usuelle des installations. 

ARTICLE 5.2 : DECHETS INDUSTRIELS SPECIAUX 
Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces 
déchets. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent 
être conservés au minimum pendant 2 ans. 
 
Cette disposition concerne entre autre les déchets banals souillés par des produits toxiques ou polluants. 

ARTICLE 6 : PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS 
Les installations doivent être implantées, construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la 
tranquillité du voisinage. 

ARTICLE 6.1 : VEHICULES - ENGINS DE CHANTIER 
Les véhicules de transport, matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur des 
installations doivent être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du Code de l’Environnement. 
 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 
gênant pour le voisinage, est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes. 

ARTICLE 6.2 VIBRATIONS 
Les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations susceptibles d'engendrer dans les 
constructions avoisinantes des vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 mm/s mesurées suivant 
les trois axes de la construction. 
 
La fonction de pondération du signal mesuré est une courbe continue définie par les points 
caractéristiques suivants : 

 
BANDE DE FREQUENCE 

en Hz 
PONDERATION 

du signal 
1 
5 
30 
80 

5 
1 
1 

3/8 
 
On entend par constructions avoisinantes les immeubles occupés ou habités par des tiers ou affectés à 
toute autre activité humaine et les monuments. 
 
Le respect des valeurs ci-dessus est vérifié au moins une fois par an sur des tirs de mines réels 
représentatifs des tirs normaux effectués en carrière. 
 
 
En outre, le respect de la valeur limite est assuré dans les constructions existantes à la date de l'arrêté 
d'autorisation et dans les immeubles construits après cette date et implantés dans les zones autorisées à la 
construction par des documents d'urbanisme opposables aux tiers publiés à la date de l'arrêté 
d'autorisation. 
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ARTICLE 6.3 MESURES DES VITESSES PARTICULAIRES  
Le respect des valeurs de vitesses particulaires précitées est vérifié lors de chaque tir réalisé sur la 
carrière. 
 
Pour chaque tir de mine, un plan de tir sera établi et fera paraître : 
 
la zone de tir repérée par ses coordonnées, 
le nombre et la position des trous de mines, 
le numéro des détonateurs utilisés ou les dates de départ en cas d'utilisation de tir séquentiel on non 
électrique, 
la charge des trous, 
la charge unitaire instantanée. 
 
Le respect des valeurs des vitesses particulaires pondérées ci-dessus est vérifié à la demande de 
l’inspecteur des installations classées sur la carrière dans les conditions ci-après : 

 
o un enregistreur de vibrations est placé sur le versant de la carrière sur un point de référence situé au 

niveau 98 m NGF ; 
 
o Il sera de préférence placé sur un plot défini à cet effet et scellé en plâtre, à défaut, l'opérateur devra 

s'assurer que l'appareil est  stable et en parfait contact avec le support ; 
 
o un autre enregistreur de vibrations sera placé successivement dans les mêmes conditions au niveau des 

habitations proches du site.  
 
o sur les enregistrements recueillis, il  conviendra qu'apparaisse : 
 

• la date et l'heure de tir, 
• la référence de l'enregistrement, 
• la vitesse particulaire, 
• le lieu d'enregistrement, 
• la distance entre l'enregistreur et le plus proche trou du tir avec le maximum de précision possible. 

 
Ces enregistrements feront l’objet d’une étude permettant une adéquation sérieuse des plans de tirs lors 
des phases d’abattages, elle portera notamment sur : 
 

• une adaptation du maillage et de la hauteur du plan de tir, 
• une réflexion sur la modification éventuelle des charges unitaires, 
• une qualification des couples (charge admissible/distance à la zone critique). 

 
Chaque plan de tir auquel seront annexés les enregistrements correspondants et le tableau précité des 
résultats seront archivés. 
 
Les plans de tir, enregistrements, tableau des résultats et rapports seront tenus à la disposition de 
l’inspecteur des installations classées. 
Ces éléments seront reportés sur un tableau. 

ARTICLE 6.4 : SUIVI DES MESURES DES VITESSES PARTICULAIRES  
Dès lors que la mesure d'une vitesse particulaire pondérée dépasse 5 mm/s, l'exploitant devra avoir 
recours à un spécialiste indépendant choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées afin de 
mettre en œuvre toutes mesures propres à empêcher toute dérive et le non respect du seuil réglementaire. 
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Ce spécialiste établira un rapport. 

ARTICLE 6.5 : ARCHIVAGE  
Chaque plan de tir auquel seront annexés les enregistrements correspondants et le tableau précité des 
résultats seront archivés. 
 
Les rapports du spécialiste seront également archivés. 
 
Les plans de tir, enregistrements, tableau des résultats et rapports seront tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 6.6 : LIMITATION DES NIVEAUX DE BRUIT 

ARTICLE 6.6.1 : PRINCIPES GÉNÉRAUX 
Les dispositions relatives aux émissions sonores des carrières sont fixées par l'arrêté du 23 janvier 1997 
relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les Installations Classées pour la Protection 
de l'Environnement. 
 
Au sens du présent arrêté, on appelle : 
 

•  émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A, du  
          bruit ambiant (installations en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence de bruit généré  
          par l'établissement).  

 
• zones à émergence réglementée, 

 
• l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existants à la date de l'autorisation et  

           leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 
 

• les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à  
         la date de l'arrêté d'autorisation ; 

 
 

• l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date  
        de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties  
        extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion de celles des  
        immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

ARTICLE 6.6.2 : VALEURS LIMITES DE BRUIT 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse pas être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
 
Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 
dans le tableau ci-après, dans les zones où celles-ci sont réglementées : 
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NIVEAU  
de bruit ambiant existant dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de l'établissement) 

EMERGENCE 
admissible pour la période allant de 7 heures à 22 heures, 

sauf dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou égal à 45 dB (A)  
Supérieur à 45 dB (A) 

6 dB (A) 
5 dB (A) 

 
L’exploitation fonctionne uniquement les jours ouvrables entre 8 h et 12 h et de 13 h 30 à 17 heures, du 
lundi au vendredi. 
 
Les émissions sonores des installations ne doivent pas dépasser les niveaux de bruit admissibles en limite 
de propriétés fixés à 70 dB (A). 
 
Les différents niveaux de bruits sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré Laeq. 
L'évaluation de ce niveau doit se faire sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant des 
installations. 

ARTICLE 6.3 : AUTOCONTROLE DES NIVEAUX SONORES 
Un contrôle des niveaux sonores est effectué dès l'ouverture de la carrière pour toutes les nouvelles 
exploitations et ensuite tous les 3 ans, notamment lorsque l’exploitation se rapproche des zones habitées. 
 
Les mesures des émissions sonores sont faites selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 
1997 précité. 

ARTICLE 7 : TRAVAUX DE DECAPAGE 
Les travaux de décapage seront réalisés en procédant à l’arrosage des zones en cours de travaux, afin de 
limiter les envols de poussières. 

ARTICLE 8 : RÉHABILITATION - LIMITATION DES IMPACTS  PAYSAGERS 

ARTICLE 8.1 : PROPRETE DU SITE 
L'ensemble du site est maintenu propre et les installations entretenues en permanence. 
 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté.  

ARTICLE 8.2 : MAITRISE DES IMPACTS PAYSAGERS PENDANT L'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.2.1 : LIMITATION DES IMPACTS PAYSAGERS PENDANT L'EXPLOITATION 
Le développement dans le temps des travaux d'exploitation et simultanément des travaux de remise en 
état paysagère est fixé selon le schéma d'exploitation et de remise en état prévu dans le dossier de 
demande. 
 
Les phases successives d'exploitation et de réhabilitation doivent être conduites de façon à : 
 
. limiter à tout moment, l'étendue et l'impact sur l'environnement, notamment du point de vue paysager ; 
 
. permettre la mise au point de la méthode optimale de réhabilitation (choix de matériaux, essences  
végétales, sols). 
 



   

            
            20 
 
 
 
 
 

 
 
   
 
 

L'importance des extractions, des aires à impact visuel important, doit rester limitée en toutes 
circonstances aux valeurs définies dans les plans prévisionnels d'exploitation et de remise en état. 

ARTICLE 8.2.1.1. : STOCKAGE DE MATÉRIAUX DIVERS 
Les stockages de matériaux seront mis en place sur les emplacements prévus, en adéquation avec le plan 
de gestion des déchets inertes et des terres non polluées, visé à l'article 5.1. du présent arrêté. Aucun 
stockage de matériaux ne devra être réalisé dans une bande de 50 m vis-à-vis des limites Nord et Ouest du 
site. 

ARTICLE 8.2.1.2 : TECHNIQUE DE DÉCAPAGE 
Le décapage des terrains est limité au besoin des travaux d'exploitation. 
 
Le décapage est réalisé de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales aux stériles. Les 
terres végétales et les stériles sont stockés séparément et conservés intégralement pour la remise en état 
des lieux. 
 
Afin de préserver leur valeur agronomique, les terres végétales sont stockées sur une hauteur inférieure à 
3 mètres.  

ARTICLE 8.3 : REMBLAYAGE DE LA CARRIERE 
Le volume moyen susceptible de faire l’objet d’un remblai avec des matériaux inertes extérieurs sur la 
carrière est de 5000 m³ par an, soit 150 000 m³ au total. Les stériles du site seront également utilisés dans 
le cadre du remblayage de la carrière.  
 
Le remblayage de la carrière ne doit pas nuire à la qualité et au bon écoulement des eaux. Les matériaux 
d’origine extérieure utilisés au remblayage de la carrière ne peuvent être que des matériaux inertes, non 
contaminés ni pollués. Ils sont préalablement triés de manière à garantir cette qualité. En particulier, sont 
interdits les déchets tels que le bois, les métaux, plastiques papier etc. 
 
L’exploitant tient à jour un registre ou un document synthétique sur lequel sont répertoriés pour chaque 
camion arrivant sur le site, l’heure d’arrivée, la provenance, les quantités, les caractéristiques des 
matériaux, les moyens de transport utilisés et le nom du transporteur, l’immatriculation des camions 
arrivant ainsi qu’un plan topographique permettant de localiser les zones et les niveaux (en m NGF) de 
remblai correspondant aux données figurant sur le registre. 
 
Les apports extérieurs sont accompagnés d’un bordereau de suivi qui indique leur provenance, leur 
destination, leurs quantités, leurs caractéristiques, les moyens de transport utilisés et le nom du 
transporteur. Ce bordereau atteste que les matériaux déposés sont ceux correspondants à la provenance 
indiquée. 
 
Les apports extérieurs sont accompagnés d’un bordereau de suivi qui indique leur provenance, leur 
destination, leurs quantités, leurs caractéristiques, les moyens de transport utilisés et le nom du 
transporteur. Ce bordereau atteste que les matériaux déposés sont ceux correspondants à la provenance 
indiquée. 
 
L’exploitant tient à jour un registre ou un document synthétique sur lequel sont répertoriés pour chaque 
camion arrivant sur le site, l’heure d’arrivée, la provenance, les quantités, les caractéristiques des 
matériaux, les moyens de transport utilisés et le nom du transporteur, l’immatriculation des camions 
arrivant ainsi qu’un plan topographique permettant de localiser les zones et les niveaux (en m NGF) de 
remblai correspondant aux données figurant sur le registre. 
 
 
 



   

            
            21 
 
 
 
 
 

 
 
   
 
 

 
 
Les matériaux d’apports extérieurs sont acheminés par transport routier. Ils ne peuvent en aucun cas être 
déversés directement dans la fouille. L’exploitant prend toutes dispositions pour que la personne qu’il a 
préalablement désignée puisse contrôler la nature des matériaux déchargés, en particulier :  
 
- L’exploitant ou son préposé vérifie la conformité du chargement avec le bordereau de suivi, 
- Il fait procéder au déchargement sur une zone aménagée et réservée à cet effet, 
- Il vérifie visuellement la nature des matériaux apportés,  
- A l’issue de cette vérification, soit il autorise le remblai, soit il le refuse et fait recharger les matériaux 
indésirables et l’indique sur le registre susvisé.  
- Le véhicule de transport des matériaux ne quitte le site qu’après en avoir reçu l’autorisation par 
l’exploitant ou son préposé qui a autorisé la mise en remblai des matériaux déchargés. 
 
Un contrôle annuel des matériaux d’apport est réalisé par un organisme extérieur de l’entreprise. Il 
comporte un prélèvement inopiné sur deux chargements de matériaux entrant dans l’exploitation et 
l’analyse des hydrocarbures totaux HAP, métaux (As, Cd, Cr Total, Cu, Hg, Ni, Pb et Zn) et OHV sur ces 
deux prélèvements. 
 
A titre exceptionnel les matériaux d’apport dont l’exploitant ou son préposé reconnaît que la nature n’est 
pas conforme aux prescriptions de cet article après le départ du véhicule, peuvent être stockés sur une aire 
de dépôt tampon, pendant une durée au plus égale à 48 heures. Ils sont évacués vers des centres dûment 
autorisés. Ces différentes opérations sont notées dans le registre susvisé.  
 
Le remblai de la carrière est réalisé conformément à la topographie finale définie au plan de l’état joint au 
présent arrêté référencé. Les écoulements des eaux superficielles sont également réalisés conformément à 
ce plan. L’excavation sera remblayée jusqu’à la cote de 64 m NGF, ce remblayage partiel sera réalisé au 
fur et à mesure de l’avancée de l’exploitation. 

ARTICLE 8.4 : REHABILITATION DU SITE À L'ARRÊT DES INSTALLATIONS 
L'exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité, compte-tenu des caractéristiques 
essentielles du milieu environnant conformément au plan de remise en état du site, joint en annexe au 
présent arrêté.  
 
Conformément aux observations de l’enquête publique, le site est restitué en fin d’exploitation dans un 
état permettant sa réutilisation ultérieure, elle consiste notamment en la réhabilitation à vocation naturelle, 
avec la création de plusieurs structures d’habitats pour la faune et la flore. 
 
La remise en état se déroulera progressivement, de manière coordonnée à l’extraction, de telle sorte que 
l’insertion paysagère et environnementale soit obtenue le plus rapidement possible. 
 
D’une façon générale, le site est remis dans un état tel que soit garantie la protection des intérêts visés à 
l’article L511-1 du Code de l’Environnement susvisé. 
 
En particulier, le sol est débarrassé des éléments polluants ou encombrants incompatibles avec la vocation 
ultérieure du site, et remis dans une forme facilitant cette utilisation ultérieure. 
 
La remise en état du site doit être achevée au plus tard six mois avant l’échéance de l’autorisation, sauf 
dans le cas où l’autorisation d’exploiter a été renouvelée. 
 
La remise en état comporte au minimum les dispositions suivantes : 
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• la mise en sécurité des fronts de taille ; 
 

• le nettoyage de l’ensemble des terrains et d’une manière générale, la surpression de toutes les 
structures n’ayant pas d’utilité après la remise en état du site ; 

 
• l’insertion satisfaisante de l’espace affecté par l’exploitation dans le paysage compte-tenu de la 

vocation ultérieure du site. 

ARTICLE 8.5. : PHASAGE DE REHABILITATION DU SITE 
Le développement dans le temps des travaux de réhabilitation est fixé selon le schéma d’exploitation et de 
remise en état prévu dans le dossier de demande d’autorisation. 
 
La durée de l’autorisation est divisée en période pluriannuelle. 
 
A chaque période correspond un montant de garantie financière permettant la remise en état maximale au 
sein de cette période. Le schéma d’exploitation et de remise en état en annexe, présente les surfaces à 
exploiter et les modalités de remise en état pendant ces périodes. 
 
Le montant des garanties permettant d’assurer la remise en état de la carrière, à chacun des termes des 
périodes est fixé plus haut. 
 
Les opérations de remise en état prévue, à l’échéance de chaque phase quinquennale, doivent être 
terminées au plus tard six mois avant l’échéance de la phase quinquennale considérée. 
 
Les fronts inférieurs depuis la plate-forme seront talutés et végétalisés.  
 
Plusieurs mares d’environ 10 m² répartis sur le site, permettront aux amphibiens de fréquenter le site. 
 
Aucune plantation ne sera réalisée afin de favoriser le maintien d’un milieu ouvert comme préconisé par 
le DOCOB du site NATURA 2000 de l’étang de LAPALME. 
 
L’ensemble des merlons sera supprimé et les matériaux terreux les constituants seront utilisés dans le 
cadre des travaux de réaménagement. 

ARTICLE 8.6. : SANCTIONS DE NON CONFORMITÉS DE RÉHABILITATION 
Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise en état du site, constitue après mise 
en demeure, un délit conformément aux dispositions de l’article L 514-11 du Code de l’Environnement 
susvisé. 

ARTICLE 9 : PÉRIODE DE DÉMARRAGE, DE DYSFONCTIONNEM ENT OU D’ARRÊT 
MOMENTANÉ 
Pendant la période de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané, les dispositifs du présent 
arrêté, relatives à la prévention des risques et à la limitation des inconvénients, s’appliquent 
intégralement. 

ARTICLE 10 : CONDUITE DE L'EXPLOITATION 
La carrière sera exploitée et remise en état conformément aux plans et données techniques présentés dans 
le dossier de la demande modifiée et complétée pour tenir compte des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 11 : CONDITIONS PARTICULIÈRES A LA PRÉVENTI ON DES ACCIDENTS 
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ARTICLE 11.1. : INFORMATION DES POUVOIRS PUBLICS 
L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspecteur des installations classées, les 
accidents et incidents survenus du fait du fonctionnement de l’installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l’Environnement susvisé. 

ARTICLE 11.2. : PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES DES EAUX 

ARTICLE 11.2.1. : GÉNÉRALITÉS 
Des dispositions appropriées doivent être prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques 
puissent heurter ou endommager les installations, stockages ou leurs annexes. 
 
Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l’intérieur de l’établissement avec des réservoirs 
mobiles s’effectueront suivant des parcours bien déterminés et doivent faire l’objet de consignes 
particulières. 

ARTICLE 11.2.2. : AIRES ET CUVETTES ÉTANCHES 
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit réutilisés, soit éliminés 
comme les déchets. 
 
Le circuit de recyclage des eaux est conçu de telle manière qu’il ne puisse donner lieu à des pollutions 
accidentelles. 

ARTICLE 11.2.3. : FUITE ACCIDENTELLE DE LIQUIDES SUR ENGIN 
Une procédure d’intervention devra être établie pour remédier à une fuite accidentelle de liquide sur un 
engin (avec utilisation de produits absorbants disponibles dans les engins). Les produits récupérés en cas 
d’accident ne peuvent pas être rejetés et doivent être éliminés comme les déchets. 

ARTICLE 11.3 : PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

ARTICLE 11.3.1 : PRINCIPES GÉNÉRAUX DE MAÎTRISE DES RISQUES D'INCENDIE ET 
D'EXPLOSION 
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens de 
prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin proportionné 
à la nature des conséquences de ceux-ci. 
 
Un moyen de communication fiable permettant d'alerter les secours (téléphone portatif par exemple) doit 
exister sur le site, et être tenu à la disposition du personnel. 
 
Des consignes de sécurité permettant d'alerter les moyens d'intervention extérieurs (n° de téléphone des 
sapeurs-pompiers, gendarmerie, médecin, etc ...) seront affichées à proximité de ce moyen de 
communication. 
 
Une attention particulière devra être apportée à la prévention des risques d’incendie en milieu boisé 
(consigne permanente auprès de l’exploitant). 

ARTICLE 11.3.2 : INTERDICTION DES FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties des installations présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de 
feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 
 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
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effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

ARTICLE 11.4. : MOYENS D’INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 
Les installations sont pourvues d’équipements de lutte contre l’incendie adaptés et conformes aux normes 
en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

ARTICLE 12 : AUTRES DISPOSITIONS  

ARTICLE 12.1. : DELAIS 
Les points et aménagements ci-après définis doivent être respectés ou réalisés dans les délais suivants à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12.2 : INSPECTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 12.2.1. : INSPECTION DE L’ADMINISTRATION 
L’exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l’établissement qui seront effectuées par les 
agents désignés à cet effet.  
 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, et en particulier lorsque 
l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'administration ou les services 
d'interventions extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir 
communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

ARTICLE 12.2.2 : CONTRÔLES PARTICULIERS 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur des installations 
classées peut demander que des contrôles sonores, de vibrations, des prélèvements (sur les rejets aqueux, 
sur les rejets atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments ...) analyses et études soient effectuées par un 
organisme reconnu compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le Ministre de l'Environnement, en vue 
de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation des 
installations classées. Les frais occasionnés sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 12.2.3. : CESSATION D'ACTIVITÉ 
L’autorisation cesse de produire effet lorsque les installations n’ont pas été mises en service dans un délai 
de trois ans où elles ne sont pas exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.  
 
Au minimum 6 mois avant la date d’expiration de l’autorisation d’exploitation de la carrière, l’exploitant 
complète le dossier de cessation d’activité, conformément aux dispositions des articles R 512-39.1 à 
R512-39.4 du Code de l’Environnement. 

ARTICLE 12.2.4. : TRANSFERT - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Tout transfert d'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 
 
En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la demande 
préalable au Préfet comportant notamment tous les justificatifs relatifs aux capacités techniques et 
financières du nouvel exploitant. 

ARTICLE 12.2.5. : TAXE GENERALE SUR LES ACTIVIES POLLUANTES 
L'exploitant est soumis à la taxe générale sur les activités polluantes mentionnées à l'article L 151-1 du 
Code de l'Environnement susvisé. 
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ARTICLE 12.2.6. : EVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION 
Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à toutes 
celles que l'administration pourra juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des 
dangers ou inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la 
santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de l'environnement et pour la 
conservation des sites et monuments. 

ARTICLE 12.2.7. : AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDITIONS D’AUTORISATION 
En vue de l'information des tiers : 
 
. une copie du présent arrêté est déposée auprès des mairies de LAPALME et PORT LA NOUVELLE et 
pourra y être consultée, 
 
. un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans 
ces mairies. 
 
Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire. 
 
Un avis au public est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux 
ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 12.2.8. : RECOURS 
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée devant le 
tribunal administratif de Montpellier :  
 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de ces décisions, ce délai de recours continue jusqu’à l’expiration d’une période de six mois 
après la mise en service. 
 
- par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

ARTICLE 12.2.9. : EXECUTION  
Le Secrétaire général de la préfecture de l'Aude, le Directeur Régional de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement, l'Inspection des Installations Classées, le Directeur Départemental du 
Territoire et de la Mer, le Directeur de l’Agence Régionale de Santé, le Directeur Régional des Affaires 
Culturelles, le Chef du Service Départemental d’Incendie et de Secours, les Maires des communes de 
LAPALME ET PORT LA NOUVELLE, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie est 
notifiée à la SOCIETE DES CARRIERE DE CAP ROUMANY dont le siège social se situe 968 avenue 
de Catalogne – BP 41 - 11210 PORT LA NOUVELLE. 

      
 Carcassonne le 2 décembre 2015 

Pour le Préfet et par délégation 
       La Secrétaire Générale de la Préfecture 
         SIGNE 
 
                  Marie-Blanche BERNARD 
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SERVITUDES DE TYPE INT1 
SERVITUDES INSTITUEES AU VOISINAGE DES CIMETIERES 

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 
 

IV – Servitudes relatives à la salubrité et à la santé publique 
A – Salubrité publique 

a) Cimetières 

 

 

1. Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) instituées en application de l’article L. 2223-5 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT) prennent leur source dans le décret-loi du 23 prairial An XII, le 
décret impérial du 7 mars 1808 et l’ordonnance royale du 6 décembre 1843.  
 
Codifiées à l’article L. 2223-5 du CGCT, les SUP au voisinage des cimetières s'étendent dans un 
rayon de 100 mètres autour des nouveaux cimetières transférés hors des communes.  
 
Dans ce rayon : 

• nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits à moins 
de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés hors des communes ; 

• les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation ; 
• les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision du 

représentant de l'Etat dans le département. 
 
 
Champ d’application des servitudes d’utilité publique 
 
Les dispositions de l’article L. 2223-5 du CGCT s’appliquent à toutes les communes. Il n’y a pas 
lieu d’opérer de distinction entre les communes rurales et les communes urbaines. Ces dispositions 
sont distinctes de celles relatives à la création, l’agrandissement et la translation des cimetières 

prévues à l’article L. 2223-1 du CGCT. 
 
La SUP s’applique dans deux cas : 
 

• Il faut ainsi entendre par « nouveaux cimetières transférés hors des communes » les 
cimetières transférés hors des parties agglomérées des communes, que ce transfert 
ait été effectué au XIXème siècle ou à une date plus récente. Le critère essentiel, pour 
déterminer si le cimetière concerné se trouve dans ce cas, est que le cimetière ait été 
transféré principalement afin de respecter une distance d’éloignement minimale de 35 à 40 
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mètres par rapport aux habitations. 
 

• Le but poursuivi par les réglementations précitées étant l’éloignement des cimetières par 
rapport aux habitations, la servitude s’applique également aux cimetières existants non 
transférés, qui respectent depuis leur édification la distance de 35 à 40 mètres par rapport 
aux habitations.  

 
En revanche, la règle ne s'applique pas aux cimetières situés en agglomération qui n'auraient pas 
été transférés en application du décret-loi du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation. 
 
 
Objet des servitudes d’utilité publique 

 

Lorsque la construction est située à moins de 100 mètres d'un cimetière transféré, le permis de 
construire, le permis d'aménager ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu 
d'autorisation dès lors que la décision a fait l'objet d'un accord du maire si celui-ci n'est pas l'autorité 
compétente pour délivrer le permis. Cet accord est réputé donné à défaut de réponse dans un délai 
d'un mois suivant le dépôt de la demande de permis de construire, de permis d'aménager ou de 
décision prise sur la déclaration préalable (article R. 425-13 du code de l’urbanisme). 

Cette servitude ne rend pas les terrains compris dans ce rayon inconstructibles. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes :  

Articles L. 361-4 et R. 361-5 du code des communes 
Articles R. 421-38-19 et R. 422-8 du code de l'urbanisme 
Décret du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation 
Décret du 7 mars 1808 concernant la loi qui fixe une distance pour les constructions dans le 
voisinage des cimetières hors des communes 
Ordonnance royale relative aux cimetières du 6 décembre 1843 
 

Textes en vigueur : 

Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT 
Article R. 425-13 du code de l'urbanisme 
 

1.3 Décision 

 
La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit 
nécessaire. 
 

1.4 Restrictions de diffusion 

 
Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.  
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.  
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2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
 
◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

  2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

   Les autorités compétentes sont les communes. Les administrateurs locaux sont les DDT(M). 

2.2 Où trouver les documents de base 

Annexes des PLU et des cartes communales 
 
Afin de déterminer si un cimetière a été transféré, il peut être nécessaire de consulter les archives 
municipales ou départementales. Il n’existe pas de recensement global des cimetières transférés en 
application du décret du 23 prairial an XII.  
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2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).                                   
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 
 

2.4 Numérisation de l’acte 

Copie des articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT et de l’article R. 425-13 du code de l'urbanisme. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d’utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 

 

Le générateur 

 
Les générateurs de ces SUP sont les cimetières nouveaux transférés hors des communes (Cf. 1.1). 
Le générateur est constitué par l'emprise au sol du cimetière. Il est de type surfacique. 
 
 
L’assiette 

 
L’assiette de la SUP est un rayon de 100 mètres calculé à partir des limites de l’emprise au sol du 
cimetière. Elle est de type surfacique. 

 
 

3 Référent métier 

 
Ministère chargé des collectivités territoriales 
Direction générale des collectivités locales 
2 place des Saussaies 
75008 Paris 
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PM1 - PLANS DE PRÉVENTION DES 
RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES 
(P.P.R.N.P) ET PLANS DE PRÉVEN-
TION DES RISQUES MINIERS  



SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels
prévisibles (PPRNP), dont les plans d’exposition aux risques, les plans de surface submersibles et
les périmètres de risques institués en application de l’article R. 111-3 du code de l’urbanisme (va-
lant PPRN), et des plans de prévention des risques miniers (PPRM), établis en application des ar -
ticles L. 562-1 et suivants du code de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouve-
ments de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les
tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements,
effondrements, fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des eaux,
émissions de rayonnements ionisants.

Ces plans délimitent :

• les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements
et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions ;

• les  zones non directement  exposées aux  risques dans lesquelles  les  constructions,  ou-
vrages, aménagements et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions car susceptibles
d'aggraver les risques ou d'en provoquer de nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

• les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les
collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber
aux particuliers ;



• les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des
ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui
doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

➔ Pour les PPRNP     :  

Article 5 (paragraphe1) de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes
de catastrophes naturelles, modifié par la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de
la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs
et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'envi-
ronnement ;

Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels
prévisibles en application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et rem-
placé par le Décret n°93-351 du 15 mars 1993 relatif aux plans d'exposition aux risques naturels
prévisibles, abrogé et remplacé par le Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de pré-
vention des risques naturels prévisibles.

➔ Pour les PPRM     :  

Article 94 du code minier créé par la loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en
matière de dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers
après la fin de l'exploitation modifié par la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la
sécurité civile et abrogé par l'ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la
partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L. 174-5 du nou-
veau code minier dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques
miniers, dans les conditions prévues par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environne-
ment  pour  les  plans  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles.  Ces  plans  emportent  les
mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. ».

Articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-11 du code de l'environnement ;

Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier
qui prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral
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 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la Transition écologique et solidaire.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur local  du géoportail  de l’urbanisme.  L’administrateur  local  pour cette SUP est  la
DREAL.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la  réalisation  de  la  numérisation  aux  Directions
Départementales des Territoires (DDT-M) ou à d’autres prestataires.

 2.2 Où trouver les documents de base

Standard CNIG SUP : Se reporter au Standard     CNIG     SUP  .
Préfecture du département
Services risques des DDT et/ou DREAL
Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2016

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes en vigueur au moment de sa 
création.

Versement de la SUP dans GeoIDE. Le GPU moissonnera GeoIDE.

Attention : Intégration du standard CNIG SUP 2016 dans GeoIDE

Le serveur de gabarit de GeoIDE ne peut actuellement accepter plusieurs formats de standards. En janvier 2018, le
standard CNIG SUP 2016 sera substitué au standard 2013 dans le serveur de gabarit de GeoIDE.

Pour la bonne articulation GeoIDE/GPU, il est recommandé pour les services qui auraient d’ores et déjà publié des
SUP PM1 dans GeoIDE à la version CNIG v2013 de :

1. ré-créer les nouveaux jeux de données au standard CNIG V2016 avec le nouveau nommage des tables, les
modifications des attributs et valeurs des attributs,

2. publier et répliquer les nouveaux jeux de données dans GeoIDE Base,

3. remplacer les jeux de données SUP (standard CNIG v2013) par les nouveaux jeux de données (standard
CNIG v2016) dans les fiches de Métadonnées (MD) de GeoIDE catalogue,

4. modifier le standard de gabarit correspondant à la nouvelle version du standard CNIG SUP v2016 sur la fiche
MD,

5. se référer aux CSMD SUP publiées sur le site du CNIG http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732,
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6. supprimer les anciens jeux de données SUP (standard CNIG v2013) dans GeoIDE-Base, après dé-réplication,
dissociation de GeoIDE catalogue et suppression des jeux de données des cartes de GeoIDECarto.

Un convertisseur automatique du standard 2013 au standard 2016 est mis à disposition des services par le Cerema : 
https://www.cerema.fr/fr/actualites/geo-convertisseur-du-cerema-servitudes-utilite-
publique.

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie de l'arrêté préfectoral ainsi que des pièces constitutives du PPR (rapport de présentation, 
règlement et zonage réglementaire).

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, cadastre DGI, BD Parcellaire

Précision : 1/5000 ou 1/10 000 selon le référentiel de la numérisation

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Pour éviter une double numérisation des géométries (SUP et PPR) et limiter les incohérences
géométriques et attributaires des données entre les standards COVADIS et CNIG, il est préconisé
de  numériser  tout  d’abord  les  données  nécessaires  à  l’alimentation  de  Géorisques  puis  d’en
déduire celles nécessaires à l’alimentation du GPU.

Il convient donc de numériser le zonage réglementaire du PPR dont sera déduit le périmètre pour
composer l'assiette de la SUP PM1 après ajout des attributs propres aux servitudes.

Déroulement du processus de numérisation :
Articulations des standards entre COVADIS PPR et CNIG SUP 

Les géométries des tables assiette et générateur de la servitude PM1 ne sont pas numérisées
mais extraites à partir des géométries correspondantes aux différents périmètres des PPR.
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Etapes pour les numérisations des PRR et des SUP

1. Numériser le zonage réglementaire du PPR. Si la géométrie du zonage réglementaire et des
zones d’aléas est parfaitement cohérente, la numérisation du zonage des aléas peut-être déduite
du zonage réglementaire par union des zones aléas. Cette pratique permet d'effectuer une seule
opération de numérisation.

2.  Créer  le périmètre PPR (enveloppe) par union de l’ensemble des objets géographiques du
zonage réglementaire ou du zonage des aléas (cas des atlas des zones inondables ou des zones
de mouvement de terrain).

3.  Saisir  les données attributaires  des  tables  du standard PPR afin  de disposer de certaines
informations pour les tables du standard CNIG SUP.

4. Créer la servitude PM1 (générateur et assiette) après la reprise intégrale de la géométrie du
périmètre PPR.

5. Saisir  les données attributaires associées aux tables des servitudes en cohérence avec les
tables (N_DOCUMENT_PPR(N/T), N_PERIMETRE_PPR(N/T) du standard COVADIS PPR pour
notamment les attributs : (nomSupLitt, dateMaj, srcGeoGen, dateSrcGen, srcGeoAss, dateSrcAss,
dateDecis).

Le générateur et l’assiette

Le générateur et l’assiette sont des objets géométriques de type surfacique représentés par un ou
plusieurs polygones. 
L’assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'en-
veloppe des secteurs du zonage réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être
une surface trouée).Le périmètre des terrains délimités par l’arrêté préfectoral instaurant la servi-
tude est l’assiette.

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire
Direction générale de la prévention des risques
Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX 
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression
de la servitude

Procédure d'élaboration (articles L. 562-1, L. 562-3, L. 562-4, L. 562-7, L. 562-91, R. 562-1 à R.
562-9 du code de l'environnement)

• Prescription de l’élaboration du plan par arrêté préfectoral ;

• Enquête publique ;

• Approbation du plan par arrêté préfectoral ;

• Annexion du PPR approuvé au document d’urbanisme PLUI, PLU ou à la carte communale.

Procédure de révision (articles L. 562-4-1 et R. 562-10 du code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls
sont  associés  les  collectivités  territoriales  et  les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale  concernés  et  les  consultations,  la  concertation  et  l'enquête  publique  sont
effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision est prescrite.

Procédure  de  modification  (articles  L.  562-4-1,  R.  562-10-1  et  R.  562-10-2  du  code  de
l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être
utilisée pour :

• rectifier une erreur matérielle ;

• modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;

• modifier  les  documents  graphiques  pour  prendre  en  compte  un  changement  dans  les
circonstances de fait.

La modification prescrite par un arrêté préfectoral fait  l'objet d'une mise à disposition du public
(projet de modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les
seules communes sur le territoire desquelles la modification est prescrite.

1 L'article L. 562-9 du code de l'environnement n'est pas applicable aux PPRM.
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Dispositions générales

Effets du PPRL

L’objet du Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) est d'assurer la  sécurité des personnes et
des biens en tenant  compte des risques littoraux dans le développement urbain de la  commune. A
travers son règlement, il prévoit des dispositions pour les projets nouveaux, d'une part, et des mesures
de réduction de la vulnérabilité * - dites de mitigation * - sur le bâti existant, d'autre part.  Le PPRL
veille également à éviter que l'extension de la submersion marine ne soit entravée et à préserver les
capacités d’écoulement dynamique pour ne pas augmenter le risque. 

Le  PPRL vise,  en  application  de  l’article  L.562-1  du  code  de  l’Environnement,  à  interdire  les
implantations humaines (habitations, établissements publics, activités économiques) dans les zones les
plus exposées où la sécurité des personnes ne pourrait être garantie, et à les limiter dans les autres zones
soumises aux risques de submersion marine ou à l'action mécanique des vagues.

Ainsi, son élaboration répond à trois objectifs fondamentaux  :
– la préservation des vies humaines,

– la réduction du coût des dommages sur les biens et activités implantés en zone inondable,

– la préservation de l’équilibre des milieux naturels, en maintenant leur capacité d’expansion et le
libre écoulement des eaux, 

Le  Plan de Prévention des Risques Littoraux approuvé vaut servitude d'utilité publique
(article L 562-4 du code de l’Environnement). Conformément à l'article L 126-1 du Code
de l'Urbanisme, il doit être annexé au document d'urbanisme, dans un délai de 3 mois à
compter de l’approbation du PPRL.

Dès  lors,  le  règlement  du  PPRL est  opposable  à  toute  personne  publique  ou  privée  qui  désire
entreprendre des constructions, installations, travaux ou activités, sans préjudice des autres dispositions
législatives  ou  réglementaires.  Au-delà,  il  appartient  ensuite  aux  communes  et  aux Établissements
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) compétents de prendre en compte ces prescriptions
pour les intégrer dans leur politique d'aménagement du territoire.

Le  non-respect  des  dispositions  du  PPRL peut  se  traduire  par  des  sanctions  au  titre  du  code  de
l'urbanisme, du code pénal ou du code des assurances. Par ailleurs, les assurances ne sont pas tenues
d'indemniser ou d'assurer les biens construits et les activités exercées en violation des règles du PPR en
vigueur lors de leur mise en place (voir § 5, ci-dessous).

Le règlement du PPRL s'impose :

 aux projets  assimilés, par l'article L 562-1 du code de l'environnement, aux « constructions,
ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou
industrielles » susceptibles d'être réalisés,

 aux mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises par les
collectivités publiques ou les particuliers,

 aux  biens existants  à la date de l’approbation du plan qui peuvent faire l'objet  de mesures
obligatoires relatives à leur utilisation ou aménagement.
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Contenu du règlement

Après l'exposé des dispositions générales applicables en matière de PPRL et le glossaire proposant la
définition des termes spécifiques du règlement – qui sont imprimés en gras et signalés par un astérisque
(*) – le présent document se décline en trois parties principales :

  Le titre I concerne les dispositions particulières liées à l’utilisation du sol .

Il comprend le règlement applicable à chacune des zones suivantes :

 La zone RL1 qui correspond à la zone soumise à un aléa fort de submersion marine (niveau
supérieur ou égal à 0,50 m), dans les espaces urbanisés,

 La  zone RL2 qui correspond à la zone soumise à un  aléa modéré de submersion marine
(niveau inférieur à 0,50 m), dans les espaces urbanisés,

 La  zone RL3 qui correspond à la zone soumise à un  aléa  de submersion marine, dans les
espaces non ou peu urbanisés,

 La zone RL4 qui correspond à la zone soumise à un aléa modéré de submersion marine, lié
aux effets du changement climatique, dans les espaces urbanisés,

 La  zone  blanche  considérée  comme  non  inondable  au  regard  de  l'état  actuel  de  la
connaissance.

Pour chacune de ces zones, le règlement précise :

1 – les interdictions générales propres à la zone

2 – les occupations et utilisations des sols admises sous réserve de prescriptions.

  Le titre II concerne les règles de construction qui s’appliquent à l’ensemble des zones soumises
à la submersion marine ou à l'action mécanique des vagues.

  Le titre III identifie les mesures rendues obligatoires pour les biens existants dans l'ensemble
des zones soumises à la submersion marine ou à l'action mécanique des vagues. Il s'agit, d'une part,
des  mesures  de  prévention,  de  protection  et  de  sauvegarde qui  doivent  être  prises  par  les
collectivités publiques dans le cadre de leur compétence, ainsi que celles qui peuvent incomber aux
particuliers  et  d'autre  part  des  mesures  relatives  à  l'aménagement,  à  l'utilisation  ou  à
l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés, existants
à la date d'approbation du PPRL.

Nota : En fin de document, le titre « définitions et informations complémentaires » précise certains
termes et notions techniques utilisés. Ces termes sont imprimés en gras et signalés par un astérisque
(*).
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Principes de détermination du zonage réglementaire

3.1  Définition du niveau marin de référence

Les informations nécessaires à l'instruction sont obtenues à partir :

– du niveau marin de référence, qui est fixé à 2 m NGF pour le littoral du Golfe du Lion,
– du niveau marin 2100, qui est déterminé par rapport au niveau marin de référence auquel est

ajoutée une surcote de 0,40 m pour anticiper le changement climatique,

– de la hauteur d’eau affectant une parcelle,  établie par différence entre la cote du terrain
naturel et le niveau marin à prendre en compte, ces cotes étant exprimées en m NGF.

Le service en charge d'établir le risque dispose du modèle numérique altimétrique de référence Litto-
3D® réalisé  en  commun  par  le  SHOM  et  l'IGN.  Cependant,  conformément  à  la  jurisprudence,  la
fourniture d’une topographie terrestre plus récente rattachée au NGF et établie par un expert agréé, sera
prise en compte, sous réserve que des adaptations illégales du sol n’aient pas précédé le relevé.
En raison de ces dispositions, il faut donc considérer qu’il y a prééminence du règlement sur le zonage
réglementaire des documents graphiques.

3.2  D  éfinition de la zone d'action mécanique des vagues  

En front de mer, l’effet dynamique de la houle impose de considérer une zone distincte du reste de la
zone inondée : le lieu où se brisent les vagues (dissipation d’énergie) nommé zone d'action mécanique
des vagues, soumise au déferlement et au phénomène de jet de rive.

La zone de déferlement est la surface à l'intérieur de laquelle la houle est modifiée à l'approche de la
côte. Le déferlement et le processus de jet de rive induisent une forte dissipation d'énergie pouvant
entraîner  des  dégâts  importants  par  choc mécanique  des  vagues.  La  zone d'impact  des  vagues  est
constituée des entités morphologiques directement soumises à ce phénomène : le cordon dunaire, la
plage vive et la plage immergée.

L'arrière-plage * et  la  lagune * ou  l'étang  côtier  correspondent  à  une  zone  d'amortissement
énergétique où l'aléa, induit par le déferlement, est réduit mais qui constitue la zone de submersion par
remplissage. Les données disponibles sur le littoral du Golfe du Lion conduisent à considérer que dans
cette zone la cote +3m NGF n'est franchie en général que :

– lors d’événements d’occurrence supérieure à l’événement centennal ;
– pour des événements d’occurrence inférieure à la centennale,  dans des zones présentant des

effets locaux.
Ainsi l'arrière-plage est d'une manière générale soumise à la submersion et, dans le cas où le cordon
littoral  (dune ou ouvrage)  se  situe  à  une  cote  inférieure  à  +3m NGF,  l'intrusion  d'eau  marine  est
certaine. En outre dans ce cas, les habitations et constructions immédiatement à l'arrière du haut de
plage peuvent être affectées par l'impact mécanique du jet de rive.

3.3  Les lidos

Le littoral méditerranéen se caractérise par la présence de lagunes, séparées de la mer par des lidos,
cordons sableux naturellement mobiles et vulnérables aux assauts de la mer. Les lagunes, leurs lidos et
leurs zones humides périphériques sont des milieux exceptionnellement riches. Les lidos constituent
par ailleurs des zones fragiles par leur faible largeur. La présence d’infrastructures rend les lidos plus
vulnérables  aux  aléas  littoraux  (érosion  et  submersion)  en  les  rigidifiant  et  réciproquement,  les
infrastructures sises sur les lidos sont plus exposées aux aléas littoraux. Une évacuation rapide des lieux
en cas d’événement majeur peut également se révéler problématique. Aussi, il est impératif de ne pas
augmenter les enjeux humains et économiques sur ces secteurs.
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Mise en œuvre de la réglementation

Pour mettre en œuvre correctement la réglementation, il faut s’appuyer sur la partie lexicale.

Une attention  particulière  sera  portée  à  la  notion  d’altitude  NGF du terrain  naturel  qui  détermine
directement le niveau d’aléa et, après croisement avec les enjeux, induit en partie la classification du
zonage.
Il convient de prendre en compte les adaptations du sol nécessitées par le projet, mais ces modifications
ne peuvent avoir pour unique objet de diminuer le niveau d’aléa sans prise en compte des parcelles
riveraines.

Lorsque le règlement ne répond pas directement et explicitement au problème rencontré et qu’il
convient ainsi d’interpréter les dispositions du présent document, la consultation du représentant
de l’État est requise.

Il faut rappeler également que d'autres textes législatifs peuvent intervenir en bord de mer, soit en
complétant soit en se substituant au règlement PPRL. Ainsi, la loi « Littoral » interdit toute nouvelle
construction à moins de 100 mètres du rivage, en dehors des zones urbanisées.

Les communes dont les centres urbains sont entièrement submersibles par l'aléa de référence se
trouvent  dans  la  situation  de  ne  pas  pouvoir  développer  des  constructions,  équipements  et
installations  d’intérêt  général  ou  à  vocation  collective.  L'application  du  présent  règlement
pourra, exceptionnellement, faire l'objet d'adaptation pour permettre l'évolution de ces services.
Un bilan de la vulnérabilité * devra montrer la pertinence des nouvelles installations. Il sera soumis au
service en charge des risques de la DDTM, pour validation.
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Sanctions en cas de non-respect du PPRL

5.1     Sanctions administratives  

Lorsqu’en application de l'article L 562.I.III du code de l'environnement, le préfet a rendu obligatoire la
réalisation de mesures de prévention, de protection et de sauvegarde (titre III – article I) et des mesures
relatives aux biens et activités existants (titre III – article II) et que les personnes auxquelles incombait
la réalisation de ces mesures ne s'y sont pas conformées dans le délai prescrit, le préfet peut, après une
mise en demeure restée sans effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux frais du propriétaire, de
l'exploitant ou de l'utilisateur concerné.

5.2  San  ctions pénales  

L'article L 562-5 du code de l'environnement stipule que le fait de construire ou d'aménager un terrain
dans une zone interdite par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou de ne pas
respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation prescrites par ce plan est puni des
peines prévues à l'article L 480-4 du code de l'urbanisme.
Les  peines  prévues  dans  cet  article  peuvent  être  prononcées  contre  les  utilisateurs  du  sol,  les
bénéficiaires  des  travaux,  les  architectes,  les  entrepreneurs  ou  autres  personnes  responsables  de
l'exécution des travaux.
Les infractions sont constatées conformément aux articles L 480-1 à L 480-14 du code de l'urbanisme.

5.3  Sa  nctions assurantielles  

a - Exception légale à la garantie catastrophe naturelle

Selon l'article L 125-6 du code des assurances, un assureur n’est pas tenu de garantir son assuré contre
les effets des catastrophes naturelles s'agissant :

– des biens et activités situés sur des terrains classés inconstructibles par un PPR (sauf pour les
biens et activités existants avant la publication du PPR),

– des biens construits et des activités exercées en violation des règles administratives en vigueur
lors  de  leur  implantation  et  tendant  à  prévenir  les  dommages  causés  par  une  catastrophe
naturelle.

Les  entreprises  d'assurance  ne  peuvent  toutefois  se  soustraire  à  cette  obligation  que  lors  de  la
conclusion initiale ou du renouvellement du contrat.

b – Dérogation exceptionnelle à la garantie catastrophe naturelle

En outre, la garantie obligatoire due par l'assureur peut, de façon exceptionnelle, sur décision du Bureau
Central  de  Tarification,  excepter  certains  biens  mentionnés  au  contrat  d'assurance  ou  opérer  des
abattements différents de ceux fixés dans les clauses types lorsque plusieurs conditions sont réunies :

– les biens et activités doivent être situés sur des terrains couverts par un PPR,

– le propriétaire ou l'exploitant ne se conforme pas, dans un délai de cinq ans, aux mesures de
prévention, de précaution et de sauvegarde prescrites par un PPR pour les biens existants à la
date d'approbation du plan (article L 562-1-4 du code de l'environnement).

~~~~~~~
Le préfet  ou  le  président  de  la  caisse  centrale  de  réassurance  peuvent  saisir  ce  bureau central  de
tarification lorsqu’ils estiment que les conditions dans lesquelles un bien (ou une activité) bénéficie de
la garantie prévue de l'article L 125-1 du code des assurances leur paraissent injustifiées eu égard :

– au comportement de l'assuré,

– à l'absence de toute mesure de précaution de nature à réduire la vulnérabilité * de ce bien ou de
cette activité.

Dans ces deux derniers cas de figure,  le  Bureau Central  de Tarification applique à l'indemnité des
abattements spéciaux pour tenir compte des manquements de l'assuré.
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SYNTHESE DU REGLEMENT

Nature de la construction
Type

d’intervention

Espaces non ou
peu urbanisés

Zones urbanisées

Aléa modéré ou
fort

Aléa modéré Aléa fort

Construction d’habitation, 
de bâtiments agricoles, 
industriels ou d’activité

Nouvelle INTERDIT PRESCRIPTIONS INTERDIT 

Reconstruction INTERDIT  PRESCRIPTIONS INTERDIT 

Extension PRESCRIPTIONS PRESCRIPTIONS PRESCRIPTIONS

Aménagement
 PRESCRIPTIONS PRESCRIPTIONS PRESCRIPTIONS

Construction à caractère 
vulnérable

Nouvelle INTERDIT INTERDIT  INTERDIT

Reconstruction INTERDIT INTERDIT  INTERDIT

Extension INTERDIT PRESCRIPTIONS
 INTERDIT

Aménagement  PRESCRIPTIONS PRESCRIPTIONS PRESCRIPTIONS

Équipements publics
Tout type PRESCRIPTIONS PRESCRIPTIONS PRESCRIPTIONS

Nouveau INTERDIT PRESCRIPTIONS INTERDIT 

Campings

Nouveau INTERDIT INTERDIT INTERDIT

Extension INTERDIT INTERDIT INTERDIT

Aménagement  PRESCRIPTIONS PRESCRIPTIONS PRESCRIPTIONS

Équipements liés à la mer 
 Nouveaux PRESCRIPTIONS PRESCRIPTIONS PRESCRIPTIONS

 : sauf sous certaines conditions en zone densément urbanisée

 : si la construction a été détruite par une submersion marine avec localement un aléa fort avéré ou
bien quelle que soit la cause du sinistre dûment constaté ou déclaré en mairie, si celui-ci a eu lieu plus
de 5 ans avant la date d’approbation du PPR.

 : extension limitée à détailler au plan départemental

 : aménagement n’entraînant pas un changement de destination de nature à aggraver la vulnérabilité de
la construction

 : pour les activités conchylicoles, salicoles,  portuaires,  les postes de secours de plage,  les sanitaires
et  les équipements des concessions de plage

 : sauf impossibilité d'implantation alternative
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Titre I – Règles liées à l’utilisation du sol
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Zone RL1

La zone RL1 correspond à la zone soumise à un aléa fort de submersion marine (niveau supérieur ou
égal à 0,50 m), dans les espaces urbanisés.

On distingue 6 catégories de constructions ou (et) d’équipements à savoir :

catégorie 1 - les constructions à usage d’habitation et autres que celles visées ci-après.
catégorie 2 - les constructions à usage agricole 
catégorie 3 - les constructions et installations à usage d’activité commerciale *, artisanale, 

industrielle ou tertiaire.
catégorie 4 - les campings, parcs résidentiels de loisir.
catégorie 5 - les constructions, équipements et installations d’intérêt général * ou ayant une 

fonction collective * y compris les constructions à caractère vulnérable*.
catégorie 6 – Équipements et activités les équipements liés à la mer.

Article I : Sont interdits

• toute construction,  occupation et  aménagement  du sol nouveaux susceptibles d’aggraver le
risque de submersion marine ou de perturber l’écoulement,

• les constructions nouvelles à l’exception de celles admises à l'article II ci-après,

• les exhaussements et affouillements des sols non mentionnés à l’article II ci-après,
• la construction de digues qui n’ont pas pour objet la protection des lieux habités,

• les reconstructions de bâtiments, remblai, aires de stockage ou de stationnement dont tout ou
partie du gros-œuvre a été endommagé par submersion marine,

• les extensions des constructions à caractère vulnérable,

• les  aménagements  visant  à  augmenter  la  capacité  d’accueil  des  constructions  à  caractère
vulnérable,

• les changements de destination visant à la création d’hébergements collectifs,

• les  changements  de  destination  ayant  pour  conséquence  une  augmentation  de  la
vulnérabilité *,

• la création ou l'extension de sous-sol,

• les stockages nouveaux de véhicules,
• les stockages de plus de 10 m3 de flottants (tels que rondins et billes de bois, produits de

scierie, etc...) susceptibles de se révéler dangereux s’ils sont mobilisés par submersion marine,

• les stockages et dépôts de produits ou matériaux susceptibles de se révéler dangereux pour la
sécurité ou la santé des personnes ou pour la pérennité des biens,  autres que ceux visés à
l'article II ci-après,

• les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs,

• les extensions de périmètre ou l’augmentation du nombre d’emplacements des campings et
parcs résidentiels de loisirs existants,

• les ouvertures en dessous du niveau marin de référence 2100 (soit 2,40 m NGF) qui ne sont
pas strictement nécessaires aux accès des bâtiments,

• les installations photovoltaïques au sol,
• l’installation de cuves de stockage non enterrées,

• la création de décharges quelle que soit la nature des matériaux, déchets ou produits concernés,
• les  travaux  concernant  des  constructions  existantes  sur  pilotis  ayant  pour  conséquence  de

réduire la transparence hydraulique.
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Article II : Sont autorisés

II.1 - B  âtiments existants, quelle que soit la nature de leur occupation actuelle  

a – travaux d'entretien et de gestion courants :

traitements  de  façade  et  réfection  de  toitures,  par  exemple ;  agencements  internes,  à
condition  qu'ils  n'engendrent  pas  une  augmentation  des  risques,  n'en  créent  pas  de
nouveaux ou n'induisent pas une augmentation significative de la population exposée.

b - reconstruction de bâtiments sinistrés :

dans les cinq ans suivant un sinistre – causé par un phénomène autre que la submersion
marine  ou  l'action  mécanique  des  vagues  (et  sous  réserve  du  respect  des  autres
réglementations  applicables)  – dûment  constaté  ou  déclaré  en  mairie  et  à  condition  de
diminuer leur vulnérabilité * (cote plancher identique aux bâtiments neufs, espace refuge,
…) et notamment la capacité d'accueil.

Rappel  : La reconstruction, si le sinistre est la conséquence d'une submersion marine ou
de l'action mécanique des vagues, n'est pas admise.

c - clôtures :

sous réserve que leur  perméabilité * soit supérieure à 80% (mur bahut éventuel limité à
0,20 m de hauteur) par exemple : grillage ou métal déployé permet de répondre à cette
prescription.

II.2 - Terrassement

a -  exhaussements directement liés à la construction des bâtiments :

. liaisons des planchers avec le terrain naturel (remblais en talus uniquement),

. établissement des accès aux bâtiments et passage des réseaux,

b - travaux de protection :

exhaussements et affouillements liés à la réalisation et/ou au confortement d’ouvrages ayant
pour objet la protection des lieux habités ou à la gestion de l'érosion littorale.

c - affouillements aux abords des constructions :

pour construction d’une piscine, sous réserve qu’elle soit calée au niveau du terrain naturel
et qu’un balisage permettant d’en visualiser l’emprise soit mis en place.

d - gravières :

extraction  de  matériaux  dans  la  mesure  où  elle  n’entraîne  pas  de  modification  de  la
circulation  de  l'eau par  rapport  à  la  situation  initiale  et  qu’elle  n'est  pas  de  nature  à
engendrer des érosions ou dégradations (effet de chenal, ...).

II.3 - C  onstruction  nouvelle dans les dents creuses     *  

Sous réserve que la hauteur de submersion engendrée par l’aléa marin de référence (aléa
2010) ne soit pas supérieure à 1,50 m.

À condition que la parcelle concernée réponde à la définition d’une dent creuse * au sens
du présent règlement :
• Le terrain d'assiette ne devra pas être porté à une cote supérieure à celle des parcelles
avoisinantes.
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• Un seul logement d'habitation ou une seule activité peuvent être autorisés sur une unité
foncière à l'exception des constructions à caractère vulnérable. 
• La surface de planchers créés, constitutifs de surface de plancher de la construction *,
sera limitée à 150 m2  par unité foncière.
• Les planchers, constitutifs de surface de plancher de la construction *, devront se situer
au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF pour les
constructions à usage d'habitation.
• Les planchers nécessaires à l'accueil du public et à l'activité commerciale *, à l'exclusion
de ceux liés à l'hébergement (chambres d'hôtes, gîtes, hôtellerie par exemple), sont admis à
une cote inférieure au niveau marin de référence 2100 à la condition que cette cote soit, en
tout point, au moins égale à celle du terrain naturel + 0,60 m et sous réserve :
– qu'il existe ou que soit créé un espace refuge * suffisant,
– que les stocks soient constitués hors d’eau,
– que les équipements  sensibles et  électriques soient  situés  hors  d'eau ou qu'un  réseau

séparatif soit créé pour les parties inondables,
– que les  matériaux utilisés pour les parties inondables soient insensibles à l'eau ,
– que des  dispositifs étanches soient mis en œuvre pour les accès.

Une notice technique descriptive précisera utilement les contraintes de fonctionnement de
l'activité (commerces) ou la localisation des chambres (habitation) et toutes dispositions
techniques répondant aux prescriptions du règlement, à l'appui de la demande d'autorisation
d'urbanisme déposée par le pétitionnaire.

II.4 – C  onstructions relevant de la catégorie 1  

a – démolition/reconstruction * :
aux conditions suivantes :
• que  le  niveau  des  planchers  créés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé  au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF,
• sans création de logement supplémentaire,
• sans augmentation de la surface d'emprise au sol.

b  –  extension  sans  création  de  nouveau  logement  et  sans  augmentation  de  la
vulnérabilité * :

aux conditions suivantes :

• augmentation  de  l’emprise  au  sol * :  une  seule  fois  et  non  cumulable  avec  un  local
technique ou annexe, dans la limite de 20 m² pour les constructions à usage d’habitation ou
dans  la  limite  de  20 %  de  l’emprise  au  sol * du  bâtiment  existant  pour  les  autres
constructions.
• que  le  niveau  des  planchers  créés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF. 
• exception faite des locaux de sommeil *, cette cote pourra être adaptée à l’existant si le
bâtiment intègre un espace refuge * suffisant.

c - aménagements :

aux conditions suivantes :
• ne pas créer plus d’un logement (une seule fois).
• que les travaux n’entraînent pas une aggravation de la vulnérabilité * de la construction
ou de ses occupants.
• que  le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé  au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.
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• exception faite des locaux de sommeil *, la cote des planchers aménagés, constitutifs de
surface de plancher de la construction *, pourra être adaptée à l’existant si le bâtiment
intègre un espace refuge *.

d – locaux techniques ou annexes :

• pour les locaux techniques ou annexes (abri de jardin, local poubelle, local technique de
piscine, ...) ou ceux non constitutifs de surface de plancher de la construction * le niveau
de plancher devra être situé au moins 0,20 m au-dessus du terrain naturel. Leur emprise au
sol sera limitée à 20 m², une seule fois, et non cumulable avec une extension.

II.5 - Construction à usage agricole strict (sans habitation associée)

a – démolition/reconstruction * :

aux conditions suivantes :
• que  le  niveau  des  planchers  créés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé  au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.
• sans augmentation de la surface d'emprise au sol.

b – extension :

sous réserve que le niveau des planchers  créés ou aménagés, constitutifs  de  surface de
plancher de la construction * (y compris ceux des locaux abritant le bétail), soit situés au
moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

c - aménagement :

sous réserve que le niveau des planchers  créés ou aménagés, constitutifs  de  surface de
plancher de la construction * (y compris ceux des locaux abritant le bétail), soit situés au
moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

II.6 - Construction  et installations à caractère commercial, artisanal, industriel ou tertiaire

a - démolition/reconstruction :

aux conditions suivantes :
• que  le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF,
• que les travaux n'entraînent pas une augmentation de la vulnérabilité de la construction ou
de ses occupants,
• qu’il n’y ait pas d’augmentation de l'emprise initiale.

b - extension :

aux conditions suivantes :
• augmentation de l’emprise au sol * : une seule fois, dans la limite de 20 % de l’emprise
au sol *  du bâtiment existant,
• que  le  niveau  des  planchers  créés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé  au moins 0,20 m au-dessus  du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.

Le niveau des planchers créés, constitutifs de surface de plancher de la construction * – à
l’exclusion de ceux liés à l’hébergement (chambres d'hôtes, gîtes, hôtellerie, par exemple) -
est  admis  à  une cote  inférieure au  niveau marin  de référence 2100,  pour  être  adapté  à
l’existant, à la condition que cette cote soit, en tout point, au moins égale à celle du terrain
naturel + 0,60 m et sous réserve :
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– qu'il existe ou que soit créé un espace refuge * suffisant,
– que les stocks soient constitués hors d’eau,
– que les équipements  sensibles et  électriques soient  situés  hors  d'eau ou qu'un réseau

séparatif soit créé pour les parties inondables,
– que les  matériaux utilisés pour les parties inondables soient insensibles à l'eau,
– que  des   dispositifs  étanches  soient  mis  en  œuvre  pour  les  accès  (portes  étanches,

batardeaux, …).

Une notice technique descriptive précisera utilement les contraintes de fonctionnement de
l’activité et les dispositions techniques répondant aux prescriptions du règlement à l’appui
de la demande d’autorisation d’urbanisme déposée par le pétitionnaire.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés d'au moins 0,20 m par rapport au terrain
naturel, peuvent être utilisés comme lieux de chargement/déchargement, garages et locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.

c - aménagements* :

aux conditions suivantes :
• que  le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.
• en cas de réhabilitation *, cette cote pourra être adaptée à l’existant si le bâtiment intègre
un espace refuge * suffisant ou s’il s’agit d’abris de jardin ou de locaux non constitutifs de
surface de plancher de la construction * comme les garages.

Le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction * –  à  l’exclusion  de  ceux  liés  à  l’hébergement  (chambres  d'hôtes,  gîtes,
hôtellerie par exemple) - sont admis à une cote inférieure au niveau marin de référence
2100 à la condition que cette cote soit,  en tout point, au moins égale à celle du terrain
naturel  + 0,60m (adaptable à condition d’être au moins égale à celle du terrain naturel
+ 0,20  m,  en  cas  d’impossibilité  technique  liée  à  la  hauteur  sous  plafond,  qui  serait
inférieure à 2,40 m après travaux) et sous réserve :
– qu'il existe ou que soit créé un espace refuge * suffisant,
– que les stocks soient constitués hors d’eau,
– que les équipements sensibles et électriques soient situés hors d'eau,
– que les  matériaux utilisés pour les parties inondables soient insensibles à l'eau ,
– que  des   dispositifs  étanches  soient  mis  en  œuvre  pour  les  accès  (portes  étanches,

batardeaux, …).

Une notice technique descriptive précisera utilement les contraintes de fonctionnement de
l’activité et les dispositions techniques répondant aux prescriptions du règlement à l’appui
de la demande d’autorisation d’urbanisme déposée par le pétitionnaire.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés  d'au moins 0,20 m par rapport au terrain
naturel, peuvent être utilisés comme garages, lieux de chargement-déchargement et locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.

II.7 - Camping et parc résidentiel de loisirs

Exploitation  des  campings  et  parcs  résidentiels  de  loisirs  (PRL)  existants,  strictement
limitée aux dispositions des arrêtés qui les réglementent.

Construction,  extension ou aménagement de locaux à caractère technique ou à vocation
collective des  campings et  parcs  résidentiels  de loisir  directement  liés  à  l’activité,  sous
réserve qu’ils contribuent à la diminution de la vulnérabilité * (création d’espace refuge *,
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…)  et que les équipements sensibles soient situés au moins 0,20 m au-dessus du niveau
marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.  À défaut,  qu'ils soient protégés du risque de
submersion marine et de l'action mécanique des vagues (étanchéité, par exemple).

Aménagement des campings et PRL sous réserve que cela ne génère pas une augmentation
de la vulnérabilité *, notamment par accroissement de la capacité d'accueil.

II.8 -  Construction, équipements et installations d’intérêt général     * ou ayant une fonction  
collective     *  

a - équipements et installations techniques :

construction,  extension  ou  aménagement,  dans  la  mesure  où  aucun  autre  site  n’est
techniquement possible et  sous réserve que les  éléments sensibles  soient situés  au moins
0,20 m au-dessus  du niveau marin de référence 2100, soit  2,60 m NGF ou qu'ils soient
protégés du risque de submersion marine et de l'action mécanique des vagues (étanchéité,
par exemple).

Cas particulier : les installations photovoltaïques au sol sont strictement interdites.

b - équipements et locaux de sport et de loisir collectifs :

• extension et aménagement de terrains de sport et de loisirs de plein air.
• extension  et  aménagement  de  locaux  à  usage  sportif  et  de  loisir,  sous  réserve qu’ils
n’impliquent  pas  une  augmentation  du  risque  pour  les  riverains  et  que  le  niveau  des
planchers créés, constitutifs de  surface de plancher de la construction *, soit  situé au
moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

c - autres types de constructions :

c1 – démolition/reconstruction *

aux conditions suivantes :
• que  le  niveau  des  planchers  créés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF,
• sans augmentation de la surface d'emprise au sol.

c2 – extension :

aux conditions suivantes :

• augmentation de l’emprise au sol * : une seule fois, dans la limite de 20 % de l’emprise
au sol * du bâtiment existant,
• niveau des planchers créés, constitutifs de surface de plancher de la construction *,  situé
au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

• existence  ou  création  d’un  espace  refuge * suffisant  pour  recevoir  l’ensemble  de  la
population de l’établissement et dont le niveau des planchers sera situé  au moins 0,20 m
au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.
• pas d’augmentation la capacité d’accueil (nombre de personnes).

c3 – aménagement  :

aux conditions suivantes :
• changement de destination : sans augmentation de la vulnérabilité *.

• réhabilitation * :que  le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de
plancher de la construction *, soit situé  au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de
référence 2100, soit 2,60 m NGF. Cette cote pourra être adaptée à l’existant si le bâtiment
intègre  un  espace  refuge * suffisant  ou  s’il  s’agit  d’abris  de  jardin  ou  de  locaux non
constitutifs de surface de plancher de la construction * comme les garages.
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• augmentation  de  la  capacité  d’accueil :  une  seule  fois  et limitée  à  20%  maximum,
existence ou création d’un espace refuge * suffisant. Le niveau des planchers, constitutifs
de surface de plancher de la construction *, devra être situé au moins 0,20 m au-dessus
du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

II.9 - Équipements   et activités liés à la mer ou étangs* (sans habitation associée)  

a – travaux d'infrastructures

travaux d'infrastructures - construction ou modification/réaménagement - dans la mesure où
il est démontré qu’ils  n’engendreront pas une modification de la circulation de l'eau par
rapport à la situation initiale et qu’ils ne sont pas de nature à engendrer des érosions ou
dégradations (effet de chenal, ...).

b - construction nouvelle : 

à l'exclusion de toute création de logement et  sous réserve que le niveau des planchers
créés, constitutifs de surface de plancher de la construction *, soit situé au moins 0,20 m
au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain naturel,
peuvent  être  utilisés  comme  garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et  locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.  Les locaux non constitutifs de surface
de plancher de la construction * sont également soumis à la règle ci-dessus.

c - extension :

sous réserve que le niveau des planchers créés,  constitutifs de surface de plancher de la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain naturel,
peuvent  être  utilisés  comme  garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et  locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.

Une notice technique descriptive précisera utilement les contraintes de fonctionnement de
l’activité et les dispositions techniques répondant aux prescriptions du règlement à l’appui
de la demande d’autorisation d’urbanisme déposée par le pétitionnaire.

d – aménagement :

aux conditions suivantes  :
• que  le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit  situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF, s’il y a augmentation de la vulnérabilité *.

• en cas de réhabilitation *, cette cote pourra être adaptée à l’existant si le bâtiment intègre
un  espace  refuge *  suffisant  ou s’il  s’agit  de  locaux  non  constitutifs  de  surface  de
planchers de la construction * comme les garages.

II.10 - Travaux d’infrastructures et ouvrage de protection

a - travaux d'infrastructures :

travaux d'infrastructures - construction ou modification/réaménagement - dans la mesure où
il est démontré qu’ils  n’engendreront pas une modification de la circulation de l'eau par
rapport à la situation initiale et qu’ils ne sont pas de nature à engendrer des érosions ou
dégradations (effet de chenal, ...).
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aires de stationnement indispensables aux équipements publics,  une indication claire du
caractère inondable de la zone devra être réalisée par le maître d'ouvrage de l'équipement,
ainsi qu’un système bloquant son accès en cas de submersion.

b – ouvrage de protection :

construction ou ouvrage nouveau participant à la protection contre la submersion marine ou
l'action mécanique des vagues, sous réserve de ne pas aggraver le risque, après l'accord du
gestionnaire de la servitude PPRL. 

c – gestion de l’érosion littorale :

réalisation et/ou confortement d’ouvrages ayant pour objet la gestion de l’érosion littorale,
sous réserve de ne pas aggraver le risque, après l'accord du gestionnaire de la servitude
PPRL.

II.11 - Stockage et épandage de matériaux et pratiques diverses 

a - épandages de boues ou de compost :

les  épandages  de  boues  -  ou  de  compost  à  base  de  boues  de  stations  -  ainsi  que  les
dispositifs de stockage  et/ou de fabrication de ces boues ou compost, dans la mesure où ils
satisfont aux dispositions et règles édictées dans le cadre des procédures dont ils relèvent
(notamment autorisation ou déclaration au titre de la Loi  sur l’Eau ou des installations
classées).

b - cuves de stockage enterrées :

sous réserve qu’elles soient solidement arrimées à des massifs  béton ancrés dans le sol
évitant tout risque de flottaison.
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Zone RL2

La zone RL2 correspond à la zone soumise à un aléa modéré de submersion marine (niveau inférieur à
0,50 m), dans les espaces urbanisés.

On distingue 6 catégories de constructions ou (et) d’équipements à savoir :

catégorie 1 - les constructions à usage d’habitation et autres que celles visées ci-après.
catégorie 2 - les constructions à usage agricole 
catégorie 3 - les constructions et installations à usage d’activité commerciale *, artisanale, 

industrielle ou tertiaire.
catégorie 4 - les campings, parcs résidentiels de loisir.
catégorie 5 - les constructions, équipements et installations d’intérêt général * ou ayant une 

fonction collective * y compris les constructions à caractère vulnérable.
catégorie 6 - les équipements liés à la mer.

Article I : Sont interdits

• toute construction,  occupation et  aménagement  du sol nouveaux susceptibles d’aggraver le
risque de submersion marine ou de perturber l’écoulement,

• les exhaussements et affouillements des sols non mentionnés à l’article II ci-après,
• la construction de digues qui n’ont pas pour objet la protection des lieux habités,

• les reconstructions de bâtiments, remblai, aires de stockage ou de stationnement dont  tout  ou
partie du gros-œuvre a été endommagé par submersion marine,

• la création ou l'extension de sous-sol,

• les stockages nouveaux de véhicules,
• les stockages de plus de 10 m3 de flottants (tels que rondins et billes de bois, produits de

scierie, etc...) susceptibles de se révéler dangereux s’ils sont mobilisés par submersion marine,

• les stockages et dépôts de produits ou matériaux susceptibles de se révéler dangereux pour la
sécurité ou la santé des personnes ou pour la pérennité des biens,  autres que ceux visés à
l'article II ci-après,

• les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs,

• les extensions de périmètre ou l’augmentation du nombre d’emplacements des campings et
parcs résidentiels de loisirs existants,

• les ouvertures en dessous du niveau marin de référence 2100 (soit 2,40 m NGF) qui ne sont
pas strictement nécessaires aux accès des bâtiments,

• les constructions nouvelles à caractère vulnérable *,
• les  changements de destination * ayant pour objet de transformer un bâtiment existant en

construction à caractère vulnérable *

• l’installation de cuves de stockage non enterrées ne respectant pas les conditions spécifiées à
l’article II ci-après,

• la création de décharges quelle que soit la nature des matériaux, déchets ou produits concernés.

• les  travaux  concernant  des  constructions  existantes  sur  pilotis  ayant  pour  conséquence  de
réduire la transparence hydraulique.
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Article II : Sont autorisés

II.1 - B  âtiments existants, quelle que soit la nature de leur occupation actuelle  

a - travaux d'entretien et de gestion courants :

agencements internes, notamment, sauf s’ils augmentent les risques, en créent de nouveaux
ou conduisent à une augmentation significative de la population exposée ;  traitements de
façade et réfection de toitures.

b - reconstruction de bâtiments sinistrés :

dans les cinq ans suivant un sinistre – causé par un phénomène autre que la submersion
marine  ou  l'action  mécanique  des  vagues  (et  sous  réserve  du  respect  des  autres
réglementations  applicables)  – dûment  constaté  ou  déclaré  en  mairie  et  à  condition  de
diminuer  leur  vulnérabilité * (cote  plancher  identique  aux  bâtiments  neufs,  espace
refuge *, …) et notamment la capacité d'accueil.
Rappel  : La reconstruction, si le sinistre est la conséquence d'une submersion marine ou
de l'action mécanique des vagues, n'est pas admise.

c - clôtures :

sous réserve que leur  perméabilité * soit supérieure à 80% (mur bahut éventuel limité à
0,20 m de hauteur) par exemple : grillage ou métal déployé permet de répondre à cette
prescription.

II.2 - Terrassements

a -  exhaussements directement liés à la construction des bâtiments :

. liaisons des planchers avec le terrain naturel (remblais en talus uniquement),

. établissement des accès aux bâtiments et passage des réseaux,

b - travaux de protection :

exhaussements et affouillements liés à la réalisation et/ou au confortement d’ouvrages ayant
pour objet la protection des lieux habités ou à la gestion de l'érosion littorale.

c - affouillements aux abords des constructions :

pour construction d’une piscine, sous réserve qu’elle soit calée au niveau du terrain naturel
et qu’un balisage permettant d’en visualiser l’emprise soit mis en place.

d - gravières :

extraction  de  matériaux  dans  la  mesure  où  elle  n'entraine  pas  de  modification  de  la
circulation  de  l'eau par  rapport  à  la  situation  initiale  et  qu’elle  n'est  pas  de  nature  à
engendrer des érosions ou dégradations (effet de chenal, ...).

II.3 - Construction relevant de la catégorie 1

a - construction nouvelle : 

sous réserve que le niveau des planchers créés,  constitutifs de surface de plancher de la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.
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b – extension :

aux conditions suivantes :
• que  le  niveau  des  planchers  créés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.
• exception faite des locaux de sommeil *, cette cote pourra être adaptée à l’existant si le
bâtiment intègre un espace refuge * suffisant.

c - aménagement :

aux conditions suivantes :

• que  le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé  au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.
• en cas de réhabilitation *ou de changement de destination *, exception faite des locaux
de sommeil *,  cette cote pourra être adaptée à l’existant si le bâtiment intègre un  espace
refuge * suffisant.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain naturel,
peuvent  être  utilisés  comme  garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et  locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.

d – locaux techniques ou annexes :

• pour  les locaux techniques ou annexes (abri de jardin, local poubelle, local technique de
piscine, ...) ou ceux non constitutifs de surface de plancher de la construction * le niveau
de plancher devra être situé au moins 0,20 m au-dessus du terrain naturel.

II.4 - Construction à usage agricole strict (sans habitation associée)

a - construction nouvelle :

construction  strictement  nécessaire  à  une  activité  agricole  effective,  en  complément  de
bâtiments  d’exploitation  existants, sous  réserve que  le  niveau  des  planchers  créés,
constitutifs  de  surface  de  plancher de  la  construction * (y  compris  ceux  des  locaux
abritant le bétail), soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.

Les serres tunnels sont autorisées, sous réserve de prendre en compte l'écoulement des eaux
en  assurant  une  transparence  totale  par  un  dispositif  permettant  le  libre  écoulement  à
l'intérieur des serres et en implantant la plus grande dimension dans le sens de l'écoulement
principal.

b - extension :

sous réserve que le niveau des planchers créés, constitutifs  de surface de plancher de la
construction * (y compris ceux des  locaux abritant  le bétail), soit situé au moins 0,20 m
au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

c - aménagement :

sous réserve que le niveau des planchers aménagés, constitutifs de surface de plancher de
la construction * (y compris ceux des locaux abritant le bétail), soit situé au moins 0,20 m
au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.
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II.5 - Construction et installations à caractère commercial, artisanal ou industriel et tertiaire

a - construction nouvelle : 

sous réserve que le niveau des planchers créés,  constitutifs de surface de plancher de la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain naturel,
peuvent  être  utilisés  comme  garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et  locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.  Les locaux non constitutifs de surface
de plancher de la construction * sont également soumis à la règle ci-dessus.

b – extension :

sous réserve que le niveau des planchers créés,  constitutifs de surface de plancher de la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.

Le niveau des planchers créés, constitutifs de surface de plancher de la construction * - à
l’exclusion de ceux liés à l’hébergement (chambres d'hôtes, gîtes, hôtellerie par exemple) -
est  admis  à  une cote  inférieure au niveau marin de référence 2100,  pour  être  adapté à
l’existant, à la condition que cette cote soit, en tout point, au moins égale à celle du terrain
naturel + 0,20 m  et sous réserve :
– qu'il existe ou que soit créé un espace refuge * suffisant,
– que les stocks soient constitués hors d’eau,
– que les équipements  sensibles et  électriques soient  situés  hors  d'eau ou qu'un  réseau

séparatif soit créé pour les parties inondables,
– que les  matériaux utilisés pour les parties inondables soient insensibles à l'eau ,
– que  des   dispositifs  étanches  soient  mis  en  œuvre  pour  les  accès  (portes  étanches,

batardeaux, …).

Une notice technique descriptive précisera utilement les contraintes de fonctionnement de
l’activité et les dispositions techniques répondant aux prescriptions du règlement à l’appui
de la demande d’autorisation d’urbanisme déposée par le pétitionnaire.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain naturel,
peuvent  être  utilisés  comme  garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et  locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.

c – démolition/reconstruction :

aux conditions suivantes :
• que  le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF,
• que les travaux n'entraînent pas une augmentation de la vulnérabilité de la construction ou
de ses occupants, 
• qu’il n’y ait pas d’augmentation de l'emprise initiale.

d – aménagement* :

aux conditions suivantes  :
• que  le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit  situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF, s’il y a augmentation de la vulnérabilité *.
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• en cas de réhabilitation *, cette cote pourra être adaptée à l’existant si le bâtiment intègre
un espace refuge * suffisant ou s’il s’agit d’abris de jardin ou de locaux non constitutifs de
surface de planchers  comme les garages.

Le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction * -  à  l’exclusion  de  ceux  liés  à  l’hébergement  (chambres  d'hôtes,  gîtes,
hôtellerie par exemple) - sont admis à une cote inférieure au niveau marin de référence
2100 à la condition que cette cote soit,  en tout point, au moins égale à celle du terrain
naturel + 0,20 m et sous réserve :
– qu'il existe ou que soit créé un espace refuge * suffisant,
– que les stocks soient constitués hors d’eau,
– que les  équipements  sensibles  et  électriques  soient  situés hors d'eau ou qu'un  réseau
séparatif soit créé pour les parties inondables,

– que les  matériaux utilisés pour les parties inondables soient insensibles à l'eau, que des
dispositifs étanches soient mis en œuvre pour les accès (portes étanches, batardeaux, …).

Une notice technique descriptive précisera utilement les contraintes de fonctionnement de
l’activité et les dispositions techniques répondant aux prescriptions du règlement à l’appui
de la demande d’autorisation d’urbanisme déposée par le pétitionnaire.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain  naturel,
peuvent  être  utilisés  comme  garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.

II.6 - Camping et parc résidentiel de loisirs

Exploitation  des  campings  et  parcs  résidentiels  de  loisirs  (PRL)  existants,  strictement
limitée aux dispositions des arrêtés qui les réglementent.

Construction,  extension ou aménagement de locaux à caractère technique ou à vocation
collective des  campings et  parcs  résidentiels  de loisir  directement  liés  à  l’activité,  sous
réserve qu’ils contribuent à la diminution de la vulnérabilité * (création d’espace refuge *,
…)  et que les équipements sensibles soient situés au moins 0,20 m au-dessus du niveau
marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF. A défaut,  qu'ils soient protégés du risque de
submersion marine et de l'action mécanique des vagues (étanchéité, par exemple).

Aménagement des campings et PRL sous réserve que cela ne génère pas une augmentation
de la vulnérabilité *, notamment par accroissement de la capacité d'accueil.

II.7 -  C  onstruction, équipements et installations d’intérêt général     * ou ayant une fonction  
collective     *  

a - équipements et installations techniques :

construction, extension ou aménagement,  sous réserve  que les  éléments sensibles  soient
situés au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF ou
qu'ils soient protégés du risque de submersion marine et de l'action mécanique des vagues
(étanchéité, par exemple).

Cas particulier : les installations photovoltaïques au sol sont autorisées sous réserve :
•  que les équipements sensibles soient hors d'eau (situés au-dessus  du  niveau marin de
référence 2100, soit 2,60 m NGF ou étanchéifiés).
•  que les panneaux soient hors d'eau (sans remblaiement) et solidement arrimés au sol
pour éviter tout risque d'embâcle,
•  que la clôture soit hydrauliquement transparente.
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Toute nouvelle demande devra faire l'objet d'une étude hydraulique qui devra notamment
préciser la hauteur de submersion. Cette demande devra également présenter un relevé
topographique réalisé par un professionnel. 

b - équipements de sport et de loisirs collectifs :

•  création, extension et aménagement de terrains de sport et de loisirs de plein air.
•  création, extension et aménagement de locaux à usage de sport et de loisir, sous réserve
qu’ils n’impliquent pas une augmentation du risque pour les riverains et que le niveau des
planchers créés constitutifs de surface de plancher de la construction * soit situé au moins
0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

c – locaux techniques ou annexes :

pour   les locaux techniques ou annexes (abri de jardin, local poubelle, local technique de
piscine, ...) ou ceux non constitutifs de surface de plancher de la construction * le niveau
de plancher devra être situé au moins 0,20 m au-dessus du terrain naturel. Leur emprise au
sol sera limitée à 20 m², une seule fois, et non cumulable avec une extension.

d - autres types de constructions :

d1  –  Les  constructions  nouvelles  à  l’exclusion  des  constructions  à  caractère
vulnérable  :

aux conditions suivantes :

• que  le  niveau  des  planchers  créés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *,  soit  situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.
• les locaux non constitutifs de surface de plancher de la construction * sont admis à la
cote minimale de 0,20 m au-dessus du terrain naturel. Il en est de même des garages, lieux
de chargement-déchargement et locaux indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.

• dans tous les cas, les stocks ainsi que tous les équipements sensibles et électriques seront
situés  au-dessus   du  niveau  marin  de  référence  2100.  Les  parties  susceptibles  d’être
inondées  seront  constituées  de  matériaux  insensibles  à  l’eau.  Des  dispositifs  pour
l’étanchéité des accès tels que batardeaux amovibles, portes étanches, etc. seront mis en
œuvre. 

d2 – extension :

aux conditions suivantes :

• que  le  niveau  des  planchers  créés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit  situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF,
• pas d’augmentation de la capacité d’accueil (nombre de personnes) des constructions à
caractère vulnérable de plus de 20 %, une seule fois.

• A l’exclusion  des  constructions  à  caractère  vulnérable,  la  cote  de plancher  peut  être
adaptée à l’existant.
• Les planchers des locaux nécessaires à l’accueil du public - à l’exclusion de ceux liés à
l’hébergement - sont admis à une cote inférieure à celle de l'aléa 2100 à la condition que
cette cote soit, en tout point, au moins égale à celle du terrain naturel + 0,20 m  et sous
réserve :

– qu'il existe ou que soit créé un espace refuge * suffisant,
– que les stocks soient constitués hors d’eau,
– que les équipements sensibles et électriques soient situés hors d'eau,
– que les  matériaux utilisés pour les parties inondables soient insensibles à l'eau ou qu'un

réseau séparatif soit créé pour les parties inondables,
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– que  des  dispositifs  étanches  soient  mis  en  œuvre  pour  les  accès  (portes  étanches,
batardeaux, …).

d3 – aménagement :

aux conditions suivantes :
• en cas de changement de destination que le niveau des planchers aménagés, constitutifs
de  surface de plancher de la construction *, soit situé  au moins 0,20 m au-dessus du
niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

• en cas de réhabilitation *, que le niveau des planchers aménagés, constitutifs de surface
de plancher de la construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de
référence 2100, soit 2,60 m NGF, s’il y a augmentation de la  vulnérabilité *. Cette cote
pourra être adaptée à l’existant si le bâtiment intègre un espace refuge *.
• de l’existence ou de la création d’un espace refuge * suffisant pour recevoir  l’ensemble
de la population de l’établissement, dans l’hypothèse d’une  augmentation de la capacité
d’accueil  (nombre  de  personnes)  et  sous  réserve de  ne  pas  augmenter  celle  des
constructions à caractère vulnérable de plus de 20 % une seule fois. Le niveau des planchers
de cet espace refuge * sera situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence
2100, soit 2,60 m NGF.

II.8 - Équipements   liés à la mer ou étangs* (sans habitation associée)  

a – travaux d'infrastructures :

travaux d'infrastructures - construction ou modification/réaménagement - dans la mesure où
il est démontré qu’ils  n’engendreront pas une modification de la circulation de l'eau par
rapport à la situation initiale et qu’ils ne sont pas de nature à engendrer des érosions ou
dégradations (effet de chenal, ...).

b - construction nouvelle : 

sous réserve que le niveau des planchers créés,  constitutifs de surface de plancher de la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain naturel,
peuvent  être  utilisés  comme  garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et  locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.  Les locaux non constitutifs de surface
de plancher de la construction * sont également soumis à la règle ci-dessus.

c - extension :

sous réserve que le niveau des planchers créés,  constitutifs de surface de plancher de la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain naturel,
peuvent  être  utilisés  comme  garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et  locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.

Une notice technique descriptive précisera utilement les contraintes de fonctionnement de
l’activité et les dispositions techniques répondant aux prescriptions du règlement à l’appui
de la demande d’autorisation d’urbanisme déposée par le pétitionnaire.
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d – aménagement :

aux conditions suivantes  :
• que  le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit  situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF, s’il y a augmentation de la vulnérabilité *.
• en cas de réhabilitation *, cette cote pourra être adaptée à l’existant si le bâtiment intègre
un  espace  refuge * suffisant  ou s’il  s’agit  de  locaux  non  constitutifs  de  surface  de
planchers  de la construction * comme les garages.

II.9 - Travaux d’infrastructures et ouvrage de protection

a - travaux d'infrastructures :

travaux d'infrastructures - construction ou modification/réaménagement - dans la mesure où
il est démontré qu’ils  n’engendreront pas une modification de la circulation de l'eau par
rapport à la situation initiale et qu’ils ne sont pas de nature à engendrer des érosions ou
dégradations (effet de chenal, ...).

aires de stationnement indispensables aux équipements publics,  une indication claire du
caractère inondable de la zone devra être réalisée par le maître d'ouvrage de l'équipement,
ainsi qu’un système bloquant son accès en cas de submersion.

b – ouvrage de protection :

construction ou ouvrage nouveau participant à la protection contre la submersion marine ou
l'action mécanique des vagues, sous réserve de ne pas aggraver le risque, après l'accord du
gestionnaire de la servitude PPRL. 

c – gestion de l’érosion littorale :

réalisation et/ou confortement d’ouvrages ayant pour objet la gestion de l’érosion littorale,
sous réserve de ne pas aggraver le risque, après l'accord du gestionnaire de la servitude
PPRL.

II.10 - Stockage et épandage de matériaux et pratiques diverses 

a - épandages de boues ou de compost :

les  épandages  de  boues  -  ou  de  compost  à  base  de  boues  de  stations  -  ainsi  que  les
dispositifs de stockage  et/ou de fabrication de ces boues ou compost, dans la mesure où ils
satisfont aux dispositions et règles édictées dans le cadre des procédures dont ils relèvent
(notamment autorisation ou déclaration au titre de la Loi  sur l’Eau ou des installations
classées).

b - cuves de stockage enterrées :

sous réserve qu’elles soient solidement arrimées à des massifs  béton ancrés dans le sol
évitant tout risque de flottaison.

c - cuves de stockage non enterrées :

sous réserve qu'elles soient solidement arrimées à un massif en béton ancré dans le sol, dont
la surface sera située au minimum 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100 soit
2,60 m NGF.
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d - stockage de matériaux ou produits polluants :

aux conditions suivantes :
• qu'une étude d’impact démontre qu’ils ne constituent pas de risque significatif pour la
sécurité et la santé des personnes en cas d’entraînement ou de dilution par une submersion,
ainsi que son innocuité sur le milieu.
• que le  niveau de  stockage soit  situé  au  moins 0,20 m au-dessus  du  niveau marin  de
référence 2100 soit 2,60 m NGF.
• que le stockage soit implanté au voisinage immédiat d'une construction existante ou dans
une zone d'activité existante.

e – stockage de matériaux inertes

• les dépôts provisoires, pour une durée maximale de deux ans, dont une étude d’impact
devra démontrer qu’ils ne constituent pas de risque significatif pour la sécurité et la santé
des  personnes  en cas  d’entraînement  ou de dilution par  une submersion,  ainsi  que son
innocuité sur le milieu.

• les dépôts définitifs, sous réserve qu'ils soient terminés à la date d'approbation du PPRL
ou que leur niveau de stockage soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de
référence 2100 soit 2,60 m NGF.
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Zone RL3

La zone RL3 correspond à la zone soumise à un aléa de submersion marine, dans les espaces non ou
peu urbanisés.

On distingue 6 catégories de constructions ou (et) d’équipements à savoir :

catégorie 1 - les constructions à usage d’habitation et autres que celles visées ci-après.
catégorie 2 - les constructions à usage agricole 
catégorie 3 - les constructions et installations à usage d’activité commerciale *, artisanale, 

industrielle ou tertiaire.
catégorie 4 - les campings, parcs résidentiels de loisir.
catégorie 5 - les constructions, équipements et installations d’intérêt général * ou ayant une 

fonction collective * y compris les constructions à caractère vulnérable.
catégorie 6 - les équipements liés à la mer.

Article I : Sont interdits

• toute construction,  occupation et  aménagement  du sol nouveaux susceptibles d’aggraver le
risque de submersion marine ou de perturber l’écoulement,

• les constructions nouvelles à l’exception de celles admises à l’article II ci-après,
• les exhaussements et affouillements des sols non mentionnés à l’article II ci-après,

• la construction de digues qui n’ont pas pour objet la protection des lieux habités,
• les reconstructions de bâtiments, remblai, aires de stockage ou de stationnement dont tout ou

partie du gros-œuvre a été endommagé par submersion marine,

• les extensions et aménagements visant à augmenter la capacité d’accueil des constructions à
caractère vulnérable,

• tous les changements de destination ayant pour effet d’augmenter la vulnérabilité *,

• la création ou l'extension de sous-sol,
• les stockages nouveaux de véhicules,

• les stockages de plus de 10 m3 de flottants (tels que rondins et billes de bois, produits de
scierie, etc...) susceptibles de se révéler dangereux s’ils sont mobilisés par submersion marine,

• les stockages et dépôts de produits ou matériaux susceptibles de se révéler dangereux pour la
sécurité ou la santé des personnes ou pour la pérennité des biens,  autres que ceux visés à
l'article II ci-après,

• les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs,
• les extensions de périmètre ou l’augmentation du nombre d’emplacements des campings et

parcs résidentiels de loisirs existants,

• les ouvertures en dessous du niveau marin de référence 2100 (soit 2,40 m NGF) qui ne sont
pas strictement nécessaires aux accès des bâtiments.

• l’installation de cuves non enterrées ne respectant pas les conditions spécifiées à l’article II ci-
après,

• la création de décharges quelle que soit la nature des matériaux, déchets ou produits concernés,

• les  travaux  concernant  des  constructions  existantes  sur  pilotis  ayant  pour  conséquence  de
réduire la transparence hydraulique.

• 
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Article II : Sont autorisés

II.1 - B  âtiments existants, quelle que soit la nature de leur occupation actuelle  

a - travaux d'entretien et de gestion courants :

agencements internes, notamment, sauf s’ils augmentent les risques, en créent de nouveaux
ou conduisent à une augmentation significative de la population exposée ;  traitements de
façade et réfection de toitures.

b - reconstruction de bâtiments sinistrés :

dans les cinq ans suivant un sinistre – causé par un phénomène autre que la submersion
marine ou l'action mécanique des vagues (sous réserve du respect d'autres réglementations
applicables)  –  dûment  constaté  ou  déclaré  en  mairie  et  à  condition  de  diminuer  leur
vulnérabilité *.

Rappel :  La  reconstruction  n’est  pas  admise  si  le  sinistre  est  la  conséquence  d’une
submersion marine ou de l'action mécanique des vagues.

c - clôtures :

sous réserve que leur  perméabilité * soit supérieure à 80% (mur bahut éventuel limité à
0,20 m de hauteur)

II.2 - Terrassements

a -  exhaussements directement liés à la construction des bâtiments :

. liaisons des planchers avec le terrain naturel (remblais en talus uniquement),

. établissement des accès aux bâtiments et passage des réseaux,

b - travaux de protection :

exhaussements et affouillements liés à la réalisation et/ou au confortement d’ouvrages ayant
pour objet la protection des lieux habités ou à la gestion de l'érosion littorale.

c - affouillements aux abords des constructions :

pour construction d’une piscine, sous réserve qu’elle soit calée au niveau du terrain naturel
et qu’un balisage permettant d’en visualiser l’emprise soit mis en place.

d - gravières :

extraction  de  matériaux  dans  la  mesure  où  elle  n’entraîne  pas  de  modification  de  la
circulation  de  l'eau par  rapport  à  la  situation  initiale  et  qu’elle  n'est  pas  de  nature  à
engendrer des érosions ou dégradations (effet de chenal …).

II.3– Construction relevant de la catégorie 1

a – démolition/reconstruction *

aux conditions suivantes :
• que  le  niveau  des  planchers  créés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF,
• sans augmentation de la vulnérabilité,
• sans création de logement supplémentaire,
• sans  augmentation de la surface d'emprise au sol.
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b – extension sans création de nouveau logement :

aux conditions suivantes :
• de ne pas augmenter la vulnérabilité *,
• augmentation  de  l’emprise  au  sol * :  une  seule  fois  et  non  cumulable  avec  un  local
technique ou annexe, dans la limite de 20 m² pour les constructions à usage d’habitation ou
dans  la  limite  de  20 %  de  l’emprise  au  sol * du  bâtiment  existant  pour  les  autres
constructions.
• que  le  niveau  des  planchers  créés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.
• exception faite des locaux de sommeil *, cette cote pourra être adaptée à l’existant si le
bâtiment intègre un espace refuge * suffisant.

c – aménagement sans création de nouveau logement :

aux conditions suivantes :
• de ne pas augmenter la vulnérabilité *,
• que  le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.
• en cas de réhabilitation *, exception faite des locaux de sommeil *, cette cote pourra être
adaptée à l’existant si le bâtiment intègre un espace refuge * suffisant ou s’il s’agit d’abris
de  jardin  ou  de  locaux  non  constitutifs  de  surface  de  plancher de  la  construction *
comme les garages.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain naturel,
peuvent  être  utilisés  comme  garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et  locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.

d – locaux techniques ou annexes :
• pour les locaux annexe ou technique ou ceux non constitutifs de surface de plancher de
la construction * le niveau de plancher devra être situé au moins 0,20 m au-dessus du
terrain naturel.

II.4 - Construction liée à l’exploitation agricole

a - construction nouvelle à usage d’habitation :

aux conditions suivantes :

• habitation  strictement  nécessaire  à  une  activité  agricole  effective,  en  complément  de
bâtiments d’exploitation existants,
• que  le  niveau  des  planchers  créés, constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction * (y compris ceux des locaux abritant le bétail),  soit situé au moins 0,20 m
au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF .
• dans la mesure où le demandeur justifie qu'il doit résider en permanence sur place,
• dès lors que l’exploitant ne dispose pas de terrains hors d’eau,
• dans la limite d’un seul logement par exploitation (situé au siège de l’exploitation).

b – bâtiment d'exploitation agricole nouveau :

construction  strictement  nécessaire  à  une  activité  agricole  effective,  en  complément  de
bâtiments  d’exploitation  existants, sous  réserve que  le  niveau  des  planchers  créés,
constitutifs  de  surface  de  plancher de  la  construction * (y  compris  ceux  des  locaux
abritant le bétail), soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.
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Les serres tunnels sont autorisées, sous réserve de prendre en compte l'écoulement des eaux
en  assurant  une  transparence  totale  par  un  dispositif  permettant  le  libre  écoulement  à
l'intérieur des serres et en implantant la plus grande dimension dans le sens de l'écoulement
principal.

c – extension (sans création de nouveau logement) :

sous réserve que le niveau des planchers créés, constitutifs de surface de plancher de la
construction *, (y compris ceux des locaux abritant le bétail), soit situés au moins 0,20 m
au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

d - aménagement (sans création de nouveau logement) :

sous réserve que le niveau des planchers aménagés, constitutifs de surface de plancher de
la construction *, (y compris ceux des locaux abritant le bétail), soit situés au moins 0,20
m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

II.5 - Constructions et   installations   à caractère commercial, artisanal ou industriel et tertiaire  

a - démolition/reconstruction *

aux conditions suivantes :
• que  le  niveau  des  planchers  créés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF,
• sans création de logement supplémentaire,
• sans  augmentation de la surface d'emprise au sol.

b - extension :

aux conditions suivantes :

• augmentation de l’emprise au sol * : une seule fois dans la limite de 20 % de l’emprise
au sol * du bâtiment existant.
• que  le  niveau  des  planchers  créés, constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé  au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100
soit 2,60 m NGF.

Le niveau des planchers créés, constitutifs de surface de plancher de la construction * - à
l’exclusion de ceux liés à l’hébergement (chambres d'hôtes, gîtes, hôtellerie par exemple) -
sont admis à une cote inférieure au niveau marin de référence 2100, pour être adapté à
l’existant, à la condition que cette cote soit, en tout point, au moins égale à celle du terrain
naturel + 0,60 m  (adaptable à condition d’être au moins égale à celle du terrain naturel
+ 0,20  m,  en  cas  d’impossibilité  technique  liée  à  la  hauteur  sous  plafond,  qui  serait
inférieure à 2,40 m après travaux) et sous réserve :
– qu'il existe ou que soit créé un espace refuge * suffisant,
– que les stocks soient constitués hors d’eau,
– que les  équipements  sensibles  et  électriques  soient  situés hors d'eau ou qu'un  réseau

séparatif soit créé pour les parties inondables,
– que les  matériaux utilisés pour les parties inondables soient insensibles à l'eau,
– que  des   dispositifs  étanches  soient  mis  en  œuvre  pour  les  accès  (portes  étanches,

batardeaux, …).

Une notice technique descriptive précisera utilement les contraintes de fonctionnement de
l’activité et les dispositions techniques répondant aux prescriptions du règlement à l’appui
de la demande d’autorisation d’urbanisme déposée par le pétitionnaire.
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Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain naturel,
peuvent  être  utilisés  comme garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et  locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.

c – aménagement :

aux conditions suivantes :

• de ne pas augmenter la vulnérabilité *,
• que  le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé  au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100
soit 2,60 m NGF.
• en cas de réhabilitation, cette cote pourra être adaptée à l’existant si le bâtiment intègre un
espace refuge * suffisant ou s’il s’agit d’abris de jardin ou de locaux non constitutifs de
surface de plancher de la construction * comme les garages.

Le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *  - à  l’exclusion  de  ceux  liés  à  l’hébergement  (chambres  d'hôtes,  gîtes,
hôtellerie par exemple) - sont admis à une cote inférieure au niveau marin de référence
2100 à la condition que cette cote soit,  en tout point, au moins égale à celle du terrain
naturel + 0,60 m  (adaptable à condition d’être au moins égale à celle du terrain naturel
+ 0,20  m,  en  cas  d’impossibilité  technique  liée  à  la  hauteur  sous  plafond,  qui  serait
inférieure à 2,40 m après travaux) et sous réserve :
– qu'il existe ou que soit créé un espace refuge * suffisant,
– que les stocks soient constitués hors d’eau,
– que les équipements  sensibles et  électriques soient  situés  hors  d'eau ou qu'un  réseau

séparatif soit créé pour les parties inondables,
– que les  matériaux utilisés pour les parties inondables soient insensibles à l'eau ,
– que  des   dispositifs  étanches  soient  mis  en  œuvre  pour  les  accès  (portes  étanches,

batardeaux, …).

Une notice technique descriptive précisera utilement les contraintes de fonctionnement de
l’activité et les dispositions techniques répondant aux prescriptions du règlement à l’appui
de la demande d’autorisation d’urbanisme déposée par le pétitionnaire.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain naturel,
peuvent  être  utilisés  comme garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et  locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.

II.6 - Camping et parc résidentiel de loisirs

Exploitation  des  campings  et  parcs  résidentiels  de  loisirs  (PRL)  existants,  strictement
limitée aux dispositions des arrêtés qui les réglementent.

Construction,  extension ou aménagement de locaux à caractère technique ou à vocation
collective des campings et parcs résidentiels de loisirs directement liés à l’activité,  sous
réserve qu’ils contribuent à la diminution de la vulnérabilité * (création d’espace refuge *,
…) et que les équipements sensibles soient situés  au moins 0,20 m au-dessus du niveau
marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF. A défaut,  qu'ils soient protégés du risque de
submersion marine et de l'action mécanique des vagues (étanchéité, par exemple).

Aménagement des campings et PRL sous réserve que cela ne génère pas une augmentation
de la vulnérabilité *, notamment par accroissement de la capacité d'accueil.
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II.7 –  Construction, équipements   et installations d’intérêt général     * ou ayant une fonction  
collective     *  

a - équipements et installations techniques :

construction,  extension  ou  aménagement,  dans  la  mesure  où  aucun  autre  site  n’est
techniquement possible et  sous réserve que les  éléments sensibles  soient situés  au moins
0,20 m au-dessus  du niveau marin de référence 2100, soit  2,60 m NGF ou qu'ils soient
protégés du risque de submersion marine et de l'action mécanique des vagues (étanchéité,
par exemple).

Cas particulier - les installations photovoltaïques au sol sont autorisées sous réserve :
• que les équipements sensibles soient hors d'eau (situés au-dessus du niveau marin
de référence* 2100 ou étanchéification).

• que les panneaux soient hors d'eau (sans remblaiement) et solidement arrimés au
sol pour éviter tout risque d'embâcle, 

• que la clôture soit hydrauliquement transparente.

Toute nouvelle demande devra faire l'objet d'une étude hydraulique qui devra notamment
préciser la hauteur de submersion. Cette demande devra également présenter un relevé
topographique réalisé par un professionnel. 

b - équipements de sport et de loisir collectifs :

• création, extension et aménagement de terrains de sport et de loisirs de plein air.

• extension et aménagement de locaux à usage de sport et de loisirs,  sous réserve qu’ils
n’impliquent  pas  une  augmentation  du  risque  pour  les  riverains  et  que  le  niveau  des
planchers créés, constitutifs de  surface de plancher de la construction *, soit  situé au
moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

c - autres types de constructions :

c1 – extension :

aux conditions suivantes :
• ne pas augmenter la capacité d’accueil (nombre de personnes).
• augmentation de l’emprise au sol * : une seule fois dans la limite de 20 % de l’emprise
au sol * du bâtiment existant,

• que  le  niveau  des  planchers  créés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus  du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.
• existence  ou  création  d’un  espace  refuge * suffisant  pour  recevoir  l’ensemble  de  la
population de l’établissement et dont le niveau des planchers sera situé au moins 0,20 m au-
dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

c2 –  aménagement :

aux conditions suivantes :
• en cas de changement de destination, qu’il n’y ait pas augmentation de la vulnérabilité *.

• en cas de réhabilitation *, que le niveau des planchers aménagés, constitutifs de surface
de plancher de la construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de
référence 2100, soit 2,60 m NGF, s’il y a augmentation de la  vulnérabilité *. Cette cote
pourra être adaptée à l’existant si le bâtiment intègre un espace refuge * suffisant.
• en cas d'augmentation de la capacité d'accueil - à l'exclusion des constructions à caractère
vulnérable - de l'existence ou de la création d'un  espace refuge * suffisant pour recevoir
l’ensemble de la population de l’établissement et dont le niveau des planchers sera situé au
moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.. 
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Pour les locaux annexe ou technique (abri  de jardin,  local  poubelle,  local technique de
piscine, halls d’entrée d’immeubles collectifs et cage d’ascenseur) ou ceux non constitutifs
de  surface de plancher de la construction * le niveau de plancher devra être situé au
moins 0,20 m au-dessus du terrain naturel.

II.8 - Équipements   liés à la mer ou étangs* (sans habitation associée)  

a – travaux d'infrastructures

travaux d'infrastructures - construction ou modification/réaménagement - dans la mesure où
il est démontré qu’ils  n’engendreront pas une modification de la circulation de l'eau par
rapport à la situation initiale et qu’ils ne sont pas de nature à engendrer des érosions ou
dégradations (effet de chenal, ...).

b - construction nouvelle : 

sous réserve que le niveau des planchers créés,  constitutifs de surface de plancher de la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain naturel,
peuvent  être  utilisés  comme  garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et  locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.  Les locaux non constitutifs de surface
de plancher de la construction * sont également soumis à la règle ci-dessus.

c - extension :

sous réserve que le niveau des planchers créés,  constitutifs de surface de plancher de la
construction *, soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.

Une notice technique descriptive précisera utilement les contraintes de fonctionnement de
l’activité et les dispositions techniques répondant aux prescriptions du règlement à l’appui
de la demande d’autorisation d’urbanisme déposée par le pétitionnaire.

Les rez-de-chaussée, obligatoirement surélevés de 0,20 m par rapport au terrain naturel,
peuvent  être  utilisés  comme  garages,  lieux  de  chargement-déchargement  et  locaux
indispensables pour assurer l’accès aux bâtiments.

d – aménagement :

aux conditions suivantes  :
• que  le  niveau  des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de  plancher  de  la
construction *, soit  situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF, s’il y a augmentation de la vulnérabilité *.
• en cas de réhabilitation *, cette cote pourra être adaptée à l’existant si le bâtiment intègre
un  espace  refuge * suffisant  ou s’il  s’agit  de  locaux  non  constitutifs  de  surface  de
planchers  de la construction  * comme les garages.

II.9 - Travaux d’infrastructures et ouvrage de protection

a - travaux d'infrastructures :

travaux d'infrastructures - construction ou modification/réaménagement - dans la mesure où
il est démontré qu’ils  n’engendreront pas une modification de la circulation de l'eau par
rapport à la situation initiale et qu’ils ne sont pas de nature à engendrer des érosions ou
dégradations (effet de chenal, ...).
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aires de stationnement indispensables aux équipements publics,  une indication claire du
caractère inondable de la zone devra être réalisée par le maître d'ouvrage de l'équipement,
ainsi qu’un système bloquant son accès en cas de submersion.

b – ouvrage de protection :

construction ou ouvrage nouveau participant à la protection contre la submersion marine ou
l'action mécanique des vagues, sous réserve de ne pas aggraver le risque, après l'accord du
gestionnaire de la servitude PPRL. 

c – gestion de l’érosion littorale :

réalisation et/ou confortement d’ouvrages ayant pour objet la gestion de l’érosion littorale,
sous réserve de ne pas aggraver le risque, après l'accord du gestionnaire de la servitude
PPRL.

II.10 - Stockage et épandage de matériaux et pratiques diverses 

a - épandages de boues ou de compost :

les  épandages  de  boues  -  ou  de  compost  à  base  de  boues  de  stations  -  ainsi  que  les
dispositifs de stockage  et/ou de fabrication de ces boues ou compost, dans la mesure où ils
satisfont aux dispositions et règles édictées dans le cadre des procédures dont ils relèvent
(notamment autorisation ou déclaration au titre de la Loi  sur l’Eau ou des installations
classées).

b - cuves de stockage enterrées :

sous réserve qu’elles soient solidement arrimées à des massifs  béton ancrés dans le sol
évitant tout risque de flottaison.

c - cuves de stockage non enterrées :

sous réserve qu'elles soient solidement arrimées à un massif en béton ancré dans le sol, dont
la surface sera située au minimum 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100 soit
2,60 m NGF.

d - stockage de matériaux ou produits polluants :

aux conditions suivantes :

• qu'une étude d’impact démontre qu’ils ne constituent pas de risque significatif pour la
sécurité et la santé des personnes en cas d’entraînement ou de dilution par une submersion,
ainsi que son innocuité sur le milieu.
• que le  niveau de  stockage soit  situé  au  moins 0,20 m au-dessus  du  niveau marin  de
référence 2100 soit 2,60 m NGF.
• que le stockage soit implanté au voisinage immédiat d'une construction existante ou dans
une zone d'activité existante.

e – stockage de matériaux inertes

• les dépôts provisoires, pour une durée maximale de deux ans, dont l'étude d’impact devra
démontrer qu’ils ne constituent pas de risque significatif pour la sécurité et la santé des
personnes en cas d’entraînement ou de dilution par une submersion, ainsi que son innocuité
sur le milieu.
• les dépôts définitifs, sous réserve qu'ils soient terminés à la date d'approbation du PPRL
ou que leur niveau de stockage soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de
référence 2100 soit 2,60 m NGF.
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II.11 – Installation sur les plages

Les structures des établissements de plage exploitants des activités directement liées à la
mer,  ainsi  que  le  cas  échéant,  des  activités  accessoires  de  restauration,  peuvent  être
implantées  sur  les  plages  pendant  la  période  de  moindre  occurrence  des  évènements
importants de submersion, comprise entre le 1er avril et le 15 octobre.
L’exploitant de la structure établit et communique à la commune et au service de l’État
gestionnaire du domaine public maritime (DPM) les dispositions qu’il prévoit de prendre en
cas  d’alerte  météorologique  (fermeture  d’établissement,  évacuation  des  usagers  et  du
personnel, mise en sécurité du matériel, etc).
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Zone RL4

La zone RL4 correspond à la zone soumise à un aléa modéré de submersion marine, lié aux effets du
changement climatique, dans les espaces urbanisés.

On distingue 6 catégories de constructions ou (et) d’équipements à savoir :

catégorie 1 - les constructions à usage d’habitation et autres que celles visées ci-après.
catégorie 2 - les constructions à usage agricole 
catégorie 3 - les constructions et installations à usage d’activité commerciale *, artisanale, 

industrielle ou tertiaire.
catégorie 4 - les campings, parcs résidentiels de loisir.
catégorie 5 - les constructions, équipements et installations d’intérêt général * ou ayant une 

fonction collective * y compris les constructions à caractère vulnérable.
catégorie 6 - les équipements liés à la mer.

Article I : Sont interdits

• toute construction,  occupation et  aménagement  du sol nouveaux susceptibles d’aggraver le
risque de submersion marine ou de perturber l’écoulement,

• tous les exhaussements et affouillements des sols non mentionnés à l’article II ci-après,
• la construction de digues qui n’ont pas pour objet la protection des lieux habités,

• toute création ou extension de sous-sol,
• les stockages de plus de 10 m3 de flottants (tels que rondins et billes de bois, produits de

scierie, etc...) susceptibles de se révéler dangereux s’ils sont mobilisés par submersion marine,

• les stockages et dépôts de produits ou matériaux susceptibles de se révéler dangereux pour la
sécurité ou la santé des personnes ou pour la pérennité des biens,  autres que ceux visés à
l'article II ci-après,

• les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs,

• les extensions de périmètre ou l’augmentation du nombre d’emplacements des campings et
parcs résidentiels de loisirs existants,

• les ouvertures en dessous du niveau marin de référence 2100 (soit 2,40 m NGF) qui ne sont
pas strictement nécessaires aux accès des bâtiments,

• l’installation de cuves non enterrées ne respectant pas les conditions spécifiées à l’article II ci-
après,

• la création de décharges quelle que soit la nature des matériaux, déchets ou produits concernés,

• les  travaux  concernant  des  constructions  existantes  sur  pilotis  ayant  pour  conséquence  de
réduire la transparence hydraulique.
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Article II : Sont autorisés

II.1 - B  âtiments existants, quelle que soit la nature de leur occupation actuelle  

a - travaux d'entretien et de gestion courants :

agencements internes, notamment, sauf s’ils augmentent les risques, en créent de nouveaux
ou conduisent à une augmentation significative de la population exposée ;  traitements de
façade et réfection de toitures.

b - reconstruction de bâtiments sinistrés :

dans les cinq ans suivant un sinistre – causé par un phénomène autre que la submersion
marine ou l'action mécanique des vagues (sous réserve du respect d'autres réglementations
applicables)  –  dûment  constaté  ou  déclaré  en  mairie  et  à  condition  de  diminuer  leur
vulnérabilité *.

Rappel :  La  reconstruction  n’est  pas  admise  si  le  sinistre  est  la  conséquence  d’une
submersion marine ou de l'action mécanique des vagues.

c - clôtures :

sous réserve que leur  perméabilité * soit supérieure à 80% (mur bahut éventuel limité à
0,20 m de hauteur) par exemple : grillage ou métal déployé permet de répondre à cette
prescription.

II.2 - Terrassements

a -  exhaussements directement liés à la construction des bâtiments :

 à savoir :
. liaisons des planchers avec le terrain naturel (remblais en talus uniquement),
. établissement des accès aux bâtiments et passage des réseaux,

b - travaux de protection :

exhaussements et affouillements liés à la réalisation et/ou au confortement d’ouvrages ayant
pour objet la protection des lieux habités ou à la gestion de l'érosion littorale.

c - affouillements aux abords des constructions :

pour construction d’une piscine, sous réserve qu’elle soit calée au niveau du terrain naturel
et qu’un balisage permettant d’en visualiser l’emprise soit mis en place.

d - gravières :

extraction  de  matériaux  dans  la  mesure  où  elle  n’entraîne  pas  de  modification  de  la
circulation  de  l'eau par  rapport  à  la  situation  initiale  et  qu’elle  n'est  pas  de  nature  à
engendrer des érosions ou dégradations (effet de chenal, ...).

II.3- Constructions

a - constructions nouvelles

à condition  que le niveau des planchers créés,  constitutifs de  surface de plancher de la
construction *,  se situe au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100,
soit 2,60 m NGF.
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b – extension

à condition  que le niveau des planchers créés,  constitutifs de  surface de plancher de la
construction *, se situe au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit
2,60  m NGF. Toutefois,  exception  faite  des  locaux  de  sommeil  et  des  constructions  à
caractère vulnérable, en cas de difficulté technique de liaison avec le plancher existant, le
niveau des planchers sera calé au minimum 0,20 m au-dessus de la cote moyenne du terrain
naturel.

c - aménagement

il  est  recommandé  que  le  niveau des  planchers  aménagés,  constitutifs  de  surface  de
plancher de la construction *, se situe au moins à 0,20 m au-dessus du niveau marin de
référence 2100 soit 2,60 m NGF, avec un minimum obligatoire de 0,20 m par rapport à la
cote moyenne du terrain naturel. Le respect de la cote 2,60 m NGF est obligatoire  en cas
d'augmentation de la vulnérabilité *.

Les constructions à  caractère vulnérable * devront impérativement avoir  le niveau des
planchers aménagés, constitutifs de  surface de plancher de la construction *,  situé au
moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

A titre dérogatoire, dans le cas d'aménagement d'un bâtiment à caractère vulnérable, si les
travaux n'entraînent pas une augmentation de la  vulnérabilité * et en cas d'impossibilité
technique de respecter la cote 2,60 m, le niveau des planchers sera calé au minimum 0,20 m
au-dessus de la cote moyenne du terrain naturel.

d - locaux annexe ou technique

pour les locaux annexe ou technique ou ceux non constitutifs de surface de plancher de la
construction * le niveau de plancher devra être situé au moins 0,20 m au-dessus du terrain
naturel.

Cas particulier  : les installations photovoltaïques au sol sont autorisées sous réserve que
les  équipements  sensibles  soient  situés 0,20 m au-dessus  du  niveau marin de référence
2100, soit 2,60 m NGF.

II.4 - Travaux d’infrastructures et ouvrages de protection

a - travaux d'infrastructures :

travaux d'infrastructures - construction ou modification/réaménagement - dans la mesure où
il est démontré qu’ils  n’engendreront pas une modification de la circulation de l'eau par
rapport à la situation initiale et qu’ils ne sont pas de nature à engendrer des érosions ou
dégradations (effet de chenal, ...).

aires de stationnement indispensables aux équipements publics,  une indication claire du
caractère inondable de la zone devra être réalisée par le maître d'ouvrage de l'équipement,
ainsi qu’un système bloquant son accès en cas de submersion.

b – ouvrages de protection :

constructions ou ouvrages nouveaux participant à la protection contre la submersion marine
ou l'action mécanique des vagues, sous réserve de ne pas aggraver le risque, après l'accord
du gestionnaire de la servitude PPRL. 
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c – gestion de l’érosion littorale :

réalisation et/ou confortement d’ouvrages ayant pour objet la gestion de l’érosion littorale,
sous réserve de ne pas aggraver le risque, après l'accord du gestionnaire de la servitude
PPRL.

II.5 - Stockage et épandage de matériaux et pratiques diverses 

a - épandages de boues ou de compost :

les  épandages  de  boues  -  ou  de  compost  à  base  de  boues  de  stations  -  ainsi  que  les
dispositifs de stockage  et/ou de fabrication de ces boues ou compost, dans la mesure où ils
satisfont aux dispositions et règles édictées dans le cadre des procédures dont ils relèvent
(notamment autorisation ou déclaration au titre de la Loi  sur l’Eau ou des installations
classées).

b - cuves de stockage enterrées :

sous réserve qu’elles soient solidement arrimées à des massifs  béton ancrés dans le sol
évitant tout risque de flottaison.

c - cuves de stockage non enterrées :

sous réserve qu'elles soient solidement arrimées à un massif en béton ancré dans le sol, dont
la surface sera située au minimum 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100 soit
2,60 m NGF.

d - stockage de matériaux ou produits polluants :

aux conditions suivantes :
• qu'une étude d’impact démontre qu’ils ne constituent pas de risque significatif pour la
sécurité et la santé des personnes en cas d’entraînement ou de dilution par une submersion,
ainsi que son innocuité sur le milieu.
• que le  niveau de  stockage soit  situé  au  moins 0,20 m au-dessus  du  niveau marin  de
référence 2100 soit 2,60 m NGF.
• que le stockage soit implanté au voisinage immédiat d'une construction existante ou dans
une zone d'activité existante.

e – stockage de matériaux inertes

• les dépôts provisoires, pour une durée maximale de deux ans, dont l'étude d’impact devra
démontrer qu’ils ne constituent pas de risque significatif pour la sécurité et la santé des
personnes en cas d’entraînement ou de dilution par une submersion, ainsi que son innocuité
sur le milieu.

• les dépôts définitifs, sous réserve qu'ils soient terminés à la date d'approbation du PPRL
ou que leur niveau de stockage soit situé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de
référence 2100 soit 2,60 m NGF.

Règlement PPRL de La Palme 39/57 Juin 2021

Z
on

e 
R

L
4



Zone Blanche

La présente zone est considérée comme non inondable au regard de l'état actuel de la connaissance.
Aucune prescription réglementaire n'est applicable au titre du présent PPR.

Toutefois et au niveau des parcelles voisines de celles soumises à un risque inondation, il est conseillé
de suivre, lorsque cela est possible, les dispositions et recommandations consignées dans le règlement
et applicables aux autres zones.

Est interdite toute occupation du sol dans une bande de 7 m de large à partir de la crête des
berges des cours d’eau ou d'un fossé d'écoulement présentant un bassin versant d'une superficie
supérieure ou égale à 1km², à l’exception des dispositions décrites ci-dessous.  Cette bande sera
réduite à 3m à partir de la crête des berges si le pétitionnaire prouve que le bassin versant est
inférieur à 1km².

Sont autorisées les infrastructures routières dans la bande de 7m de large à partir de la crête des
berges  des  cours  d’eau  ou  fossés  d’écoulement,  sous  réserve  de  l’établissement  d’une  étude
spécifique  justifiant  qu’elles  ne  perturbent  pas  l’écoulement,  n’aggravent  pas  le  risque  et
n’impactent pas la stabilité de la berge.
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Titre II – Règles de construction

Les règles ci-après s’appliquent à l’ensemble des zones submersibles, potentiellement submersibles ou
soumises à l'action mécanique des vagues.

• les  constructions,  équipements,  ouvrages  et  installations  seront  conçus  de façon  à
résister aux pressions de l’événement de référence ainsi qu'à des tassements ou érosions
localisés.

• les  matériaux  de  gros  œuvre  utilisés  seront  insensibles  à  l'eau et  parfaitement
imperméabilisés et, de surcroît, ne conduisant pas l'eau par capillarité jusqu'à une hauteur
au moins égale à 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

• Dans les garages, abris de jardin et autres locaux pour lesquels il n’y a pas obligation
d’implanter le plancher au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100 :

–  les équipements électriques sensibles seront installées au moins 0,20 m au dessus du
niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

–  les revêtements intérieurs (sols et murs) seront insensibles à l’eau au moins jusqu’à
0,20 m au-dessus du niveau marin de référence 2100, soit 2,60 m NGF.

–  les appareils de chauffage (chaudières et radiateurs) qui pourraient être installés dans
un tel local seront implantés au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence
2100, soit 2,60 m NGF.

–  l'isolation des planchers et murs verticaux sera constituée de matériaux insensibles à
l’eau.

–  le  réseau  électrique  des  parties  inondables  et  hors  d'eau  sera  obligatoirement
différencié (créer un réseau séparatif pour les pièces inondables).
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Titre III – Règles concernant la réduction de la
vulnérabilité

Le  présent titre identifie les mesures prévues par les articles L.562-1.-II 3° et L.562-1.-II 4° du code de
l’Environnement. :

– Mesures de prévention de protection et de sauvegarde
– Mesures rendues obligatoires et mesures conseillées pour les biens existants dans l’ensemble 

des zones exposées à la submersion marine ou soumises à l'action mécanique des vagues. 

En  application  de  l’article  L.562-1.-III  du  même  code,  ces  mesures  sont  rendues  obligatoires  en
fonction de l’intensité du risque quelle que soit  sa nature (submersion marine, choc mécanique des
vagues) par le présent PPRL dans les délais indiqués.

Il  s'agit  de  mesures  collectives  ou  particulières  à  mettre  en  œuvre  pour  réduire  globalement  la
vulnérabilité * des biens et des personnes.

Elles ont pour objectifs : d'assurer la sécurité des personnes ; de réduire la vulnérabilité * des  biens  ;
de faciliter le retour à la normale. Elles se déclinent dans le présent PPRL, de la façon suivante  :

➔ Mesures  de  prévention,  de  protection  et  de  sauvegarde  qui  doivent  être  prises  par  les
collectivités publiques dans le cadre de leur compétence et sous réserve d'aboutissement des
procédures.

➔ Mesures relatives à l’aménagement,  à l’utilisation ou à l’exploitation des constructions,  des
ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés, existants à la date d’approbation du PPRL.

➔ Mesures  de  prévention,  de  protection  et  de  sauvegarde  qui  doivent  être  prises  par  les
particuliers.

Article I - Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde

(L.562-1.-II 3° du code de l’Environnement)

Les dispositions suivantes qui doivent être prises par les collectivités publiques dans le cadre de leur 
compétence sous réserve d’aboutissement des procédures, sont rendues obligatoires par application de 
l'article L 562-1-III du code de l'environnement.

I.1 - Mesures relatives à la sauvegarde des personnes
Dans le délai de 2 ans à compter de l’approbation du présent PPRL, la commune identifiera et 
localisera les populations à mettre en sécurité en cas d’inondation. Dans ce même délai, elle identifiera 
et au besoin réalisera ou aménagera des espaces refuge suffisants pour les héberger.

Il est rappelé que :
• conformément à l'article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de

la sécurité civile, la commune doit élaborer un plan communal de sauvegarde dans un délai de 
2 ans à compter de l’approbation du présent PPRL.

• une information périodique sur les risques naturels doit être délivrée par le maire au moins une 
fois tous les deux ans auprès de la population (article L 125-2 du code de l'environnement).

• la pose de repères de crue est un élément majeur de la conscience et de l'information préventive.
A ce titre les collectivités sont incitées à poser ces marques dans les secteurs les plus pertinents 
dans un délai de 5 ans (article L 563-3 du code de l'environnement). 

•
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1.2 - Mesures relatives à la protection des lieux habités et à la réduction de la vulnérabilité* 

Les digues et les ouvrages en faisant fonction devront être identifiées et leur intégrité devra être 
préservée. A cet effet, le règlement municipal de voirie devra expressément comporter les dispositions 
qui interdisent toute implantation ou utilisation de ces ouvrages qui ne corresponde pas à leur vocation 
(par exemple voiries, réseaux ou constructions* de toute nature…). Ces dispositions devront être 
prises par la municipalité dans un délai de 2 ans à compter de l’approbation du présent PPRL.

Les digues de protection des lieux habités doivent faire l’objet de la part de leur gestionnaire public ou 
privé d’une visite annuelle ou après tout épisode de crue important. Le rapport de visite sera transmis 
au gestionnaire de la servitude PPRL (préfecture de l’Aude) (articles R 214-118 du code de 
l'environnement).

Conformément à l'article L 2224-10, 3° du Code Général des Collectivités territoriales et s'il n'est pas 
déjà réalisé, la commune doit établir un schéma d’assainissement pluvial. Ce document devra être 
réalisé dans un délai de 5 ans à compter de l’approbation du présent PPRL.

Article II - Mesures sur les activités et biens existants

(L.562-1.-II 4° du Code de l’Environnement)

Les dispositions du présent chapitre - relatives à l’aménagement, à l’utilisation ou à l’exploitation des
constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés - concernent les activités et biens
existants dans la zone inondable à la date d’approbation du présent PPRL.

Elles ont pour objectif d’améliorer la sécurité des personnes, de limiter les dégâts pendant la crue ou de
faciliter le retour à la normale après la crue.

Les mesures rendues obligatoires le sont dans la limite autorisée par le   fonds de prévention des risques  
naturels majeurs (FPRNM dit   Fonds Barnier)   (art R562-3 à R562-5 du Code de l'Environnement). En
l’état de la réglementation à la date d’approbation du PPRL, la limite est de 10 % de la valeur vénale du
bien.

L’article L 561-3 du Code de l’Environnement prévoit le financement partiel par le Fonds Barnier des
mesures de réduction de la  vulnérabilité rendues obligatoires par les PPR, pour les  habitations  et les
entreprises de moins de 20 salariés.

Le « Guide de mise en œuvre des mesures de réduction de la vulnérabilité » permettra de définir et de
demander une subvention pour les mesures de réduction de vulnérabilité. Toutes les informations sur
ces mesures et les subventions accordées par l’État sont disponibles sur le site internet des services de
l’état  à  l’adresse  suivante :  http://www.aude.gouv.fr/mesures-de-reduction-de-la-vulnerabilite-
a8624.html.

Les mesures doivent être mises en œuvre dès que possible et, en tout cas, dans les 5 ans à compter
de la date d’approbation du présent PPR par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs de
biens en zone inondable.

A la suite d’un sinistre ou dans un projet de rénovation du bien, il est impératif de mettre en
œuvre ces mesures, notamment lors de la réfection du système électrique, du remplacement des
matériaux au sol, des cloisons ou des menuiseries (portes étanches).

Les  mesures  diffèrent  selon  l’usage  du bien considéré.  Les  mesures  s’appliquant  pour  chacun des
usages suivants sont déclinées dans la suite :

1. Bien à usage d’habitation
2. Bien utilisé dans le cadre d’une activité professionnelle
3. Bâtiment public
4. Spécificité des bâtiments vulnérables et de gestion de crise
5. Camping
6. Réseaux
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II     .1 - Biens à usage d’habitation  

Sont  concernés  tous  les  biens  à  usage  d’habitation :  maison  individuelle  ou  résidence  collective,
résidence principale et secondaire, location longue durée ou saisonnière, gîte, chambre d’hôtes … et
également  les  EHPAD (pour  ces  derniers,  voir  aussi  la  section  II.4.  se  rapportant  aux  bâtiments
vulnérables).

Concernant les biens locatifs : le propriétaire doit réaliser une information spécifique du risque et des
mesures auprès de ses locataires. Un affichage permanent du caractère inondable du logement doit être
mis en place : mesures à prendre en cas d’inondation (pose des batardeaux par exemple), identification
de la zone refuge, numéros d’urgence…

Concernant les résidences secondaires     :  les mesures détaillées ci-après doivent être conçues dans la  
perspective que le bien sera inoccupé. Par exemple : dans le cas de l’installation de batardeaux, une
réflexion doit être menée afin d’identifier la personne qui pose les batardeaux, quand et comment.

1. Réalisation obligatoire d’un diagnostic de vulnérabilité du bien  

Le propriétaire du bien est dans l’obligation de mener un diagnostic ou un auto-diagnostic de
vulnérabilité de l'habitation. L’identification des critères de vulnérabilité sera établie à l’aide de la
fiche présente dans le «Guide de mise en œuvre des mesures de réduction de la vulnérabilité ». Elle
permettra de définir et de programmer les mesures de réduction de vulnérabilité associées.

Le niveau de hauteur d'eau à l’intérieur des bâtiments doit être déterminé par le propriétaire. Le présent
PPR indique les hauteurs d’eau extérieures (en mètres NGF). Le niveau du premier plancher du bien
n’est pas connu des services de l’État (présence ou non d’un vide-sanitaire, de seuils...). Ainsi, si le
propriétaire dispose d’un point topographique (en mètres NGF) du seuil de son habitation réalisé par un
expert, il peut utiliser cette donnée pour la comparer à la hauteur extérieure donnée par le présent PPR.
S’il n’en dispose pas, l’outil (au lien:
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/511/hauteur_inondation.map)  mis  à
disposition par les services de l’État pourra être utilisé de la manière décrite dans le formulaire d’auto-
diagnostic. Dans le cas où cet outil ne fournirait pas de données au droit de votre bâti, se rapprocher des
services de l’État (DDTM – Service prévention des risques).

Le propriétaire a la possibilité de faire réaliser ce diagnostic par une entreprise professionnelle. La
dépense peut être éligible à une subvention Fonds Barnier. Se rapprocher des services de l’État pour le
montage du dossier.

2. Travaux obligatoires de réduction de la vulnérabilité  

Toutes les mesures décrites ci-dessous sont rendues obligatoires.

Dans le cas où le montant des travaux obligatoires dépasse la limite autorisée par le Fonds Barnier, le
demandeur prendra l’attache du service prévention des risques de la DDTM de l’Aude, par courrier en
joignant le diagnostic et une estimation de la valeur du bien, pour prioriser les actions à réaliser.

La liste des travaux est issue de l’arrêté du 11 février 2019 établissant la liste des types de travaux de
réduction  de la  vulnérabilité  aux inondations  éligibles  au fonds de prévention des  risques  naturels
majeurs (Fonds Barnier), dans le cadre d’un programme d’action de prévention des inondations.
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Priorité n°1 : ASSURER LA SECURITE DES OCCUPANTS

→ Création ou aménagement d’une zone refuge pour les personnes.

Dans le cas où les niveaux de submersion sont supérieurs ou égaux à 0,50 m à l’intérieur du bien, il est
obligatoire et nécessaire de créer ou d’aménager un espace refuge individuel ou collectif. Cet espace
sera adapté à la capacité d’occupation du bien. Il permettra de se signaler aux secours et d’attendre la
décrue ou l’intervention des secours dans les meilleures conditions possibles.

Pour des niveaux de submersion inférieurs à 0,50 m, l’espace refuge n’est pas obligatoire et n’est pas
subventionnable.

Les caractéristiques de cet espace-refuge sont les suivantes :

- il est situé au moins 20 cm au-dessus de la cote des plus hautes eaux.

-  il  doit  être  dimensionné  en  fonction  du  nombre  d'habitants  dans  le  logement,  avec  une  surface
minimale de 6 m² et 1 m² par personne.

- il doit être accessible de l’intérieur et posséder un accès sur l’extérieur aux dimensions adaptées à une
évacuation (1 m x 1 m minimum).

- la hauteur sous plafond doit être d’au moins 1,20 m.

Dans la mesure du possible, l’espace-refuge doit être aménagé de manière optimale pour attendre les
secours :  espace clos et couvert,  hauteur sous plafond optimale de 1,80 m, avec un équipement de
survie de base …

Si un espace-refuge individuel n’est techniquement ou économiquement pas réalisable, une solution
collective peut être envisagée.

Toute  situation  d’impossibilité  sera  reportée  à  la  mairie  pour  mise  en  place  d’un  plan
d’évacuation si nécessaire.

Priorité n°2 : REDUIRE LES ENTREES D’EAU DANS LE BIEN

→ Obturation amovible ou définitive des ouvrants des constructions et, le cas échéant, création
d’ouvrants équivalents sur les façades non exposées.

Cette mesure concerne notamment l’installation de batardeaux, de portes étanches, de volets étanches
…

La hauteur recommandée pour les batardeaux est de 0,80 m afin de permettre leur franchissement par
les secours et de ne pas mettre en péril la stabilité de la construction. 

→ Traitement  imperméable  pérenne des  voies  d’eau provenant  des  fissures  ou des  réseaux :
notamment colmatage  des fissures  pénétrantes  (fissures  visibles  de  l’intérieur  et de  l’extérieur  du
bâtiment et situées sous le niveau de référence).

→  Acquisition  et  installation  de  clapets  anti-retour  ou  d’équipements  poursuivant  le  même
objectif sur les branchements aux réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales, ainsi que de tampons
de regard verrouillables.

Le clapet anti-retour évite le refoulement et les remontées d’eau par les sanitaires ou les éviers. Le
regard doit être visitable pour effectuer l’entretien de l’équipement.

→ Déplacement hors de la zone inondable ou mise hors d’eau des ventilations (dont évents).

La mise hors d’eau peut être faite par le colmatage temporaire d’une bouche d’aération (par exemple
avec une plaque ou un batardeau). La mise hors d’eau peut consister à l’élévation des ventilations à au
moins 20 cm au-dessus de la cote 2,60m NGF correspondante au niveau du plancher, soit 2,80m NGF.
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Priorité n°3 : FACILITER LE TRAVAIL DES SECOURS

→ Acquisition et installation de dispositifs de matérialisation des emprises des piscines.

La matérialisation se fera sous forme de piquets dont la hauteur hors sol devra se situer au moins 50 cm
au-dessus de la cote 2,40m NGF correspondant à l’aléa 2100, soit 2,90m NGF.

→ Déplacement hors de la zone inondable ou mise hors d’eau (au moins 20 cm au-dessus de la
cote 2,40m NGF correspondant à l’aléa 2100, soit 2,60m) des cuves d’hydrocarbures et des cuves
de stockage d’eau  ou ancrage et  étanchéification  des  cuves  d’hydrocarbures  et  des  cuves  de
stockage d’eau.

Priorité n°4 : LIMITER LES DEGATS

→ Déplacement hors de la zone inondable ou mise hors d’eau  (au moins 20 cm au-dessus de la
cote 2,40m NGF correspondant à l’aléa 2100, soit 2,60m NGF) des tableaux et transformateurs
électriques.

→ Redistribution ou modification des circuits électriques.

Il s’agit par exemple de séparer les parties inondables du réseau de celles hors d’eau, de créer un réseau
séparatif, de créer un réseau descendant...

→ Déplacement hors de la zone inondable ou mise hors d’eau  (au moins 20 cm au-dessus de la
cote  2,40m  NGF  correspondant  à  l’aléa 2100,  soit  2,60m  NGF)  des  équipements  de  génie
climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire.

→ Mise hors d’eau   (au moins 20 cm au-dessus de la cote 2,40m NGF correspondant à l’aléa
2100, soit 2,60m NGF) des cabines et des mécanismes de fonctionnement des ascenseurs et des
monte-escaliers, ainsi qu’acquisition et installation de dispositifs de détection de l’eau permettant
d’arrêter automatiquement le fonctionnement de ces mécanismes.

Dans le cas où la hauteur d’eau n’est pas connue, se rapprocher des services de l’État (DDTM – Service
prévention des risques).

Priorité n°5 : AUTRES MESURES 

Ces mesures peuvent venir en complément si  les mesures citées précédemment sont déjà mises en
œuvre.

→ Acquisition et installation de dispositifs d’ouverture manuels des ouvrants.

→ Acquisition et mise hors d’eau  (au moins 20 cm au-dessus de la cote 2,40m NGF correspondant à
l’aléa 2100, soit 2,60m NGF) d’un dispositif de coupure des réseaux de gaz et de courant électrique
faible.

→ Remplacement des revêtements de sol. Par exemple : remplacer de la moquette ou du bois par du
carrelage. Après un sinistre, cette mesure est à privilégier.

→ Réalisation ou rehaussement de plancher.

→ Acquisition et installation, dans le sol, de dispositifs drainants aux abords des constructions.

→ Renforcement des murs des constructions, ainsi que des fondations.

→ Mise en place d’un déflecteur (mur en aile) pour la protection des accès aux constructions, sous
réserve d’une étude hydraulique et structurelle spécifique.

→  Acquisition  et  installation  d’équipements,  fixes  ou  mobiles,  permettant  l’élimination  des  eaux
résiduelles dans les constructions.

→ Acquisition et installation de grilles de ventilation des vides sanitaires.
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II     .2 - Biens   utilisés dans le cadre d’activités professionnelles  

Sont concernés l’ensemble des locaux d’une entreprise (production, bureau, stockage, vente…)
recevant du public ou non.
Les exploitations agricoles sont concernées par ces mesures.

1. Réalisation obligatoire d’un diagnostic de vulnérabilité des biens utilisés pour des activités   
professionnelles

Le  propriétaire  des  locaux  de  l’activité  ou  l’exploitant  est  dans  l’obligation  de  mener  un
diagnostic ou un auto-diagnostic de vulnérabilité de l'activité.

L’identification des critères de vulnérabilité peut être établie, dans certains cas simples, à l’aide de la
fiche présente dans le «Guide de mise en œuvre des mesures de réduction de la vulnérabilité » joint.
Elle permettra de définir et de programmer les mesures de réduction de vulnérabilité associées.

Le niveau de hauteur d'eau à l’intérieur les bâtiments doit être déterminé par le propriétaire. Le présent
PPR indique les hauteurs d’eau extérieures (en mètres NGF).

Il est préférable que le propriétaire dispose de points topographiques (en mètres NGF) des niveaux de
planchers de son activité réalisés par un expert, pour la comparer à la hauteur extérieure donnée par le
présent PPR.

S’il  n’en dispose pas,  l’outil  mis  à  disposition  par  les  services  de l’État  (au lien:  http://carto.geo-
ide.application.developpement-durable.gouv.fr/511/hauteur_inondation.map)  pourra  être  utilisé  de  la
manière décrite dans le formulaire d’auto-diagnostic. 

Dans le cas où cet outil ne fournirait pas de données au droit de votre bâti, se rapprocher des services de
l’État (DDTM – Service prévention des risques). 

Le diagnostic doit permettre de comprendre le fonctionnement du site, son caractère inondable et les
points de vulnérabilité en cas de crue. Un descriptif des mesures proposées pour réduire la vulnérabilité
au vu des contraintes techniques et économiques sera présenté.

Le propriétaire a la possibilité de faire réaliser ce diagnostic par une entreprise professionnelle. La
dépense peut être éligible à une subvention Fonds Barnier. Se rapprocher des services de l’État pour le
montage du dossier.

[Certains Établissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB) proposent des diagnostics gratuits pour
les entreprises (exploitations agricoles incluses) dans le cadre des Programmes d’Actions de Prévention
des Inondations (PAPI). Pour plus d’informations, se renseigner en mairie ou auprès de l’EPTB.]

2. Réalisation obligatoire d’un Plan d’Urgence Inondation (PUI)  

Un Plan d’Urgence Inondation (PUI) doit être réalisé. La mise en vigilance, l’alerte et les mesures de
sécurité doivent être adaptées aux spécificités de l’activité.

Un plan d’évacuation du site sera établi.

Un  affichage  du  risque  inondation  et  des  consignes  de  sécurité  est  demandé  dans  les  locaux  de
l’activité.

La formation régulière des personnels sera assurée, ainsi que des exercices réguliers.
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3. Travaux obligatoires de réduction de la vulnérabilité  

Les  mesures et  conditions  de  subvention  décrites  pour  les  biens  d’habitations  sont  rendues
obligatoires pour les locaux à usage professionnel (se reporter au I.1.2. pages 44).

Le dimensionnement de l’espace-refuge est  adapté aux nombres d’employés de la structure et  à la
capacité d’accueil du public.

En complément, les mesures spécifiques ci-dessous sont rendues obligatoires afin de limiter les
dégâts :

→ Déplacement pérenne hors de la zone inondable

Pour les équipements tels que compresseurs, groupes électrogènes, machines, citernes, cuves de
produits polluants ou dangereux, silos, ainsi que pour les matériels, stocks et documents :

-mise hors d’eau pérenne (au moins 20 cm au-dessus de la cote 2,40m NGF correspondant
à l’aléa 2100, soit 2,60m NGF),

-ou acquisition et mise en place de dispositifs d’ancrage, de limitation des déplacements
par flottaison ou destinés à empêcher la flottaison,

-ou acquisition et mise en place de dispositifs  permettant de limiter les risques en cas
d’immersion totale ou partielle de ces équipements, matériels, stocks et documents.

→ Acquisition et installation de barrières périphériques  au moins 50 cm au-dessus de la cote
2,40m  NGF  correspondant  à  l’aléa 2100,  soit  2,90m  NGF,  ainsi  que  d’autres  dispositifs  de
matérialisation des emprises des bassins et fosses.

→ Pour les activités agricoles : création ou aménagement d’une zone de repli pour le cheptel.

Cette  mesure  doit  être  justifiée  par  une  analyse  du  caractère  inondable  de  l’exploitation  et
l’impossibilité d’assurer la sécurité des animaux.

La zone créée ou aménagée doit  être d’une surface suffisante  au vu du cheptel  (cette surface sera
précisée et justifiée par le demandeur).

Un équilibre des déblais/remblais pour l’aménagement doit être recherché.

II     .3 – B  âtiments publics  

1. Réalisation obligatoire d’un diagnostic de vulnérabilité  

Se reporter au paragraphe sur les biens utilisés dans le cadre d’activité professionnelle (II.2.1. pages 
47).

2. Réalisation  obligatoire  d’un  Plan  Particulier  de  Mise  en  Sécurité  face  aux  risques  majeurs  
(PPMS)

Un Plan Particulier de Mise en Sécurité face aux risques majeurs (PPMS) doit être réalisé, en intégrant
le risque inondation. La mise en vigilance, l’alerte et les mesures de sécurité doivent être adaptées aux
spécificités du bâtiment.

Un plan d’évacuation du site sera établi.

Un  affichage  du  risque  inondation  et  des  consignes  de  sécurité  est  demandé  dans  les  locaux  du
bâtiment.

La formation régulière des personnels sera assurée, ainsi que des exercices réguliers.

3. Travaux obligatoires de réduction de la vulnérabilité  

Les  mesures  et conditions  de  subvention  décrites  pour  les  biens  d’habitations  sont  rendues
obligatoires pour les bâtiments publics (se reporter au I.1.2. pages 44).

Le dimensionnement de l’espace-refuge doit être adapté aux nombres d’employés de la structure et à la
capacité d’accueil du public.
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II .4 – Spécificités pour les bâtiments vulnérables et pour les bâtiments de gestion
de crise

En plus des mesures déjà décrites précédemment, il convient de prendre des mesures spécifiques pour
les  bâtiments  recevant  un  public  particulièrement  vulnérable  aux  inondations  (écoles,  maisons  de
retraite,  cliniques, hôpital…) et pour les bâtiments servant à la gestion de crise (centre de secours,
pompiers, centre opérationnel…) qui doivent rester opérationnels durant la crue.

Les mesures obligatoires supplémentaires sont les suivantes.

Pour les bâtiments recevant un public particulièrement vulnérable aux inondations :

→ Mettre hors d’eau  (au moins 20 cm au-dessus de la cote 2,40m NGF correspondant à l’aléa 2100,
soit  2,60m  NGF) les  lieux  de  sommeil :  analyser  les  possibilités  d’adaptation  du  bâtiment  et  de
l’activité pour qu’aucun lieu de sommeil ne soit dans une pièce potentiellement inondée.

→  S’assurer  de  l’autonomie  énergétique  du  bâtiment  en  cas  de  rupture  des  réseaux  (électriques
notamment).

Pour les bâtiments de gestion de crise :

→ Étudier la relocalisation hors zone inondable du bâtiment, des matériels nécessaires à gérer la crise
ou du centre opérationnel.

→  S’assurer  de  l’autonomie  énergétique  du  bâtiment  en  cas  de  rupture  des  réseaux  (électriques
notamment).

II .5 - Camping et parc résidentiel de loisirs (PRL)

Les mesures suivantes sont obligatoires.

→ Réaliser un diagnostic de vulnérabilité.

→ Identifier et aménager un espace-refuge pour la capacité maximale d’accueil du camping. 

→ Acquisition et installation de dispositifs d’ancrage, de limitation des déplacements par flottaison ou
destinés à empêcher la flottaison, pour les habitations légères de loisirs et les résidences mobiles de
loisirs.

→ Réaliser un plan d’évacuation, à transmettre à la Préfecture et à la Commission de Sécurité.

→ Informer chaque résident à son entrée dans le site sur le risque inondation et sur les consignes de
sécurité en mettre en œuvre en cas d’alerte.

→ Afficher les consignes de sécurité dans les bâtiments du camping.

→ Assurer la formation du personnel et réaliser des exercices réguliers.

II .6 – Réseaux et mobilier urbain

1. Réseaux   

Sur l’ensemble des réseaux d’une collectivité (électricité, communication, gaz, eau potable, eaux usées
et pluviales, route…), les élus et services techniques établiront un diagnostic des points de vulnérabilité
de ces réseaux dans les 5 ans suivant l’approbation du présent plan.

Ce diagnostic sera partagé entre la commune, les gestionnaires des réseaux, la Préfecture et la DDTM.
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Suite à l’identification des faiblesses des réseaux, les travaux à mettre en œuvre sont :

[Electricité]  → déplacer,  mettre  hors  d’eau   (au  moins  20  cm  au-dessus  de  la  cote  2,40m  NGF
correspondant à l’aléa 2100, soit 2,60m NGF) ou étanchéifier les transformateurs électriques.

[Communication] → déplacer, mettre hors d’eau   (au moins 20 cm au-dessus de la cote 2,40m NGF
correspondant à  l’aléa  2100,  soit  2,60m  NGF) ou  étanchéifier  les  nœuds  de  raccordement  auto
communication

[Eau potable] → mettre hors d’eau  (au moins 20 cm au-dessus de la cote 2,40m NGF correspondant à
l’aléa 2100, soit 2,60m NGF) les équipements électriques des stations d’eau potable

[Eaux usées] → mettre hors d’eau (au moins 20 cm au-dessus de la cote 2,40m NGF correspondant à
l’aléa 2100, soit 2,60m NGF) les équipements électriques des stations d’épuration

→ éviter le lessivage des bassins

[Réseaux enterrés] → sur les points de fragilité de ces réseaux, étudier leur relocalisation ou mettre en
place des techniques de renforcement (ancrage…).

[Route] → étudier le déplacement ou le réaménagement (améliorant la transparence hydraulique) des
routes les plus vulnérables.

Dans le cas où un sinistre inondation provoque des dégâts ou emporte des équipements, ne pas
reconstruire à l’identique mais se servir des éléments de diagnostic pour reconstruire de façon
résiliente.

2. Mobilier urbain  

Pour  l’ensemble  du  mobilier  urbain  présent  en  zone  inondable,  s’assurer  qu’il  ne  puisse  pas  être
emporté par une crue.
Pour le mobilier fixe (bancs…), s’assurer de la solidité de l’ancrage.
Pour le mobilier mobile (poubelles, containers…), étudier leur relocalisation hors de la zone inondable
ou mettre en place un système de maintien.

3. Aires de stationnement  

Les aires de stationnement indispensables aux équipements publics ou d’accès à la mer devront avoir
une indication claire du caractère inondable de la zone, réalisée par le maître d'ouvrage de l'équipement,
ainsi qu’un système bloquant son accès en cas de submersion marine.
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Glossaire, Définitions 
et informations complémentaires

Activité commerciale : elle englobe les surfaces de vente et les réserves.

Aléa : phénomène naturel de fréquence et d'intensité données.

Aménagement :  intervention  sur  un  bâtiment  existant  –  entraînant  ou  non  des  travaux  –  sans
modification conséquente de sa structure générale

Il peut consister aussi bien en une réorganisation de l'agencement intérieur – redistribution des pièces à
vivre d'une habitation par exemple – qu'en une réhabilitation * plus ou moins lourde (modification des
pentes d’une toiture entraînant une augmentation de la surface de plancher de la construction *, par
exemple), voire un changement de destination *.

Arrière-côte : espace terrestre du rivage situé au-dessus du niveau des plus hautes mers.

Arrière-plage : partie de la plage restant émergée lors des hautes mers.

Augmentation  de  l'emprise  au  sol :  Le  terme  «une  seule  fois»  qui  s’applique  uniquement  à
l’augmentation limitée de l’emprise au sol s’entend par rapport à l’emprise initiale du bâtiment avant
extension à compter de l’approbation du PPRL.

Avant-côte : espace ou domaine côtier sous le niveau des plus basses mers, proche du rivage, concerné
par des échanges avec la côte.

Avant-plage : partie de terrain situé sur l'avant-côte, à l'arrière de la plage.

Caractère  vulnérable :  propre  aux  lieux  accueillant  des  populations  particulièrement  exposées
(enfants, malades, personnes âgées, handicapés …).

Changement de destination : Les articles R151-27 et R151-28 du code de l'urbanisme distinguent 
cinq destinations de constructions et vingt-et-une sous-destinations de constructions :

Destinations de constructions Sous-destinations de constructions

1° – Exploitation agricole et forestière exploitation agricole, exploitation forestière

2° – Habitation logement, hébergement

3° – Commerce et activités de service artisanat et commerce de détail, restauration, commerce de
gros,  activités  de  services  où  s'effectue  l'accueil  d'une
clientèle, hébergement hôtelier et touristique, cinéma

4° – Équipements d'intérêt collectif et
services publics

locaux et bureaux accueillant du public des administrations
publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des
administrations  publiques  et  assimilés,   établissements
d'enseignement, de santé et d'action sociale, salles d'art et
de  spectacles,  équipements  sportifs,  autres  équipements
recevant du public

5°  –  Autres  activités  des  secteurs
secondaire ou tertiaire

industrie,  entrepôt,  bureau,  centre  de  congrès  et
d'exposition

Par exemple, sont considérés comme des changements de destination, la transformation :
- d’une remise agricole en logement ou commerce,
- de bureaux en logements,
- d’un hôtel-restaurant en immeuble d’habitation …
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Construction : cette notion englobe toute construction, travaux, ouvrages et installations, hors sol et
enterrés, qui entrent ou pas dans le champ d’application du permis de construire.

Par exemple :

- construction nouvelle à usage d’habitation ou non (y compris les maisons légères, les maisons
flottantes, les ouvrages techniques d’une hauteur supérieure à 12 m)

- les travaux exécutés sur les constructions existantes s’ils ont pour effet de modifier :
- leur volume (extension ou surélévation)

- leur aspect extérieur
- le nombre et la forme des ouvertures

- les matériaux des couvertures, adjonction, suppression des balcons
- ou de créer un ou plusieurs niveaux supplémentaires à l’intérieur du volume existant

- de changer la destination des constructions.
Construction à caractère vulnérable : ce sont des constructions ayant une fonction collective, 
destinées à accueillir des populations particulièrement vulnérables telles que notamment (liste non 
exhaustive) :

- les crèches, - les hôpitaux,
- les centres de vacances, - les maisons de retraite,
- les établissements scolaires, - les centres d’accueil des handicapés,
- les cliniques, - les divers établissements de soin
- les écoles

Constructions,  équipements  et  installations  ayant  une  fonction  collective : sont  concernées  les
installations et équipements d'intérêt général d'une collectivité (salle des fêtes, stade, gymnase, …).

Constructions, équipements et installations d’intérêt général : sont concernés toutes les constructions ou
ouvrages  d'utilité  publique.(mairie,  caserne  de  pompiers,  gendarmerie,  poste  de  police…)  dont
notamment les constructions à caractère vulnérable (cf ci-dessus) 

Sont également concernés les équipements techniques dont notamment :

- l’électricité, le gaz, - l’eau potable, l’assainissement,
- les télécommunications, - l’annonce de crues et les dispositifs
- les locaux à usage de refuge   de mesure près des cours d’eau.
- les équipements portuaires - les équipements de plage

Décharge : lieu où sont déposés les ordures, les décombres et les immondices. 

Démolition/reconstruction : opération qui consiste à démolir un bâtiment et à le reconstruire afin de le
mettre aux normes ou de le moderniser.
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Dent creuse : unité foncière * non bâtie, située dans un espace urbanisé, qui se caractérise par une 
discontinuité dans la morphologie urbaine environnante, à l'exclusion des espaces publics. D'une 
superficie maximale de 2000 m², elle est entourée de parcelles bâties sur l'intégralité d'au moins trois de
ses faces - abstraction faite des rues adjacentes – à la date d'approbation du PPRL.

Lorsqu’une seule parcelle ou unité foncière n’est pas construite :

Si elle est entourée de parcelles bâties, à la date d’approbation du PPRL, sur 
l’intégralité d’au moins 3 de ses faces et de voiries, il s’agit d’une dent creuse,

Si elle est entourée de parcelles bâties, à la date d’approbation du PPRL, sur 
l’intégralité d’au moins 3 de ses faces et en limite d’une voirie ou d’une zone 
inconstructible (zone agricole, zone naturelle, espace boisé classé,...), il s’agit 
d’une dent creuse,

Lorsque plusieurs parcelles ou unités foncières attenantes ne sont pas construites :

Il ne s’agit pas d’une dent creuse

Il n’est possible de construire sur des parcelles divisées que si elles l'ont été antérieurement à la date
d'approbation du PPRL. 

Digue de protection et ouvrages de protection des lieux habités : Au sens de l'article R 214-113 du
code de l'environnement, sont considérées comme des digues: les ouvrages de protection contre les
inondations fluviales, généralement longitudinaux au cours d'eau, les ouvrages qui ceinturent des lieux
habités et les digues des rivières canalisées. Ces ouvrages ont pour fonction de faire obstacle à la venue
de l'eau.
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La classe d’un système d’endiguement au sens de l’article R 562-13 du code de l’environnement est
déterminée conformément au tableau ci-dessous :

Classe Population protégée par le système d’endiguement

A Population > à 30 000 personnes

B 3 000 personnes < Population ≤ 30 000 personnes

C 30 personnes ≤ Population ≤ 3 000 personnes

La  population  protégée  correspond  à  la  population  maximale  exprimée en  nombre  d'habitants  qui
résident et travaillent dans la zone protégée, en incluant notamment les populations saisonnières.

La classe d’une digue est celle du système d’endiguement dans lequel elle est comprise. N’est toutefois
pas classée la digue dont la hauteur mesurée verticalement entre le sommet de l'ouvrage et le terrain
naturel du côté de la zone protégée à l'aplomb de ce sommet, est inférieure à 1,50m, à moins que la
commune ou l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent pour la
prévention des inondations le demande.
Le PPRL n’a pas vocation à se substituer aux autres réglementations en vigueur.  Les ouvrages de
protection doivent donc satisfaire ces réglementations et notamment le code de l’environnement et la
GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations).

Emprise au sol : projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. 

Sont  exclus  de l’emprise  au  sol :  les  ornements  tels  que les  éléments  décoratifs  (moulures)  et  les
marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux
ou des encorbellements (article R. 420-1 du Code de l’urbanisme).

Enjeu : ensemble des personnes et des biens pouvant être affecté par un aléa *.

Équipements de loisirs : utilisation du sol en y réalisant des terrains de jeux (jeux d'enfants, parcours
de santé, tennis, golf, football, sports motorisés, etc...). Ces terrains sont soumis à permis d'aménager :
articles R 421-19 et R 421-20 du code de l'urbanisme

Équipements liés à la mer ou aux étangs : construction éligible au régime dérogatoire applicable aux
activités  conchylicoles,  activités  salicoles,  portuaires  (chantiers  navals),  les  postes  de  secours,  les
sanitaires et les équipements de concessions de plages. Concernent également celles qui sont liées aux
étangs côtiers.

Espace refuge : espace, couvert ou non, accessible de l'intérieur et donnant sur l'extérieur, susceptible
d'accueillir  une  (ou  des)  personne(s)  pendant  la  durée  d'un  sinistre  (tempête)  et  de  permettre
éventuellement son (leur) évacuation durant celui-ci.

L'espace refuge doit impérativement être calé au moins 0,20 m au-dessus du niveau marin de référence
2100, soit 2,60 m NGF. La surface de cet espace doit être de 6 m² + 1 m² par personne. Ainsi, pour
4 personnes, sa surface sera de :

6 m² + (4 x 1 m²) = 10 m²

Une hauteur minimale de 1,80 m est recommandée, sans pouvoir être inférieure à 1,20 m.

Il peut être privatif ou collectif. Dans ce dernier cas, les millièmes de la copropriété foncière relatifs à
cet espace doivent être affectés aux logements concernés ; un plan de gestion de crise doit faire partie
intégrante du règlement de la copropriété.

Établissement  Recevant  du  Public  (ERP) : constituent  des  ERP tous  les  bâtiments,  locaux  et
enceintes,  fixes  ou  provisoires,  auxquels des  personnes  extérieures  ont  accès  (magasins,  cinémas,
hôpitaux,  écoles, hôtels, chapiteaux …). Sont considérées comme faisant partie du public toutes les
personnes admises dans l'établissement à quelque titre que ce soit, en plus du personnel
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Extension :  réalisation  de  travaux  d'importance  raisonnable  visant  à  étendre  la  surface  d'une
construction existante. 

Un bâtiment existant peut faire l’objet d’une extension par augmentation de l’emprise au sol et de la
surface de plancher ou par augmentation de la surface de plancher uniquement (création d’un auvent,
par exemple).

Pour qu’il y ait extension  d’un bâtiment existant, il est exigé que la construction ou les travaux ne
soient pas trop importants et ne bouleversent pas la physionomie de la construction existante.

La construction et  les travaux ne doivent pas se doubler d’un changement de destination   ou de sous-  
destination.».

Par exemple :

ne saurait  être  regardée comme l’extension  d’une construction existante,  l’élévation  d’un pavillon
d’une hauteur qui double la hauteur initiale du pavillon. CE 23/02/90 Basquin 

- Idem pour l’extension d’une construction dont les dimensions sont comparables ou équivalentes à 50
% de celle de la construction existante ou encore lorsque l’emprise au sol est augmentée de 73 %.

- La construction ou les travaux  doivent  se faire  en continuité de la construction existante sinon il
s’agit d’une construction nouvelle.

Par ailleurs, la construction d’un garage attenant à une construction à usage d’habitation ne peut être
considéré comme des travaux visant à améliorer le confort et la solidité de la construction existante.
CE 22 Avril 1992, M. Jean DUHAMEL.

Fonction collective :  caractérise  les  installations  et  équipements  d'intérêt  général  d'une collectivité
(salle des fêtes, stade, gymnase …).

Intérêt général :  vocation des sites d'utilité publique participant, par exemple, à la gestion de crise
(mairie, caserne de pompiers, gendarmerie, poste de police…) ou à la protection contre les risques
naturels (digue, épi …). Sont également concernés les équipements techniques (station de traitement
des eaux, par exemple)

Lagune : étendue d'eau de mer située derrière un cordon littoral.

Lido : cordon littoral séparant la mer d'une lagune ou d'un étang côtier.

Locaux de sommeil : pièces d'une construction affectées au repos.

Mitigation : systèmes, moyens et mesures visant à atténuer les dommages sur les enjeux (sociaux, 
économiques, environnementaux …) pour les rendre plus supportables.

NGF : cote définie par rapport au Nivellement Général de la France.

Niveau marin de référence : niveau centennal de la mer à la côte intégrant la surcote barométrique et
la surélévation liée à la houle. Sa valeur est basée sur les données historiques et les analyses statistiques
conduites sur les données collectées sur le littoral. 

Niveau marin de référence 2010 : fixé,  pour le Golfe du Lion, à + 2 m NGF ou à la cote de la mer
maximale déjà observée si celle-ci est supérieure à + 2 m NGF.

Niveau marin de référence 2100 : fixé, pour le Golfe du Lion, à + 2,40 m NGF - ou à la cote de la mer
maximale déjà observée, augmentée de 0, 40  m si celle-ci est supérieure à + 2m NGF - pour intégrer
l'incidence du changement climatique à l'échéance de 100 ans. 

Perméabilité des clôtures : quantifie le pourcentage de vide entre les éléments d'une clôture.

Parc résidentiel de loisirs (PRL) : est un type d'hébergement touristique d'aspect village vacances qui
accueille  essentiellement  des  familles,  généralement  lors  de  leurs  vacances,  spécialement  affecté  à
l’accueil des Habitations Légères de Loisir (H.L.L) ou résidences mobiles (mobil home). 

Reconstruction après sinistre : opération consistant à rétablir en son état antérieur un bâtiment détruit
ou sinistré en totalité ou en partie.
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Reconstruction de bâtiments sinistrés : la reconstruction d’un bâtiment sinistré ne doit pas augmenter
la vulnérabilité (accroissement de la population exposée, par la création de logements supplémentaires,
par exemple). 

Définie négativement, la reconstruction ne concerne :
• ni des travaux de réfection qui concernent davantage l’intérieur des bâtiments,
• ni des travaux d’adaptation voire d’extension des bâtiments existants,
• ni la réparation ne mettant pas en péril la structure du bâtiment.

La  reconstruction porte donc sur la remise en état d’un bâtiment en ruine ou incendié ou démoli après
une catastrophe naturelle ou, plus largement, d’un sinistre.

Elle peut porter sur une partie du bâtiment, une façade qui s’est écroulée, par exemple. Dans tous les
cas la reconstruction d’un immeuble sinistré nécessite un PC, même si les fondations préexistantes ont
été conservées.  Les travaux de reconstruction sont  assimilés,  au regard du champ d’application du
permis de construire, aux constructions nouvelles.

Réhabilitation :  Cette  opération  peut  comporter  la  restructuration  interne  d’un  logement,  voire  la
division de l’immeuble en appartements pour les adapter à des exigences de taille en particulier. Elle
peut comporter par ailleurs l’installation d’un ascenseur, la réfection de toitures, le ravalement ou la
consolidation des façades.

La réhabilitation suppose le respect architectural du bâtiment. Les travaux toucheront le gros œuvre
mais sans ne jamais porter atteinte à son équilibre existant.

Le rapport Nora distingue 4 niveaux de réhabilitation :

a) La réhabilitation légère : elle consiste en l’installation d’un équipement sanitaire complet avec salle
d’eau (y compris les canalisations, l’électricité et les peintures accompagnant ces agencements). Elle
ne comporte pas de travaux sur les parties communes de l’immeuble ni l’installation du chauffage
central.

b)  La  réhabilitation  moyenne  :  outre  l’équipement  sanitaire  comme  au  cas  précédent,  celle-ci
s’accompagne de travaux plus complets sur les parties privatives de l’immeuble, c’est à dire l’intérieur
du logement : réfection de l’électricité et des peintures. le chauffage central ou électrique est ajouté, ce
qui implique une amélioration de l’isolation (changement de croisées).

En règle générale, la distribution intérieure du logement et le cloisonnement ne sont pas modifiés. Sur
les parties communes de l’immeuble, des travaux légers sont entrepris (peinture des cages d’escalier et
ravalement de la façade, sans reprise de toiture).

c)  La  réhabilitation  lourde  :  elle  comprend  des  travaux  précédemment  décrits.  De  plus  une
redistribution des pièces dans le logement ou une redistribution des logements par étage pourront être
effectuées. L’intervention est surtout beaucoup plus complète sur les parties communes de l’immeuble.
Non seulement le ravalement des façades, mais aussi la réfection des toitures seront entrepris. Les
travaux toucheront  le  gros œuvre,  avec des  reprises  de maçonnerie  et  de charpente,  de planchers
quelquefois.

d) La réhabilitation exceptionnelle : cette catégorie doit être distinguée de la précédente. Dans les cas
courants de restauration lourde, l’intervention touche le gros œuvre, mais sans porter atteinte à son
équilibre existant. Au contraire, dans certains cas, la réhabilitation peut aller jusqu’à reprendre la
structure porteuse de l’immeuble, lorsque sa solidité est atteinte en profondeur.

Risque : mise en danger potentielle de personnes, de biens ou d'activités. On parlera de risque naturel 
lors de la conjonction d'un phénomène naturel et de l'existence de personnes pouvant subir des 
préjudices ou de biens et activités pouvant subir des dommages.

Sinistre : événement fortuit ayant occasionné un préjudice à une personne ou un dommage à un bien.

Stockage de véhicules : sont concernés uniquement ici :

– les dépôts permanents de véhicules et engins à moteur de plus de 10 unités,

– les garages collectifs de caravanes, camping-cars et mobil-homes,
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– les stationnements isolés de caravanes, camping-cars et mobil-homes pendant plus de 3
mois dans l’année.

Cette activité ne concerne pas les parcs collectifs de stationnement (parkings).

Structure de rétention : ouvrage susceptible de retenir momentanément des eaux, d'origine pluviale
pour  l’essentiel,  dans  un objectif  de  compensation  des conséquences de  l'imperméabilisation  de
terrains (bassin de stockage, bassin tampon, structure réservoir …).

Surface de plancher de la construction : somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et
couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades, après certaines déductions (article R 111-22 du
code de l'urbanisme).

L'article R 111-22 du code de l'urbanisme définit la surface de plancher de la façon suivante : 

la surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque
niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :

1) des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et des
fenêtres donnant sur l'extérieur,

2) des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs,
3) des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieur ou égale à 1,80 m,
4) des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non (y

compris rampe d'accès et aire de manœuvre),
5) des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à

caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial,
6) des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de

bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle, y compris les locaux de stockage
des déchets,

7) des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces
locaux sont desservis uniquement par une partie commune,

d'une surface égale à 10% des surfaces de plancher affectées à l'habitation dès lors que les logements
sont desservis par des parties communes intérieures. 

Terrain naturel (TN) ou terrain d’assiette : état du terrain avant tous travaux d'aménagement

Travaux d’infrastructure : travaux préalables à l'implantation d'un ouvrage ou d'une construction*

Unité foncière : parcelle ou ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire.

Vulnérabilité : niveau de conséquences prévisibles de l'inondation sur les personnes et les biens. 

Vulnérabilité  (augmentation  de  la) :  la  notion  d’augmentation  de  la  vulnérabilité  concerne  le
changement de destination de locaux inondables mais aussi l’augmentation de la capacité d’accueil ou
de stockage. Elle est essentiellement liée à la nature de l’occupation des lieux et d’abord à la mise en
danger des personnes, puis à des considérations économiques.

Ainsi,  la transformation d’un garage submersible en local commercial,  la transformation d’un local
commercial submersible en logement ou encore la transformation d’une maison d’habitation en crèche
constituera  une  augmentation  de  la  vulnérabilité.  A l'inverse  la  transformation  d'un  logement  en
commerce réduit cette vulnérabilité.

Zone hydrogéomorphologique : corresponds à la limite du champ d'inondation en cas de crue 
exceptionnelle. Elle est constituée des  différents lits topographiques que la rivière a façonné dans le 
fond de vallée au fil des siècles, au fur et à mesure des crues successives.

ZUC : Zone d'Urbanisation Continue qui correspond à la zone urbanisée de manière continue observée
au moment de l'élaboration du document et à des secteurs en projet d'urbanisation à très court terme. La
ZUC ne comprend pas les secteurs d'habitat très diffus.

~
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PT3 - RÉSEAUX DE TÉLÉ-
COMMUNICATIONS





SERVITUDES DE TYPE PT3
SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et  équipements
E – Télécommunications

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de télécommunication (com-
munication électronique) ouverts au public en vue de permettre l'installation et l'exploitation des équipements du ré-
seau, y compris les équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles :

- sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun, y compris celles  
pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques ;

- sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équi -
pements radioélectriques ;

- au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant 
de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers.

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) ne peut faire obstacle au 
droit des propriétaires ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les proprié-
taires ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ou-
vrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de la servitude et 
de l'entreprise à laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au lotissement ou à la propriété non bâtie.  
Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents dans les propriétés 
privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable, autorisée par le président du tribunal de grande instance,  
statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est nécessaire.

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans les équipements 
du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains causés tant par les travaux d'installa -
tion et d'entretien que par l'existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 
fixée par la juridiction de l'expropriation saisie par la partie la plus diligente.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Anciens textes :

- L. 46 à L. 53  et D. 408 0 D. 411 du code des postes et des télécommunications,
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- L.45-1 du code des postes et des communications électroniques transféré à l'article L. 45-9 du même code par la loi  
n° 2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union euro -
péenne en matière de santé, de travail et de communications électroniques.

Textes en vigueur :

- L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Les exploitants de réseaux de télécommunication (communication électronique) ouverts au public

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

1.  Demande d'institution de la servitude par l'exploitant de réseau ouvert au public adressée au maire de la com-
mune dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage d'établir l'ouvrage, en autant d'exemplaires qu'il y  
a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de syndics concernés plus trois. Le dossier de demande indique :

- La localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, accompagnée de la liste des 
propriétaires concernés ;

- Les motifs qui justifient le recours à la servitude ;

- L'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les raisons pour lesquelles, en 
vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter d'éventuelles conséquences dommageables pour la pro-
priété, ces modalités ont été retenues ; elle précise éventuellement si l'utilisation d'installations existantes est sou-
haitée ou, à défaut, les raisons pour lesquelles il a été jugé préférable de ne pas utiliser ou emprunter les infrastruc -
tures existantes. Un échéancier prévisionnel de réalisation indique la date de commencement des travaux et leur du-
rée prévisible.

2. Dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande d'institution de la servitude, le maire :
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peut renvoyer vers une négociation pour le 

partage d'installations existantes : Invitation du 

demandeur par le maire, le cas échéant, à se 

rapprocher du propriétaire d'installations 

existantes, auquel il notifie cette invitation 

simultanément. 

Notifie au propriétaire ou, en cas de copropriété, 

au syndic identifié, ou à toute personne habilitée à 

recevoir la notification au nom des propriétaires, le 

nom ou la raison sociale de l'opérateur qui sollicite 

le bénéfice de la servitude. 

Cette notification est accompagnée du dossier de 

demande d'institution de la servitude. 

Les destinataires doivent pouvoir présenter leurs 

observations sur le projet dans un délai qui ne peut 

pas être inférieur à 3 mois.

Si accord :

Les 2 parties conviennent des 

conditions techniques et 

financières d'une utilisation 

partagée.

Fin de la procédure si installation 

déjà autorisée et si l'atteinte à la 

propriété privée n'est pas accrue 

Si désaccord : 

Confirmation par 

l'opérateur au maire 

de sa demande initiale 



3. Institution de la servitude par arrêté du maire agissant au nom de l’État. L'arrêté spécifie les opérations que com -
portent la réalisation et l'exploitation des installations et mentionne les motifs qui justifient l'institution de la servi-
tude et le choix de l'emplacement.

4. Notification de l'arrêté du maire au propriétaire ou, en cas de copropriété, au syndic et affichage en mairie aux frais 
du pétitionnaire.

L'arrêté instituant la servitude est périmé de plein droit si l'exécution des travaux n'a pas commencé dans les douze 
mois suivant sa publication. 

Note importante     :   suite à l'ouverture du marché à la concurrence, la plupart des servitudes de télécommunication 
gérée par l'opérateur historique pourraient être annulées pour éviter de fausser la concurrence.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

Les ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique).

1.5.2 - Les assiettes.

Les parcelles cadastrales figurant au plan joint à l'arrêté du maire instituant la servitude.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs.

Le générateur est de type linéaire. Il représente l’ouvrage enterré. 

2.1.2 - Les assiettes.

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Scan25, référentiel à grande échelle (RGE)

Précision : Échelle de saisie minimale / maximale : métrique ou déca-métrique suivant le référentiel
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3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

1 type de générateur est possible pour une sup PT3 :
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- une polyligne : correspondant au tracé du réseau de télécommunication de type linéaire (ex. : une ligne internet 
haut débit).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_SUP_GEN.tab.

Le générateur étant de type linéaire :

- dessiner le réseau de télécommunication à l'aide de l'outil polyligne   (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel).

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- PT3 pour les réseaux de télécommunication.

3.1.4 - Création de l'assiette.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PT3 :

-  une polyligne : correspondant à l'emprise du réseau de télécommunication.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude PT3 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement  
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier PT3_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PT3_ASS.-
tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PT3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux assiettes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 
du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important : pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunica-
tion), le champ CODE_CAT doit être alimenté par le code :

- PT3 pour les réseaux de télécommunication.

Pour identifier le type d'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunication), le champ TYPE_ASS doit être en adé-
quation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :
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- pour la catégorie PT3 - com. téléphon. et télégra le champ TYPE_ASS doit être égal à Réseau de télécommunica-
tion (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires.

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex.  :   une  ligne  internet 

haut débit)

Polyligne double de couleur  violette 

composée de traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : l'emprise de la ligne 

à haut débit internet)

Polyligne double de couleur  violette 

composée de traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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T1 - PROTECTION DU DO-
MAINE PUBLIC FERROVIAIRE 



 

 

 

 

SERVITUDES DE TYPE T1 
 

SERVITUDES DE PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

D –Communications 
c) Transport ferroviaire ou guidé 

 
 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

  1.1.1 Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée applicables aux 
propriétés riveraines du domaine public ferroviaire 

 Définition de l'emprise de la voie ferrée  

 

L’emprise de la voie ferrée est définie à l’article R. 2231-2 du code des transports, selon le cas, à 
partir : 
 
- De l'arête supérieure du talus de déblai, ou du nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 
 
- De l'arête inférieure du talus du remblai, ou du nu avant du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 
 
- Du bord extérieur des fossés ; 
 
- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien ; 
 
- Du bord extérieur du quai ; 
 
- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain ; 
 
- De la clôture de la sous-station électrique ; 
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- Du mur du poste d'aiguillage ; 
 
- De la clôture de l'installation radio. 
 
 A défaut, à partir d'une ligne tracée, soit à : 

- 2,20 m pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé jusqu'à 160 km/ h, à 
partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée ; 

- 3 m pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 km/ h, à partir du bord 
extérieur du rail de la voie ferrée. 

 

 Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée 

 

 Servitudes d’écoulement des eaux (article L. 2231-2 du code des transports) 

 Les servitudes d'écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil sont 
 applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire. Tout déversement, écoulement ou 
 rejet direct ou indirect, qu'il soit diffus ou non, d'eaux usées, d'eaux industrielles ou de toute autre 
 substance, notamment polluante ou portant atteinte au  domaine public ferroviaire, est interdit sur le 
 domaine public ferroviaire.  

 

 Servitudes portant sur les arbres, branches, haies ou racines empiétant sur le domaine public 
 ferroviaire (article L. 2231-3 et R. 2231-3 du code des transports) 

 Il est interdit d'avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent sur le domaine public 
 ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de la signalisation 
 ferroviaire. Les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 
 respecter cette interdiction.  

Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, les opérations 
d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectuées 
d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire. 

 Distances minimales à respecter pour les constructions (articles L. 2231-4 et R. 2231-4 du 
 code des transports) 

Sont interdites les constructions (autres qu’un mur de clôture) ne respectant pas les distances 
minimales d’implantation mentionnées ci-dessous : 

- 2 mètres à partir de l'emprise de la voie ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des 
transports ; 

- 3 mètres à partir de la surface extérieure ou extrados des ouvrages d'arts souterrains ; 

- 6 mètres à partir du bord extérieur des ouvrages d'art aériens. 

Cette interdiction de construction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies 
renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu’ils ne 
compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, des 
systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité. 

 

 Distances minimales à respecter concernant les terrassements, excavations ou fondations 
 (articles L. 2231-5 et R. 2231-5 du code des transports) 

 Des distances minimales par rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à 
 l'ouvrage d'art, l'ouvrage en terre ou la sous-station électrique doivent être respectées. 
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Lorsque la voie se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, la distance est 
égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus. 

Il est interdit de réaliser, dans une distance inférieure à 50 mètres de l'emprise de la voie ferrée et 
sans la mise en œuvre d'un système de blindage, tout terrassement, excavation ou fondation dont un 
point se trouverait à une profondeur égale ou supérieure aux deux tiers de la longueur de la projection 
horizontale du segment le plus court le reliant à l'emprise de la voie ferrée. 

 

 Distances minimales à respecter concernant les dépôts et les installations de système de 
 rétention d’eau (articles L. 2231-6 et R. 2231-6 du code des  transports) 

 Une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'emprise de la voie ferrée doit être respectée 
 concernant les dépôts, de quelque matière que ce soit, et les installations de système de rétention 
 d'eau. 

  

Obligation d’information préalable auprès du gestionnaire d’infrastructure concernant les 
projets de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation pérenne ou temporaire 
(articles L. 2231-7 et R. 2231-7 du code des transports) 

 Les projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire, y 
 compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance de moins de 50 m par rapport 
 à l'emprise de la voie ferrée ou à une distance de 300 à 3000 m d’un passage à niveau, font l'objet 
 d'une information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du 
 gestionnaire de voirie routière.  

 De plus, sur proposition du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 
 routière, le représentant de l'Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter 
 pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des 
 propriétés riveraines. 

Le gestionnaire d’infrastructure est informé par le maître d’ouvrage d’un projet de construction, 
d’opération d’aménagement, ou d’installation pérenne ou temporaire, y compris les installations de 
travaux routiers, dès lors que le projet est arrêté dans sa nature et ses caractéristiques essentielles et 
avant que les autorisations et les actes conduisant à sa réalisation effective ne soient pris. 

Le gestionnaire d’infrastructure dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de 
l’information pour proposer au représentant de l’Etat dans le département d’imposer des prescriptions 
à respecter pour préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière ainsi 
que celle des propriétés riveraines. 

Ces dispositions n'entreront en vigueur qu'à compter de la publication de l'arrêté du ministre chargé 
des transports listant les catégories de projets de construction, d'opération d'aménagement ou 
d'installation pérenne ou temporaire soumis à cette obligation d'information ainsi que les distances à 
respecter. 

Servitudes permettant la destruction des constructions, terrassements, excavations, 
fondations ou dépôts, installations de système de rétention d’eau existants (article L. 2231-8 
du code des transports) 

Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, si la sécurité ou l'intérêt 
du service ferroviaire l'exigent, le représentant de l'Etat dans le département peut faire supprimer les 
constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi 
que les installations de système de rétention d'eau, existants dans les distances mentionnées aux
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 du code des transports.   
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Entretien des constructions existantes lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de 
transport ferroviaire (article L. 2231-8 et R. 2231-8 du code des transports) 

Lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire les constructions 
existantes qui ne respectent pas les dispositions de l’article L. 2231-4 et dont l’état a été constaté dans 
des conditions précisées à l’article R. 2231-8, peuvent uniquement être entretenues dans le but de les 
maintenir en l’état. 

 

Possibilité de réduire les distances à respecter concernant les constructions, terrassements, 
excavations, fondations ou dépôts, installations de système de rétention d’eau (article L. 2231-9 du 
code des transports) 

Lorsque la sécurité et l'intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en vertu d'une autorisation motivée délivrée 
par le représentant de l'Etat dans le département, après avoir recueilli l'avis du gestionnaire d'infrastructure et, 
le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière. Cette autorisation peut éventuellement être assortie de 
prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et des propriétés riveraines. 

   

  1.1.2 Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Les servitudes de visibilité s’appliquent à la diligence de l'autorité gestionnaire de la voie aux propriétés 
riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée (article L. 114-
6 code de la voirie routière).  

Ces servitudes génèrent des obligations et des droits : 

- L’obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 
les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au 
plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement (1° de l’article L.114-2) ; 

 

- L’interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement (2° de l’article     
L.114-2) ; 

 

- Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de tous 
obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes (3° de l’article L.114-
2). 

 

Un plan de dégagement détermine pour chaque parcelle les terrains sur lesquels s’exercent les 
servitudes de visibilité et définit ces servitudes. Ce plan est approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal, selon qu'il s'agit d'une route 
nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale (article L.114-3). 
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Servitudes en tréfonds (SUP T3) 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 2113-1 et suivants du code des transports, le maître 
d’ouvrage d’une infrastructure souterraine de transport public ferroviaire peut demander à l’autorité 
administrative compétente d’établir une servitude d’utilité publique (SUP) en tréfonds.  

La servitude en tréfonds confère à son bénéficiaire le droit d’occuper le volume en sous-sol nécessaire à 
l’établissement, l’aménagement, l’exploitation et l’entretien de l’infrastructure souterraine de transport.  

Elle ne peut être établie qu’à partir de 15 mètres au-dessous du point le plus bas du terrain naturel, est 
instituée dans les conditions fixées aux articles L. 2113-2 à L. 2113-5 du code des transports.  

Cette catégorie de SUP distincte de la catégorie de SUP T1, fait l’objet de la fiche SUP T3 disponible sur 
Géoinformations. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes :  

- Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques, abrogé par la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie 
législative) et par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie 
réglementaire) ; 

- Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation 
des chemins de fer (articles 1 à 11).  

 
Textes en vigueur : 

- Articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du code des transports ; 
- Articles R. 2231-1 à R. 2231-8 du code des transports ; 
- Articles L. 114-1 à L. 114-3, L.114-6 du code de la voirie routière ; 
- Articles R. 114-1, R.131-1 et s.et R. 141-1 et suivants du code de la voirie routière. 
 

 1.3  Décision 

- Pour les servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée : instituées de plein droit par les textes 
législatifs et réglementaires ; 
 

- Pour les servitudes de visibilité : plan de dégagement approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal. 

 1.4  Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de SUP. La SUP peut être diffusée, est visible et 
téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf. 
 
◊ Administrateur local 
 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 
 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

  2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Concernant le réseau ferré géré par SNCF Réseau, l’autorité compétente est : SNCF Immobilier / 
Département Systèmes d’Information. 

 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Recueil des actes administratifs de la Préfecture pour les plans de dégagement. 

Annexes des PLU et des cartes communales. 
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 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). 

La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU.  

 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Pour les servitudes instituées le long de l’emprise de la voie ferrée : copie des articles L. 2231-1 
à L. 2231-9 du code des transports et coordonnées du gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire ;   

- Pour les servitudes de visibilité : copie du plan de dégagement approuvé.   

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d’acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés.  
 
Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

 
 

Référentiels : BD Ortho/PCI VECTEUR 

Précision : Métrique 

 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

 
Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée 

 
Le générateur 
 

Le générateur est l’infrastructure de transport ferroviaire. Il est défini de la manière suivante : 

- La voie ferrée lorsqu’elle est localisée sur le domaine public ferroviaire (actifs fonciers de SNCF 
Réseau et SNCF Gares & Connexions) ; 

- Le passage à niveau. 

 

Le générateur est de type linéaire concernant la voie ferrée. Il est ponctuel lorsqu’il est relatif à un 
passage à niveau. 
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L’assiette 
 
L’assiette des servitudes correspond à une bande de terrains dont la largeur varie en fonction du 
générateur : 
 

- Ligne tracée à 50 m à partir de l’emprise de la voie ferrée correspondant à la distance de recul la 
plus importante visée à l’article R. 2231-7 du code des transports ; 
 

- Distance de 300 à 3000 mètres autour des passages à niveau, selon l’importance des projets et 
celle de leur impact sur les infrastructures ferroviaires et les flux de circulation avoisinants (article 
R. 2231-7 du code des transports). 

 
L’assiette est de type surfacique. 
 
 

 

Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

 
Le générateur 
 

Les générateurs sont l’infrastructure de transport ferroviaire et la voie publique. 

Les générateurs sont de type linéaire.  

 
L’assiette 
 
L’assiette correspond à la bande de terrains situés au croisement d’une voie ferrée et d’une voie 
publique sur lesquels s’exercent les servitudes de visibilité. 
 
L’assiette est de type surfacique. 
 
 

 3  Référent métier 

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
Direction générale des infrastructures de transport et des mobilités 
Tour Séquoia 

92055 La Défense Cedex  
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     Annexes 

 
 

1. Procédure d'institution du plan de dégagement 
 
 
 

Le plan de dégagement est soumis à une enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité 
territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie. Elle est 
organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration dans le 
respect des formes prévues par les plans d'alignement.  

Le plan est notifié aux propriétaires intéressés et l'exercice des servitudes commence à la date de cette 
notification (article R.114-1 et R.114-4 du code de la voirie routière). 

Le plan de dégagement est approuvé par le représentant de l'Etat dans le département, le conseil 
départemental ou le conseil municipal selon que la route est nationale, départementale ou communale (article 
L.114-3). 

Lorsqu’un plan de dégagement a été institué par un arrêté préfectoral les propriétaires doivent se conformer 
à ses prescriptions. 
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2. Matérialisation de l’emprise de la voie ferrée pour le 
calcul des distances de recul à respecter 

 
Les distances de recul précisées aux articles R. 2231-4 à R. 2231-6 du code des transports s’appliquent à 
partir de l’emprise de la voie ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des transports et représentée à titre 
illustratif par SNCF Réseau dans les schémas ci-dessous   figurant la limite légale*. 

 

* la limite légale correspond à l’emprise de la voie ferrée. 

 
-  Arête supérieure du talus de déblai :  
 
 
 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

- Arête inférieure du talus du remblai : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée : 
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- Nu avant du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée :  
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

-  Du bord extérieur des fossés :  
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- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien :  
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- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain :  
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- De la clôture de la sous-station électrique : 
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 - Du mur du poste d'aiguillage :  
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- De la clôture de l'installation radio : 
 

 
 

 

 

-  D’une ligne tracée à 2,20 mètres pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé 
jusqu'à 160 km/ h à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 
 

Ou 

 

 - D’une ligne tracée à trois mètres pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 
km/ h, à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 
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3. Exemples de matérialisation de la distance de recul 
définie à l’article R. 2231-5 du code des transports à 

respecter pour les projets de terrassement, excavation, 
fondation 

 
Situation 1 : cas de la voie en remblai pour laquelle s’applique les distances de recul définies aux I et 
II de l’article R. 2231-5 du code des transports :  

 

 

 

 

Nota : les remblais de plus de 3 mètres de hauteur (h) bénéficient d’une double protection : 
- une interdiction de terrasser dans une distance horizontale H inférieure à la hauteur du remblai h ; 
- une interdiction de terrasser sans blindage sous un plan de 3 H (horizontal) pour 2 V (vertical), mesurée à 
partir de l’arrête inférieure du talus. 
 
 
 
Situation 2 : cas des autres composantes de l’emprise de la voie ferrée pour lesquelles s’appliquent la 
distance de recul prévue au I de l’article R. 2231-5 du code des transports : 
 
Pour tous les autres éléments composant l’emprise de la voie ferrée (article R.2231-2 du code des transports), 
il est interdit de réaliser des terrassements, des excavations, des fondations sans la mise en œuvre d’une 
solution de blindage sous un plan incliné à 3H pour 2V, positionné de telle sorte qu’il passe par le point 
d’intersection de la limite de l’emprise de la voie ferrée et du terrain naturel (II de l’article R.2231-5).  
Le point de départ pour tirer ce trait correspondant au plan de 3H pour 2V, en dessous duquel une solution de 
blindage doit obligatoirement être mise en œuvre, est la limite de chaque composante de l’emprise de la voie 
ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des transports.   
 
Exemple 1 :  matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour la plateforme ferroviaire.  
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Exemple 2 : matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour l’ouvrage d’art aérien.  
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Exemple 3 : matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour l’installation radio.  
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SERVITUDE T7 
 

**** 

RELATIONS AERIENNES 
(Installations particulières) 

 
**** 

I. - GENERALITES 
 
Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à 
l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 
 
Code de l'aviation civile, 2e et 3 e parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R. 
244-1 et D. 244-l-à D. 244-4 inclus. 
 
Code de l'urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 
 
Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur 
des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du 
ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 
 
Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 
 
Ministère chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 
Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de 
l'environnement). 
 
Il. - PROCEDURE D'INSTITUTION 
 
A. - PROCEDURE 
 
Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l'aviation civile). 
 
Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerne, par 
le ministre chargé des années pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes 
déterminées par arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale des 
servitudes aéronautiques. 
 
Les demandes visant dés installations exemptées de permis de construire devront être adressées 
au directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de 
l'aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir 
ci-dessous II·-B-20°, avant-dernier alinéa. 
 
B. – INDEMNISATION 
 
Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées 
dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à 
indemnité au bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 
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C. - PUBLICITE 
 
Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la 
décision ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 
 
Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 
demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux 
autres dispositions législatives et réglementaires. 
 
III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Néant. 
 
2 Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation 
aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression 
 
B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1 Obligations passives 
 
Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de 
leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de 
dégagement. 
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous condition si 
elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant 
de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à 
l'article D. 244-1 institueront des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en 
chef des ponts et chaussées du département dans lequel les installations sont situées. 
La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande 
ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée 
accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois dé se conformer aux 
autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D. 244-1, alinéa l, du code de l'aviation civile). 
Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de, constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à 
ce titre soumises à autorisation du ministre chargé dé l'aviation civile ou de celui chargé des armées 
en vertu de l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé 
qu'avec l'accord des ministres intéressés. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un 
délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée 
de son instruction (art.. R. 421-38-13 du code de l'urbanisme). 
 
Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de, l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur 
consulte: l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-13 du dit code. L'autorité ainsi consultée fait 
connaître son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la 
réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est 
réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code, de l'urbanisme).  
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CODE DE L'AVIATION CIVILE 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES INSTALLATIONS 
 

Art. IL 244-1 (Décret n° 80-909' du 17 novembre 1980, art. 7'X ; décret n° 81-788 du 12 août 1981, 
art.  7-1).. – A l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent 
titre l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer 
des obstacles la navigation aérienne est soumise une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre chargé des armées. 
 
Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation. 
 
L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières d'implantation, de 
hauteur ou dé balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée. 
 
Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur Ici 
distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après 
avis de la commission visée à l'article R. 242-1. 
 
Les dispositions de l'article R. 242-3 sont dans ce cas applicables. 
 
Art. D. 244-1. - Les arrêtés ministériels prévus à l'article R. 24-1 pour définir les installations 
soumise à autorisation à l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement seront pris 
après avis de là commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 
Art. D. 244-2.- Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article D. 244-
1, et exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 
sur les distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article précédent 
institueront des procédures spéciales, devront être adressées à l'ingénieur en chef des ponts et 
chaussées du département dans lequel les installations sont situées. Récépissé en sera délivré. 
 
Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après les 
documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 
 
Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 
complémentaires 
 
La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 
 
Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour les 
travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires. 
 
Art. D. 244-3.- Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions 
techniques imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas 
ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur. 
 
Art. D. 244-4 (Décret n° 80-562 du 18 juillet 1980, art. 2). - Les décrets visant à ordonner la 
suppression ou la modification d'installations constituant des obstacles à la navigation aérienne 
dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article R. 244-1 sont pris après avis de la 
commission centrale des servitudes aéronautiques et contresignés par le ministre chargé de 
l'aviation civile et par les ministres intéressés. 



 

SERVITUDE T7 

**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 

DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS 

PARTICULIERES 

**** 

1 - GENERALITES 

Législation 

· Code des transports : L6352-1 

· Code de l'aviation civile : article R.244-1 et articles D.244-2 à D.244-4 

· Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 

 

Définition 

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 
l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 

obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la défense. 

**** 

Cette servitude s'applique à tout le territoire national. 

**** 

Gestionnaires: 

• ministère en chargé de l'aviation civile 

• ministère en charge de la défense 
 

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste 
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation. 

 

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - CHAMP D'APPLICATION 

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 

aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du 

ministre chargé des armées comprennent : 

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 

supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ; 

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 

supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 

1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont 

mentionnées. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques. 



 

Ne peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou  à  un  balisage  diurne  ou 

nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-

dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à : 

• 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 

130 mètres, dans les agglomérations ; 

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 

aérienne le justifient, notamment : 

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 

0 les zones montagneuses ; 

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à 

usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l'aviation civile. 

 
 

B- DEMANDE D'AUTORISATION 

Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article R.244-1, et 

exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales, 

devront être adressées à la direction départementale des territoires du département dans lequel les 
installations sont situées. Un récépissé sera délivré. 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 

complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 

demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour 

les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 

législatives et réglementaires. 

Lors d'une demande, l'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions 

particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne 

dans la région intéressée. 

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur 

les distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après avis 
de la commission visée à l'article R. 242-1 du code de l'aviation civile. 

 
 

C - INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 

imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit 

à indemnité au bénéfice du demandeur. 
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